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L’arrêté fixant le présent cahier des charges régional a été pris le 21 décembre 2015 par la 
Directrice Générale par intérim de l’ARS d’Auvergne après avis favorable du conseil régional de 
l’ordre des chirurgiens-dentistes et du CODAMUPS-TS de chaque département. 
 
Le présent cahier des charges entrera en vigueur le 1er janvier 2016 à 9h. 
 
Article 1 – CONTEXTE GENERAL  
 
La permanence des soins dentaires (PDSD) peut se définir comme une organisation mise en 
place par des professionnels de santé afin de répondre par des moyens structurés, adaptés et 
régulés, aux demandes de soins non programmés exprimées par un patient.  Elle couvre les 
plages horaires comprises en-dehors des horaires d’ouverture des cabinets libéraux, à savoir, les 
dimanches et jours fériés de 9h à 12h. 
 
La permanence des soins dentaires est une obligation déontologique, en application de l’article R 
4127-245 du code de la santé publique. Elle est assurée par les chirurgiens-dentistes libéraux, les 
chirurgiens-dentistes collaborateurs (sauf carence exceptionnelle suite à départ inopiné) et les 
chirurgiens-dentistes des centres de santé. 
 
Le décret n° 2015-75 du 27 janvier 2015 a confié aux Agences régionales de santé (ARS) 
l’organisation de la permanence des soins dentaires, après avis du Conseil régional de l’ordre des 
chirurgiens-dentistes (CROCD), avec une déclinaison locale dans laquelle sont impliqués les 
COmités Départementaux de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des 
Transports Sanitaires (CODAMUPS-TS). Ainsi, un arrêté du directeur général de l’ARS doit 
préciser le périmètre des secteurs et les plages horaires sur lesquels s’exerce cette permanence et 
prévoir les modalités d’accès de la population au praticien de garde. 
 
Les avis prévus précédemment sont rendus dans un délai d’un mois à compter de la réception de 
la demande d’avis. Passé ce délai, l’avis est réputé rendu. 
 
Le présent cahier des charges régional a pour objet : 
 

- de définir les principes d’organisation générale de l’offre de soins dentaires ambulatoire 
et hospitalière assurant la prise en charge des demandes de soins dentaires non 
programmées ; 

- d’arrêter les modalités pratiques de mise en œuvre et d’organisation au sein des territoires 
de permanence des soins dentaires. 

 
L’enjeu du dispositif envisagé est d’apporter, en tenant compte de l’offre existante, notamment 
hospitalière, une réponse aux demandes de soins dentaires non programmés, en tout point du 
territoire et à tout moment. 
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Article 2 – PRINCIPES GENERAUX D’ORGANISATION DE LA  PDSD 
 
 
Le présent cahier des charges s’impose aux différents acteurs de la permanence des soins 
dentaires (qu’ils soient libéraux, salariés, associatifs ou hospitaliers) et aux conseils 
départementaux de l’ordre des chirurgiens-dentistes. 
 
 

2.1. Définition des territoires de la PDSD 
 

Chaque département est divisé en territoires dont le nombre et les limites sont fixés par l’ARS, 
en fonction de critères géographiques, démographiques, d’accessibilité pour le patient, 
d’acceptabilité pour les chirurgiens-dentistes ainsi que de l’offre existante à moyen terme.  
La délimitation des territoires vise à déterminer les secteurs géographiques dans la limite 
desquels un chirurgien-dentiste assure la PDSD. Elle est réalisée de façon à être simple et lisible 
pour l’ensemble des acteurs et permettre de respecter les règles de sécurité, tant pour les patients 
que pour les chirurgiens-dentistes, en termes d’accès et de délai de réponse notamment. 
 
Le principe général qui prévaut dans la définition des territoires de PDSD est celui d’une 
concertation au niveau départemental, en lien étroit avec les professionnels locaux de la PDSD, 
leurs représentants et les CDOCD et d’une harmonisation générale au niveau régional. 
 
Les critères retenus pour la définition des territoires de PDSD sont les suivants : 
 
1er critère : la ressource médicale, au titre des chirurgiens-dentistes.  

 
2ème critère : les temps d’accès à une ressource médicale : chirurgien-dentiste effecteur en 
cabinet ou service d’accueil des urgences d’un établissement de santé. 
 
3éme critère : le diagnostic territorial de l’activité constatée au regard de l’organisation 
actuellement en place afin de caractériser les besoins en termes d’accès et de permanence des 
soins dentaires. 
 
Dans le département du Puy-de-Dôme, l’organisation de la PDSD a été dimensionnée en tenant 
compte de l’offre de soins dentaires existante, notamment hospitalière afin que le patient 
bénéficie de la prise en charge adaptée à ses besoins dans le cadre d’une gradation des soins 
efficace et efficiente. 
 
A compter du 1er janvier 2016, l’organisation territoriale de la PDSD est basée, en Auvergne, sur 
9 secteurs selon la cartographie et la liste de communes composant chaque secteur présentées en 
annexe 1. 
 
 

2.2. Horaires de la PDSD 
 
Conformément au Code de la Santé publique (article R 6315-7) la permanence des soins dentaire 
est assurée, sur tout le territoire auvergnat, les dimanches et les jours fériés de 9 heures à 12 
heures. 
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Liste des jours fériés 
 

• 1er janvier 
• Pâques 
• Lundi de Pâques 
• 1er mai 
• 8 mai 
• Ascension 

 

• Pentecôte 
• Lundi de Pentecôte 
• 14 juillet 
• 15 août 
• 1er novembre 
• 11 novembre 
• 25 décembre 

 
 

2.3. Modalités d’accès au chirurgien-dentiste de garde 
 
L’accès au chirurgien-dentiste de garde, pendant les heures de PDSD, se fait après régulation 
médicale téléphonique par le Centre 15 afin de sécuriser l’intervention des praticiens et assurer 
une traçabilité des appels.  
 

2.4. Nombre d’effecteurs et modalités de l’effection  
 
L’effection consiste en l’intervention d’un chirurgien-dentiste, sur un lieu défini.  
 
La mission du chirurgien-dentiste de garde consiste à répondre aux demandes de soins non 
programmés, exprimées par un patient et régulées par le Centre 15 ou éventuellement par les 
centres d'appel des associations de permanence des soins libérales. 
 
Le principe à retenir est celui d’un chirurgien-dentiste effecteur par territoire et par astreinte.  
 
Dans la mesure du possible, dans les territoires où plusieurs dispositifs peuvent s’articuler, 
l’organisation de la PDSD doit prendre en compte les réalités du terrain et observer une certaine 
souplesse dans le fonctionnement retenu. 
 
La PDSD est assurée dans chaque territoire selon le tableau départemental de PDSD des 
chirurgiens-dentistes exerçant dans les cabinets libéraux et les centres de santé. Cette 
participation est  gérée par les CDOCD qui inscrivent les chirurgiens-dentistes pour des dates 
précises. 
 
Il convient ici de rappeler les dispositions du décret n° 2015-75 du 27 janvier 2015 : 
 

- un tableau de garde, précisant le nom et le lieu de dispensation des actes de chaque 
chirurgien-dentiste, est établi par le CDOCD pour une durée minimale de 6 mois 

- 10 jours au moins avant sa mise en œuvre, le tableau est transmis par le CDOCD au 
DGARS, aux SAMU, aux caisses primaires d’assurance maladie (CPAM), aux 
chirurgiens-dentistes ou centre de santé concernés et, le cas échéant, à l’association 
départementale ou régionale de régulation libérale médicale par tout moyen y compris 
électronique 

- toute modification du tableau de garde survenue après cette transmission fait l’objet 
d’une nouvelle communication 

- le chirurgien-dentiste remplaçant assure les obligations de permanence dues par le 
chirurgien-dentiste titulaire qu’il remplace. 
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Le chirurgien-dentiste de permanence doit être disponible et joignable pendant toute la durée de 
l’astreinte afin de prendre en charge le patient dans les meilleurs délais. La présence au cabinet 
du praticien n’est pas rendue obligatoire mais le chirurgien-dentiste de garde doit pouvoir être 
physiquement présent au cabinet dont les coordonnées sont précisées dans le tableau de garde 
dans un délai de 30 mn après l’appel de la régulation. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R4127-245 du Code de la santé publique, des 
exemptions peuvent être accordées par le CDOCD, compte tenu de l’âge, de l’état de santé et, 
éventuellement, de la spécialisation du praticien. 
 

 
2.5. Mise en place d’un comité de pilotage de la PDSD 

 
Un Comité de pilotage  régional de la PDSD est mise en place et regroupe notamment l’URPS 
des chirurgiens-dentistes libéraux, le CROCD, les CDOCD, la Fédération des syndicats 
dentaires, la Direction de la coordination de la gestion du risque et l’ARS. 
 

Le Comité de pilotage  régional de la PDSD a pour mission de : 
 

- veiller à l’amélioration de la qualité des prises en charge, 
- partager l’observation et l’évaluation du dispositif (statistiques communes, modalités de 

gestion des incidents, retours d’expériences), 
- réaliser des enquêtes de satisfaction. 

 

Ces différents travaux seront conduits dans le cadre de groupes de travail spécifiques. 
 
 

2.6. Information de la population 
 
Le dispositif de PDSD, progressivement réorganisé, doit offrir une forte lisibilité pour faciliter la 
compréhension et l’orientation du patient. Il convient donc que les évolutions apportées soient 
bien connues du public. 
 
Des actions de communication doivent être mises en œuvre, dans le cadre de plans de 
communication départementaux sous l’égide du comité de pilotage, permettant de : 
 

- rappeler le dispositif existant afin de s’assurer qu’il est compris de tous, 
- rassurer le public quant à l’efficacité des mesures prises, 
- préciser le niveau de recours en fonction des motifs (à qui s’adresser et pour quoi) en 

rappelant les règles de recours à la PDSD. 
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Article 3 – REMUNERATION DE LA PDSD 
  
La rémunération, par l’assurance maladie, de la participation des chirurgiens-dentistes à la PDSD 
est conditionnée à la parution au recueil des actes administratifs de l’arrêté du DGARS. 
 
Les modalités financières de participation de l’Assurance maladie au dispositif de PDSD, 
prévues par l’avenant n° 2 à la convention nationale organisant les rapports entre les chirurgiens-
dentistes libéraux et l’Assurance maladie, prévoient deux types de rémunération : 
 

- la rémunération de l’astreinte, à hauteur de 75 € par demi-journée  
- la création d’une majoration spécifique, d’un montant de 30 €, applicable aux actes 

cliniques et techniques réalisés dans le cadre de la PDSD.  
 
Pour bénéficier de ces rémunérations, le chirurgien-dentiste concerné doit être : 
 

- inscrit sur le tableau de garde transmis par le CDOCD 
- disponible et joignable pendant toute la durée de la garde.  

 
Sur la base des textes règlementaires et des dispositions prévues par le présent cahier des charges 
régional d’organisation de la PDSD, les modalités de paiement des forfaits de PDSD a fait 
l’objet d’une procédure élaborée en concertation avec l’assurance maladie et les représentants de 
la profession.  
 
Ce versement sera effectué, par la CPAM, au vu du croisement des 2 documents suivants : 

- le tableau de garde transmis par l’ordre départemental des chirurgiens-dentistes  
- le formulaire de demande d’indemnisation transmis par le chirurgien-dentiste à la fin de 

chaque période mensuelle de garde et attestant de sa participation à la PDSD (annexe 2). 
 

Le décret n° 2015-75 du 27 janvier 2015 prévoit la participation des chirurgiens-dentistes 
salariés des centres de santé. Toutefois, la rémunération de ces professionnels dans le cadre de la 
PDSD est conditionnée à la reprise, dans l’accord national des centres de santé, de dispositions 
similaires à celles de l’avenant n° 2 à la convention nationale des chirurgiens-dentistes libéraux. 
  
 
Article 4 – MODALITES DE RECUEIL, DE SUIVI ET DE 
COMMUNICATION DES INCIDENTS 
 
 
On entend par incident tout évènement organisationnel et/ou fonctionnel susceptible de nuire à la 
prise en charge et/ou à la qualité des soins non programmés durant les heures de fermeture 
habituelles des cabinets libéraux et des centres de santé.  
 
Les incidents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de la PDSD sont signalés, à l’aide de 
la fiche de dysfonctionnement jointe en annexe n° 3, par les différents acteurs aux CDOCD qui 
se chargent d’en informer les délégations territoriales de l’ARS. 
 
Un suivi départemental est assuré par les délégations territoriales de l’ARS qui sont chargées de 
l’information des CODAMUPS-TS sur ce sujet. 
 
Un suivi régional est assuré par le Comité de pilotage de la PDSD. 
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Article 5 – MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION DU 
FONCTIONNEMENT DE LA PDSD 
 
Une évaluation annuelle globale du fonctionnement de la PDSD est prévue, en lien avec 
l’assurance maladie, à partir des indicateurs suivants : 

 

- nombre de chirurgiens-dentistes exemptés par territoires de PDSD fourni par les 
CDOCD 

- données directement disponibles à l’ARS ou recueillies à partir des bases de 
l’Assurance Maladie (liste jointe en annexe n° 4), 

- analyse des dysfonctionnements signalés par les usagers et les praticiens. 
 
Dans ce cadre, l’ARS est chargée de : 
 

- recueillir les différents indicateurs  
- analyser les résultats et élaborer un document de synthèse 
- diffuser l’évaluation aux CODAMUPS-TS et aux différents acteurs de la PDSD dont les 

CDOCD. 
 
 
Article 6 – CONDITIONS DE REVISION DU CAHIER DES CH ARGES 
REGIONAL DE LA PDSD 
 
Le présent cahier des charges régional peut être révisé, selon une périodicité à définir avec le 
Comité de pilotage de la PDSD, afin de tenir compte : 
 

- de l’évolution de la législation et des nouvelles orientations nationales, 
- de la démographie des chirurgiens-dentistes, 
- de l’évaluation du dispositif, 
- des propositions et des actions correctrices formulées par les différents acteurs tendant à 

améliorer le dispositif mis en place 
- de l’évolution de la sectorisation. 
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Annexe n° 1 
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Liste des communes par secteurs de garde 
 

DEPARTEMENT DE L’ALLIER 
 
Secteur de Montluçon 
 
Ainay-le-Château – Archignat – Arpheuilles-St-Priest – Audes – Beaune-d'Allier – Bezenet – Bizeneuille 
– Blomard – Braize – Buxières-les-Mines – Chambérat – Chamblet – Chappes – Chavenon – Chazemais 
– Colombier – Commentry – Cosne-d'Allier – Courçais – Deneuille-les-Mines – Desertines – Domérat – 
Doyet – Durdat-Larequille – Estivareilles – Givarlais – Hérisson – Huriel – Hyds – La-Celle – La-
Chapelaude – La-Petite-Marche – Lamaids – Lavault-Ste-Anne – Le-Brethon – Le-Theil – Le-Vilhain – 
Letelon – Lignerolles – Louroux-Bourbonnais – Louroux-de-Beaune – Louroux-Hodement – Maillet – 
Malicorne – Marcillat-en-Combraille – Mazirat – Meaulne – Mesples – Montluçon – Montmarault – 
Montvicq – Murat – Nassigny – Néris-les-Bains – Prémilhat – Quinssaines – Reugny – Ronnet – St-
Angel – St-Bonnet-de-Four – St-Bonnet-Tronçais – St-Caprais – St-Désiré – St-Eloy-d'Allier – Ste-
Thérence – St-Fargeol – St-Genest – St-Marcel-en-Marcillat – St-Marcel-en-Murat – St-Martinien – St-
Palais – St-Priest-en-Murat – St-Sauvier – St-Sornin – St-Victor – Sauvagny – Sazeret – Teillet-Argenty – 
Terjat – Tortezais – Treignat – Urcay – Vallon-en-Sully – Vaux – Venas – Verneix – Vernusse – Vieure – 
Villebret – Villefranche-d'Allier – Viplaix – Vitray – Voussac 
 
Secteur de Moulins 
 
Agonges – Aubigny – Aurouer – Autry-Issards – Avermes – Avrilly – Bagneux – Beaulon – Bert – 
Bessay-sur-Allier – Besson – Bouce – Bourbon-l'Archambault – Bransat – Bresnay – Bressolles – Cérilly 
– Cesset – Chapeau – Chassenard – Château-sur-Allier – Châtel-de-Neuvre – Châtelperron – Chatillon – 
Chavroches – Chemilly – Chevagnes – Chezy – Cindre – Contigny – Coulandon – Coulanges – 
Couleuvre – Couzon – Cressanges – Deux-Chaises – Diou - Dompierre-sur-Besbre – Fleuriel – 
Franchesse – Gannay-sur-Loire – Garnat-sur-Engievre – Gennetines – Gipcy – Gouise – Isle-et-Bardais – 
Jaligny-sur-Besbre – La-Chapelle-aux-Chasses – La-Ferté-Hauterive – Lafeline – Le-Donjon – Le-
Montet – Le-Pin – Le-Veurdre – Liernolles – Limoise – Louchy-Montfand – Luneau – Lurcy-Lévis – 
Lusigny – Marigny – Meillard – Meillers – Mercy – Molinet – Monetay-sur-Allier – Monetay-sur-Loire – 
Montbeugny – Montcombroux-les-Mines – Montilly – Montoldre – Montord – Moulins – Neuilly-en-
Donjon – Neuilly-le-Réal – Neure – Neuvy – Noyant-d'Allier – Paray-le-Fresil – Paray-sous-Briailles – 
Pierrefitte-sur-Loire – Pouzy-Mesangy – Rocles – Rongères – St-Aubin-le-Monial – St-Didier-en-Donjon 
– St-Ennemond – St-Gerand-de-Vaux – St-Hilaire – St-Léger-sur-Vouzance – St-Léon – St-Léopardin-
d'Augy – St-Loup – St-Martin-des-Lais – St-Menoux – St-Plaisir – St-Pourçain-sur-Besbre – St-Pourçain-
sur-Sioule – St-Voir – Saligny-sur-Roudon – Saulcet – Sorbier – Souvigny – Theneuille – Thiel-sur-
Acolin – Thionne - Toulon-sur-Allier – Tréban – Tréteau – Trévol – Trézelles – Tronget – Valigny – 
Varennes-sur-Allier – Varennes-sur-Tèche – Vaumas – Verneuil-en-Bourbonnais – Villeneuve-sur-Allier 
– Ygrande – Yzeure 
 

Secteur de Vichy 
 

Abrest – Andelaroche – Arfeuilles – Arronnes – Barberier – Barrais-Bussolles – Bayet – Bègues – 
Bellenaves – Bellerive-sur-Allier – Billezois – Billy – Biozat – Bost – Brout-Vernet – Brugheas – Busset 
– Chantelle – Chareil-Cintrat – Charmeil – Charmes – Charroux – Châtel-Montagne – Chatelus – 
Chezelle – Chirat-l'Eglise – Chouvigny – Cognat-Lyonne – Coutansouze – Créchy – Creuzier-le-Neuf – 
Creuzier-le-Vieux – Cusset – Deneuille-les-Chantelle – Droiturier – Ebreuil – Echassières – Escurolles – 
Espinasse-Vozelle – Etroussat – Ferrières-sur-Sichon – Fourilles – Gannat – Hauterive – Isserpent – 
Jenzat – La-Chabanne – La-Chapelle – La-Guillermie – Lalizolle – Langy – Lapalisse – Laprugne – 
Lavoine – Le-Bouchaud – Le-Breuil – Le-Mayet-d'Ecole – Le-Mayet-de-Montagne – Le-Vernet – Lenax 
– Loddes – Loriges – Louroux-De-Bouble – Magnet – Marcenat – Mariol – Mazerier – Molles – 
Monestier – Montaiguet-en-Forez – Montaigu-Le-Blin – Monteignet-sur-l'Andelot – Nades – Naves – 
Nizerolles – Périgny – Poezat – St-Bonnet-de-Rochefort – St-Christophe – St-Clément – St-Didier-la-
Forêt – St-Etienne-de-Vicq – St-Félix – St-Gérand-le-Puy – St-Germain-de-Salles – St-Germain-des-
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Fossés – St-Nicolas-des-Biefs – St-Pierre-Laval – St-Pont – St-Priest-d'Andelot – St-Prix – St-Rémy-en-
Rollat – St-Yorre – Sanssat – Saulzet – Serbannes – Servilly – Seuillet – Sussat – Target – Taxat-Senat – 
Ussel-d'Allier – Valignat – Veauce – Vendat – Vichy – Vicq 
  

DEPARTEMENT DU CANTAL 
 
Un seul secteur regroupant toutes les communes du département. 
 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE 
 
Secteur Zone Est 
 
Aiguilhe – Alleyrac – Araules – Arlempdes – Arsac-en-Velay – Aurec-sur-Loire – Barges – Bas-en-
Basset – Beaulieu – Beaune-sur-Arzon – Beaux – Beauzac – Bellevue-la-Montagne – Bessamorel – 
Blanzac – Blavozy – Boisset – Brives-Charensac – Chadrac – Chadron – Chamalières-sur-Loire – 
Champclause – Chaspinhac – Chaudeyrolles – Chenereilles – Chomelix – Costaros – Coubon – 
Craponne-sur-Arzon – Cussac-sur-Loire – Dunières – Espaly-St-Marcel – Fay-sur Lignon – Freycenet-la-
Cuche – Freycenet-la-Tour – Goudet – Grazac – La-Chapelle-d'Aurec – La-Seauve-sur-Semene – Lafarre 
– Landos – Lantriac – Lapte – Laussonne – Lavoute-sur-Loire – Le-Brignon – Le-Chambon-sur-Lignon – 
Le-Mas-de-Tence – Le-Monastier-sur-Gazeille – Le-Monteil – Le-Pertuis – Les-Estables – Les-Vastres – 
Les-Villettes – Malrevers – Malvalette – Mazet-St-Voy – Mezères – Monistrol-sur-Loire – Montfaucon-
en-Velay – Montregard – Montusclat – Moudeyres – Polignac - Pont-Salomon – Pradelles – Presailles – 
Queyrières – Raucoules – Retournac – Riotord – Roche-en-Regnier – Rosières – St-André-de-Chalençon 
– St-Arcons-de-Barges – St-Bonnet-le-Froid – St-Christophe-sur-Dolaison – St-Didier-en-Velay – Ste-
Sigolène – St-Etienne-du-Vigan – St-Etienne-Lardeyrol – St-Ferreol-d'Auroure – St-Front – St-Geneys-
Près-St-Paulien – St-Georges-Lagricol – St-Germain-Laprade – St-Hostien – St-Jeures – St-Julien-
Chapteuil – St-Julien-d'Ance – St-Julien-du-Pinet – St-Julien-Molhesabate – St-Just-Malmont – St-
Martin-de-Fugères – St-Maurice-de-Lignon – St-Pal-de-Chalencon – St-Pal-de-Mons – St-Paul-de-Tartas 
– St-Paulien – St-Pierre-du-Champ – St-Pierre-Eynac – St-Romain-Lachalm – St-Victor-Malescours – St-
Vincent – Salettes – Solignac-sous-Roche – Solignac-sur-Loire – Tence – Tiranges – Valprivas – Vals-
Près-Le-Puy – Vielprat – Vorey – Yssingeaux 
 
Secteur Zone Ouest 
 
Agnat – Allègre – Alleyras – Ally – Arlet – Aubazat – Autrac – Auvers – Auzon – Azerat – Bains – 
Beaumont – Berbezit – Blassac – Blesle – Bonneval – Borne – Bournoncle-St-Pierre – Brioude – Cayres 
– Ceaux-d'Allègre – Cerzat – Ceyssac – Chambezon – Champagnac-le-Vieux – Chanaleilles – Chaniat – 
Chanteuges – Charraix – Chaspuzac – Chassagnes – Chassignolles – Chastel – Chavaniac-Lafayette – 
Chazelles – Chilhac – Cistrières – Cohade – Collat – Connangles – Couteuges – Croisances – Cronce – 
Cubelles – Desges – Domeyrat – Espalem – Esplantas – Félines – Ferrussac – Fix-St-Geneys – Fontannes 
– Frugères-les-Mines – Frugières-le-Pin – Grenier-Montgon – Grezes – Javaugues – Jax – Josat – 
Jullianges – La-Besseyre-St-Mary – La-Chaise-Dieu – La-Chapelle-Bertin – La-Chapelle-Geneste – La-
Chomette – Lamothe – Langeac – Laval-sur-Doulon – Lavaudieu – Lavoute-Chilhac – Le-Bouchet-St-
Nicolas – Le-Puy-En-Velay – Le-Vernet – Lempdes-sur-Allagnon – Léotoing – Lissac – Lorlanges – 
Loudes – Lubilhac – Malvières – Mazerat-Aurouze – Mazeyrat-d'Allier – Mercoeur – Monistrol-d'Allier 
– Monlet – Montclard – Ouides – Paulhac – Paulhaguet – Pebrac – Pinols – Prades – Rauret – St-Arcons-
D'Allier – St-Austremoine – St-Beauzire – St-Berain – St-Christophe-d'Allier – St-Cirgues – St-Didier-
d'Allier – St-Didier-Sur-Doulon – Ste-Eugenie-de-Villeneuve – Ste-Florine – Ste-Marguerite –  St-
Etienne-sur-Blesle – St-Georges-d'Aurac – St-Geron – St-Haon – St-Hilaire – St-Ilpize – St-Jean-
d'Aubrigoux – St-Jean-de-Nay – St-Jean-Lachalm – St-Julien-des-Chazes – St-Just-près-Brioude – St-
Laurent-Chabreuges – St-Pal-de-Senouire – St-Prejet-Armandon – St-Prejet-d'Allier – St-Privat-d'Allier – 
St-Privat-du-Dragon – St-Vénerand – St-Vert – St-Victor-sur-Arlanc – St-Vidal – Salzuit –- Sanssac-
l'Eglise – Saugues – Sembadel – Seneujols – Siaugues-Ste-Marie – Tailhac – Thoras – Torsiac – Vals-le-
Chastel – Varennes-St-Honorat – Vazeilles-Limandre – Vazeilles-près-Saugues – Venteuges – Vergezac 
– Vergongheon – Vernassal – Vezezoux – Vieille-Brioude – Villeneuve-d'Allier – Vissac-Auteyrac 
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DEPARTEMENT DU PUY-DE-DOME 
 
Secteur Clermont-Ferrand 
 
Clermont-Ferrand 
 

Secteur Zone Nord 
 

Aigueperse – Arconsat – Ars-les-Favets – Artonne – Aubiat – Aubière – Aulnat – Ayat-sur-Sioule – Bas-
et-Lezat – Beauont – Beaumont-les-Randan – Beauregard-L'Evêque – Beauregard-Vendon – Biollet – 
Blanzat – Blot-l'Eglise – Bort-l'Etang – Bourg-Lastic – Bouzel – Briffons – Bromont-Lamothe – Bulhon 
– Bussières – Bussières-et-Pruns – Buxières-sous-Montaigut – Cébazat – Celles-sur-Durolle – Cellule – 
Ceyrat – Ceyssat – Chabreloche – Chamalières – Champs – Chanat-la-Mouteyre – Chapdes-Beaufort – 
Chappes – Chaptuzat – Charbonnières-les-Varennes – Charbonnières-les-Vieilles – Charensat – Charnat – 
Chateaugay – Chateauneuf-Les-Bains – Chateau-Sur-Cher – Chateldon – Chatelguyon – Chavaroux – 
Cisternes-la-Forêt – Clerlande – Combrailles – Combronde – Condat-en-Combraille – Cournon-
d'Auvergne – Crevant-Laveine – Culhat – Dallet – Davayat – Dorat – Durmignat – Durtol – Effiat – 
Ennezat – Entraigues – Enval – Escoutoux – Espinasse – Fernoel – Gelles – Gerzat – Giat – Gimeaux – 
Gouttières – Herment – Heume-l'Eglise – Joserand – Joze – La-Celle – La-Cellette – La-Crouzille – La-
Goutelle – La-Monnerie-le-Montel – La-Moutade – Lachaux – Landogne – Lapeyrouse – Lastic – Le-
Cheix – Le-Quartier – Lempdes – Lempty – Les-Ancizes-Comps – Les-Martres-d'Artiere – Lezoux – 
Limons – Lisseuil – Loubeyrat – Lussat – Luzillat – Malauzat – Malintrat – Manzat – Marcillat – 
Maringues – Marsat - Martres-sur-Morge – Mazaye – Menat- Ménétrol – Mezel – Miremont – Moissat – 
Mons – Montaigut – Montcel – Montel-de-Gelat – Montfermy – Montpensier – Moureuille – Mozac – 
Nebouzat – Neuf-Eglise – Noalhat – Nohanent – Olby – Orcines – Orléat – Palladuc – Paslières – 
Pérignat-les-Sarliève – Perpezat – Peschadoires – Pessat-Villeneuve – Pionsat – Pontaumur – Pont-du-
Château – Pontgibaud – Pouzol – Prompsat – Prondines – Pulverières – Puy-Guillaume – Puy-St-Gulmier 
– Queuille – Randan – Riom – Ris – Roche-d'Agoux- Rochefort-Montagne – Romagnat – Royat – St-
Agoulin – St-Andre-le-Coq – St-Angel – St-Avit – St-Beauzire – St-Bonnet-près-Riom – St-Clément-de-
Régnat – St-Denis-Combarnazat – Ste-Agathe – Ste-Christine – St-Eloy-les-Mines – St-Etienne-des-
Champs – St-Gal-sur-Sioule – St-Genès-Champanelle – St-Genès-du-Retz – St-Georges-de-Mons – St-
Germain-Pres-Herment – St-Gervais-D'Auvergne – St-Hilaire – St-Hilaire-La-Croix – St-Hilaire-Les-
Monges – St-Ignat – St-Jacques-d'Ambur – St-Jean-d'Heurs – St-Julien-La-Geneste – St-Julien-Puy-
Laveze – St-Laure – St-Maigner – St-Maurice-près-Pionsat – St-Myon – St-Ours – St-Pardoux – St-
Pierre-le-Chastel – St-Pierre-Roche – St-Priest-Bramefant – St-Priest-des-Champs – St-Quintin-sur-
Sioule – St-Remy-de-Blot – St-Remy-sur-Durolle – St-Sylvestre-Pragoulin – St-Victor-Montvianeix – 
Sardon – Sauret-Besserve – Sauvagnat – Sayat – Servant – Seychalles – Surat – Teilhede – Teilhet – 
Thiers – Thuret – Tortebesse – Tralaigues – Varennes-sur-Morge – Vassel – Vensat – Vergheas – 
Verneugheol – Vertaizon – Villeneuve-les-Cerfs – Villosanges – Vinzelles – Virlet – Viscomtat – Vitrac 
– Voingt – Volvic – Youx – Yssac-la-Tourette 
 
Secteur Zone Sud 
 
Aix-la-Fayette – Ambert – Antoingt –- Anzat-le-Luguet – Apchat – Ardes – Arlanc – Aubusson-
d'Auvergne – Augerolles – Augnat – Aulhat-St-Privat – Aurières – Authezat – Auzat-la-Combelle – 
Auzelles – Avèze – Aydat – Baffie – Bagnols – Bansat – Beaulieu – Bergonne – Bertignat – Besse-et-St-
Anastaise – Beurières – Billom – Bongheat – Boudes – Brassac-les-Mines – Brenat – Brousse – Busséol – 
Ceilloux – Chadeleuf – Chalus – Chambon-sur-Dolore – Chambons-sur-Lac – Chaméane – Champagnat-
le-Jeune – Champeix – Champetières – Chanonat – Charbonnier-les-Mines – Chas – Chassagne – 
Chastreix – Chaumont-le-Bourg – Chauriat – Chidrac – Clémensat – Collanges – Compains – Condat-les-
Montboissier – Corent – Coudes – Courgoul – Cournols – Courpiere – Creste – Cros – Cunlhat – Dauzat-
sur-Vodable – Domaize – Doranges - Dore-l'Eglise – Echandelys – Egliseneuve-d'Entraigues – 
Egliseneuve-des-Liards – Egliseneuve-près-Billom – Eglisolles – Espinchal – Espirat – Estandeuil – 
Esteil – Fayet-le-Château – Fayet-Ronaye – Flat – Fournols – Gignat – Glaine-Montaigut – Grandeyrolles 
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– Grandrif – Grandval – Isserteaux – Issoire – Job – Jumeaux – La-Bourboule – La-Chapelle-Agnon – 
La-Chapelle-Marcousse – La-Chapelle-Sur-Usson – La-Chaulme – La-Forie – La-Godivelle – La-
Renaudie – La-Roche-Blanche – La-Roche-Noire – La-Sauvetat – La-Tour-d'Auvergne – Labessette – 
Lamontgie – Laps – Laqueuille – Larodde – Le-Breuil-sur-Couze – Le-Broc – Le-Brugeron – Le-Cendre 
– Le-Crest – Le-Monestier – Le-Vernet-Ste-Marguerite – Les-Martres-de-Veyre – Les-Pradeaux – 
Ludesse – Madriat – Manglieu – Marat – Mareugheol – Marsac-en-Livradois – Mauzun – Mayres – 
Mazoires – Medeyrolles – Meilhaud – Messeix – Mirefleurs – Montaigut-le-Blanc – Mont-Dore – 
Montmorin – Montpeyroux – Moriat – Murat-le-Quaire – Murol – Néronde-sur-Dore – Neschers – 
Neuville – Nonette – Novacelles – Olliergues – Olloix – Olmet – Orbeil – Orcet – Orcival – Orsonnette – 
Pardines – Parent – Parentignat – Perignat-sur-Allier – Perrier – Peslières – Picherande – Pignols – 
Plauzat – Ravel – Reignat – Rentières – Roche-Charles-la-Mayrand – Saillant – St-Alyre-d'Arlanc – St-
Alyre-es-Montagne – St-Amant-Roche-Savine – St-Amant-Tallende – St-Antheme – St-Babel – St-
Bonnet-le-Bourg – St-Bonnet-le-Chastel – St-Bonnet-les-Allier – St-Bonnet-près-Orcival – St-Cirgues-
sur-Couze – St-Clement-de-Valorgue – St-Dier-d'Auvergne – St-Diery – St-Donat – Ste-Catherine – St-
Eloy-la-Glaciere – St-Etienne-sur-Usson – St-Ferreol-des-Cotes – St-Floret – St-Flour – St-Genes-
Champespe – St-Genes-la-Tourette – St-Georges-sur-Allier – St-Germain-lembron – St-Germain-l'Herm 
– St-Gervais-sous-Meymont – St-Gervazy – St-Herent – St-Jean-des-Ollieres – St-Jean-en-Val – St-Jean-
St-Gervais – St-Julien-De-Coppel – St-Just – St-Martin-Des-Olmes – St-Martin-Des-Plains – St-Martin-
d'Ollieres – St-Maurice – St-Nectaire – St-Pierre-Colamine – St-Pierre-la-Bourlhonne – St-Quentin-sur-
Sauxillanges – St-Remy-De-Chargnat – St-Romain – St-Sandoux – St-Saturnin – St-Sauves-D'Auvergne 
– St-Sauveur-la-Sagne - St-Sulpice – St-Victor-la-Riviere – St-Vincent – St-Yvoine – Salledes – Saulzet-
Le-Froid – Saurier – Sauvagnat-Ste-Marthe – Sauvessanges – Sauviat – Sauxillanges – Savennes – 
Sermentizon – Singles – Solignat – Sugères – Tallende – Tauves – Ternant-les-Eaux – Thiolières – 
Tours-sur-Meymont – Tourzel-Ronzières – Trémouille-St-Loup – Trézioux – Usson – Valbeleix – 
Valcivières – Valz-sous-Chateauneuf – Varennes-sur-Usson – Vernet-la-Varenne – Vernines – Verrières 
– Vertolaye – Veyre-Monton – Vichel – Vic-le-Comte – Villeneuve – Viverols – Vodable – Vollore-
Montagne – Vollore-Ville – Yronde-et-Buron 
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Annexe n° 2 
Attestation de participation à la permanence des so ins bucco-dentaires 

Versement des indemnisations d’astreintes 
(Avenant n°2 à la convention nationale des chirurgiens-dentistes JO du 31/07/2012) 

 
(Document à envoyer par courrier postal rempli, signé, sans rature ni surcharge à votre caisse de rattachement) 

 
 Mois et année de référence  (à préciser) : mois  année 

 
 
 Identification du praticien  Identification du praticien remplaçant (le cas éché ant) 
 Nom, prénom :  Nom, prénom N° identification 
 N° identification :    

 Adresse :    

 Téléphone :    

 Email :    

 
 

Nombre d’astreintes effectuées au cours du mois de référence  (dimanches et jours fériés) : 
(Veuillez cocher les cases des jours correspondant à vos astreintes) 

 
Jours 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 Nombre total de 

demi-journée 
Demi-journée  
(matin 9h-12h) 

                                

 
 

Je soussigné(e), Dr                          , décl are avoir participé à la permanence des soins denta ires aux dates mentionnées ci-dessus ouvrant droit au versement des 

astreintes, soit la somme de                 €, cor respondant à                    demi-journée(s). 

 
 
 

Fait à                                 , le 
 

Signature et cachet du Chirurgien-dentiste 
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Annexe n° 3 
 

 

PERMANENCE DES SOINS DENTAIRE 
- FICHE  DE  DYSFONCTIONNEMENT -  

 

Tout événement organisationnel et/ou logistique préjudiciable au patient doit être signalé. 

 
 

PERSONNE  DECLARANTE STRUCTURE  DECLARANTE 

Nom : ……………………………………………….......................... 
Prénom : ……………………………………………………………. 
Fonction : …………………………………………………………… 
Tel : ………………………………………………………………….. 

� Conseil de l’ordre des dentistes 
� Chirurgien-dentiste 
� SAMU 
� Délégation territoriale 
� Usager 
� Autre : ……………………………. 

 
 

DATE  ET  LIEU  DE L’EVENEMENT 

Date (JJMMAA) :…………..............                            Heure (HHMM) : ………………... 
Lieu : …………………..............………………………………….…………………………………. 

 
 

Organisation des gardes Effection 

�  Fréquence d’inscription trop importante 
�  Difficulté à compléter les tableaux de 
garde 
�  Autre(s) : ……………………………… 
…………………………………… 

�  Relation avec le régulateur 
�  Difficulté à contacter un effecteur 
�  Refus de prise en charge 
�  Agressivité du patient 
�  Autre(s) : ………..………….…………………………… 

 
 

CIRCONSTANCES, DESCRIPTION  ET CONSEQUENCES DU  

DYSFONCTIONNEMENT 

……………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………..…………………………………………………………………………..……………………
……………………………..……………………………………………………………..………………………………
………………………………..………………………………………………..…………………………………………
…………………………………..…………………………………..……………………………………………………
……………………………………..……………………..………………………………………………………………
………………………………………..………..…………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
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MESURES  PRISES  IMMEDIATEMENT 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 
 

PROPOSITIONS  DE  CORRECTION PAR LE DECLARANT 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SUITES  DONNEES  AU  SIGNALEMENT  DU  DYSFONCTIONNEMENT 
(à renseigner a posteriori) 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 
 

 

 

Visa du déclarant 

 
 
 
 
 
Date : 
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Annexe n° 4 
 

Liste des indicateurs d’évaluation 
 
 
 

Indicateur Niveau 
d’évaluation 

Source 

ORGANISATION ET OFFRE 
Nombre de modifications ou adaptations 
des territoires 

Région ARS 

Nombre de chirurgiens-dentistes Territoires PDSD Assurance maladie 

EFFECTION 

Taux de participation aux gardes Territoires PDSD Assurance maladie 

Taux de fonctionnement (nombre 
astreintes versées/nombres d’astreintes 
théoriques)  

Territoires PDSD Assurance maladie 

Nombre moyen d’astreintes par 
chirurgien-dentiste  

Territoires PDSD Assurance maladie 

ACTIVITE NON PROGRAMMEE 

Nombre d’actes non programmés (ANP)  Territoires PDSD Assurance maladie 

Nombre moyen d’ANP par astreinte  Territoires PDSD Assurance maladie 

Répartition des ANP par type d’acte 
(clinique/technique) 

Territoires PDSD Assurance maladie 

COUT DE LA PDSD 

Coût des astreintes  Territoires PDSD Assurance maladie 

Coût moyen des astreintes par habitant  Territoires PDSD Assurance maladie 

Coût de l’activité non programmée  Territoires PDSD Assurance maladie 

Coût moyen de l’activité non 
programmée par habitant 

Territoires PDSD Assurance maladie 

Coût total de la PDSD  Territoires PDSD Assurance maladie  

Coût total moyen de la PDSD par 
habitant  

Territoires PDSD Assurance maladie  

 
 

 
 
 





























 

 

 

 

 

 

ANNEXE I 



 
 

Plan d’action régional d’amélioration de la pertine nce des soins, resserré sur 
les actions de mise sous accord préalable prévues e n 2015 et 2016 

Région Auvergne 

 

I. Le contexte national et régional de la pertinenc e de soins en 2015 

 

1. Cadre général 2012-2015 des travaux 

L'amélioration de la pertinence des soins est une priorité nationale, intégrée depuis 2012  au sein des 

programmes régionaux de gestion du risque et aujourd'hui intégrée dans les actions relatives au plan 

triennal. 

L’Agence Régionale de Santé d’Auvergne et l’Assurance Maladie ont proposé depuis 2012 aux 

professionnels de santé d’inscrire dans le cadre du Schéma Régional d’Organisation des Soins/Projet 

Régional de Santé une première démarche d’évaluation de la pertinence des soins. 

 

La démarche s’est traduite par : 

 

- une analyse, faite conjointement avec l’Assurance Maladie, de six taux régionaux de recours aux 

soins hospitaliers, identifiant les sur-recours mais également les sous-recours en Auvergne, au regard 

des taux moyens nationaux ; 

 

- un partage et une réflexion collective sur ces résultats avec les professionnels de santé intéressés, 

avec l’aide d’experts hospitalo-universitaires, pour analyser et comprendre aussi bien les sur-recours 

que les sous-recours propres à l’Auvergne ; 

 

- un approfondissement des réflexions au sein de « groupes de pairs » réunissant les spécialistes des 

disciplines concernées. Ces échanges ont notamment donné lieu pour la thyroïdectomie à un rappel 

des recommandations et à une demande d’inscription de cette thématique dans le cadre du 

développement professionnel continu ainsi qu’à une prise en compte du dépistage de la cataracte 

dans le parcours de la personne âgée. 

 
Parallèlement à cette démarche d’initiative régionale,  un programme national de GDR est consacré 

en 2013 à l’amélioration de la pertinence des soins, avec classement des régions par niveau de 

maturité, relativement aux plans et actions mis en œuvre (de 0 à 4). 

Dans ce contexte, l’ATIH a mis à disposition sur son site les taux de recours concernant les 33 actes 

retenus comme prioritaires au niveau national. Par ailleurs, la HAS a entrepris la publication 

progressive de référentiels (recommandations, notes de problématiques) relatifs à ces activités. Ces 

travaux étant actuellement pleinement intégrés au programme de GDR, six activités ont été étudiées 

en 2015 dans le cadre d’un socle commun national pour le repérage d’atypies.  

 

La Commission Régionale de Gestion du Risque d’Auvergne a retenu en complément six autres 

thématiques présentant un recours élevé comparé à la moyenne nationale. 

 



Au-delà du volet relatif aux actes chirurgicaux, la commission régionale a souhaité investiguer le 

champ de la pertinence des soins deux axes supplémentaires, celui de la pertinence des actes 

diagnostiques et celui de la ré-hospitalisation des personnes âgées. Ces thématiques ont donné lieu à 

des auto-diagnostics et des plans d’actions des établissements de santé dans le cadre de la mise en 

œuvre du plan triennal. 

 

L’ensemble de ces actions sont détaillées au sein du document « pertinence des soins en Auvergne : 

diagnostic et perspectives » annexé au présent document. (annexe 2) 

 

L'article 58 de la Loi de Financement de la Sécurité Sociale (LFSS) 2015 apporte des outils 

complémentaires de mise en œuvre, comme la publication d’un plan d’action pluriannuel régional 

d’amélioration de la pertinence des soins concerté avec les acteurs régionaux concernés. Le décret 

d’application n°2015-1510 du 19 novembre 2015 détaille les modalités de mise en œuvre de ces 

nouvelles dispositions, qui pourront en pratique être déployées sur 2016. 

 

2. Mesure transitoire 2015 : publication d'un plan régional resserré MSAP 

Cette année, et ainsi que le permet la mesure transitoire prévue par le décret n° 2015-1510, les 
Agences Régionales de Santé peuvent pour l'année 2015 publier un plan d'action régional resserré 
sur les seules actions de mise sous accord préalable : "Par dérogation, jusqu’au 31 décembre 2015, 
le directeur général de l’agence régionale de santé peut arrêter le plan d’action pluriannuel régional 
d’amélioration de la pertinence des soins, après avis de la seule commission régionale de gestion du 
risque siégeant en formation plénière. Ce plan, qui demeure en vigueur jusqu’à adoption d’un 
nouveau plan, et au plus tard jusqu’au 1er septembre 2016, est constitué des seuls critères 
permettant d’identifier les établissements faisant l’objet de la procédure de mise sous accord préalable 
prévue par l’article R. 162-44-3". 

Ainsi, le présent document a pour seul objectif de présenter les thématiques sur lesquelles des actions 
de mise sous accord préalable sont envisagées sur 2015-2016, ainsi que les critères sur lesquels 
s'appuie le choix des établissements qui seront soumis à cette procédure. 

Le plan d'action resserré MSAP a été validé en commission régionale de gestion du risque consultée 
le 21 décembre 2015. 

 

 

II. Critères permettant d’identifier les établissem ents faisant l’objet de la procédure de 
mise sous accord préalable 

 

 

 ACTES  

 

Rappel des conditions règlementaires : le ciblage des établissements justifiant une MSAP repose 

sur les constats précisés dans l’article L.162-1-17 du Code de Sécurité Sociale :  

 

- Un écart significatif entre le nombre d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par 

l'établissement de santé et les moyennes régionales ou nationales pour une activité comparable ;  

- Une proportion élevée d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par l'établissement de 

santé non conformes aux référentiels établis par la Haute Autorité de Santé.  

 

Précisions sur la méthode de ciblage utilisée, reposant sur un écart des pratiques de 

l’établissement au regard des recommandations de la Haute Autorité de Santé :  

 



→ Etablissements en atypie selon la méthode de ciblage CNAMTS (cf. guide d’analyse général 

d’utilisation de la méthode de ciblage CNAMTS en annexe), n’ayant pas modifié leurs pratiques après 

les actions pédagogiques :  

- Etablissements pré ciblés au niveau national (segments C pour la méthode des seuils et dans les 

10% les plus atypiques pour la méthode des quartiles1),  

- Etablissements présentant des atypies au regard des résultats d’un ou plusieurs indicateurs : 

segment B pour la méthode des seuils et indicateur (s) dans le 4ème quartile pour la méthode des 

quartiles.  

 

 

CHIRURGIE AMBULATOIRE  

 

→ Les constats jus4fiant une MSAP sont ceux précisés dans l’ar4cle L.162-1-17 du Code de Sécurité 

Sociale :  

1° Une proportion élevée de prestations d'hospitalisation avec hébergement qui auraient pu donner 

lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans hospitalisation ; CNAMTS-DGOS 11/12/15 2  

2° Une proportion élevée de prescriptions de ces prestations d'hospitalisation avec hébergement qui 

auraient pu donner lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans hospitalisation ;  

3° Un écart significatif entre le nombre d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par 

l'établissement de santé et les moyennes régionales ou nationales pour une activité comparable ;  

4° Une proportion élevée d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par l'établissement de 

santé non conformes aux référentiels établis par la Haute Autorité de Santé.  

 

→ Précisions :  

La MSAP concerne les prestations d’hospitalisation liés à des actes chirurgicaux et interventionnels 

ne nécessitant pas de façon générale et pour un patient standard de recourir à une hospitalisation 

complète mais à une prise en charge en chirurgie ambulatoire.  

Le ciblage retient les établissements pour lesquels le taux de CA est en écart par rapport aux 

moyennes régionales et/ou nationales. Le taux de CA est calculé pour chacun des gestes marqueurs 

figurant sur la liste 2015 des 55 gestes entrant dans la procédure de MSAP CA validée par les sociétés 

savantes et/ou Conseils Nationaux Professionnels (cf. liste en annexe).  

 

SSR  

 

→ Les constats jus4fiant une MSAP sont ceux précisés dans l’ar4cle L.162-1-17 du Code de Sécurité 

Sociale :  

1° Une proportion élevée de prestations d'hospitalisation avec hébergement qui auraient pu donner 

lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans hospitalisation ;  

2° Une proportion élevée de prescriptions de ces prestations d'hospitalisation avec hébergement qui 

auraient pu donner lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans hospitalisation ;  

3° Un écart significatif entre le nombre d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par 

l'établissement de santé et les moyennes régionales ou nationales pour une activité comparable ;  

4° Une proportion élevée d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par l'établissement de 

santé non conformes aux référentiels établis par la Haute Autorité de Santé.  

 

→ Précisions :  

 

La procédure de MSAP est supportée par l’établissement MCO prescripteur du séjour en SSR (depuis 

la LFSS pour 2014, dans son article 42, codifié à l’article L.162.1.17).  

La MSAP concerne les prestations d’hospitalisation pour les soins de suite et de réadaptation liés à 

des actes de chirurgie traumatologique et orthopédique ne nécessitant pas de façon générale, selon 



les recommandations de la HAS, de recourir à une hospitalisation, pour un patient justifiant de soins 

de masso-kinésithérapie.  

Les 6 gestes concernés par la procédure sont les suivants (cf. liste des actes CCAM en annexe) :  

- Arthroplastie de genou par prothèse totale de genou en 1ère intention (recommandation HAS 

20082),  

2 Recommandations portant sur les actes chirurgicaux et orthopédiques ne nécessitant pas, pour un patient 

justifiant des soins de masso-kinésithérapie, de recourir de manière générale à une hospitalisation en vue de la 

dispensation des soins de suite et de réadaptation mentionnés à l’article L. 6111-2 du code de la santé  

- Chirurgie réparatrice des ruptures de coiffe de l’épaule (recommandation HAS 2008),  

- Ligamentoplastie du ligament croisé antérieur du genou (recommandation HAS 2008),  

- Arthroplastie de hanche par prothèse totale de hanche en 1ère intention hors fracture du col du 

fémur (recommandation HAS 20063),  

- Ostéosynthèse d’une fracture trochantérienne du fémur (recommandation HAS 2006),  

- Arthroplastie de hanche par prothèse totale de hanche suite à une fracture du col du fémur 

(recommandation HAS 2006).  

 

Le ciblage retient les établissements pour lesquels le taux de transfert en SSR pour un ou plusieurs 

gestes est supérieur aux moyennes régionales et/ou nationales.  

Les établissements adhérant au Programme d’Amélioration du Retour A Domicile (PRADO) sont 

exclus du ciblage MSAP, sauf si leur taux d’adhésion ne se rapproche pas du potentiel de patients 

éligibles au programme.  

 

Forfaits SE  

 

→ Les constats jus4fiant une MSAP sont ceux précisés dans l’article L.162-1-17 du Code de Sécurité 

Sociale :  

1° Une proportion élevée de prestations d'hospitalisation avec hébergement qui auraient pu donner 

lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans hospitalisation ;  

2° Une proportion élevée de prescriptions de ces prestations d'hospitalisation avec hébergement qui 

auraient pu donner lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans hospitalisation ;  

3° Un écart significatif entre le nombre d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par 

l'établissement de santé et les moyennes régionales ou nationales pour une activité comparable ;  

4° Une proportion élevée d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par l'établissement de 

santé non conformes aux référentiels établis par la Haute Autorité de Santé.  

 

→ Précisions :  

La MSAP concerne les prestations d’hospitalisation ne nécessitant pas de façon générale de recourir 

à une hospitalisation de jour car réalisées pour des actes ouvrant droit à un forfait Sécurité 

Environnement (SE). Tous les actes entrant dans la liste des actes ouvrant droit aux forfaits SE sont 

concernés.  

Pour l’acte sélectionné, l’établissement est ciblé si son taux de réalisation de l’acte en hospitalisation 

de jour est en écart par rapport aux moyennes régionales et/ou nationales. 

 

Chirurgie bariatrique 

 

Une démarche nationale a été engagée en raison de disparités de pratique importantes dans la prise 
en charge. 

Des travaux ont été conduits par la CNAMTS avec des experts : des indicateurs, permettant 
d’identifier des établissements atypiques, ont été validés et pondérés par la Société Française et 
Francophone de Chirurgie de l’Obésité et des Maladies Métaboliques et la Fédération de Chirurgie 
Viscérale et Digestive.  



L’identification des établissements est faite à partir des données PMSI et des données du SNIIRAM. 

6 indicateurs ont été retenus : 

- 1 : part des 18-20 ans, 

- 2 : part des patients ayant un IMC entre 30 et 40, sans comorbidité et sans antécédent 
d’intervention depuis 2006, 

- 3 : part des patients n’ayant aucun suivi préopératoire depuis 12 mois, 

- 4 : part relative des interventions dans l’activité de chirurgie digestive hors chirurgie pariétale, 

- 5 : part du groupe d’intervention le plus fréquent : bypass gastrique, gastrectomie avec court-
circuit bilio-pancréatique ou intestinal, gastrectomie longitudinale (sleeve gastrectomy) et 
gastroplastie verticale calibrée, gastroplastie par pose d’anneau, court-circuit bilio-
pancréatique ou intestinal, 

- 6 : part des patients avec au moins 2 défauts de prise en charge pré-chirurgicale : absence 
d’acte d’endoscopie digestive dans les 12 mois précédents, de recherche de syndrome 
d’apnée du sommeil, de bilan nutritionnel et vitaminique ; IMC non renseigné. 

 

Un score est affecté à chaque indicateur en fonction de la distribution observée par quartile (1er 

quartile : score 1 ; 2èmes, 3èmes et 4èmes quartiles : scores respectifs 2,3 et 4). 

La somme des scores pondérés permet de définir un score global par établissement (pondération 1 
pour les indicateurs 1, 3 et 4 ; pondération 1,25 pour l’indicateur 2 ; pondération 1,5 pour les 
indicateurs 5 et 6). Les 20% d’établissements les plus atypiques ont un score supérieur à 3. 

 

 

III. Suite des travaux régionaux sur la pertinence des soins 

 

Le programme de travail régional sur la pertinence des soins devra s'inscrire en 2016 dans le cadre du 

regroupement des régions Auvergne et Rhône-Alpes. Ce programme s'attachera à rapprocher les 

actions mises en œuvre mais également à conserver une continuité dans les actions envisagées à ce a 

ce stade. 

Ce programme s'inscrira également dans le cadre de l'application des nouveaux textes sur la 

pertinence des soins, notamment la publication du plan d'action régional pluriannuel qui sera un 

vecteur d'information et de communication sur la thématique de la pertinence des soins. 
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Introduction 

« Conduire une démarche nationale d’optimisation de la pertinence des soins est une préoccupation 
constante des pouvoirs publics, soucieux d’améliorer la qualité et la sécurité des soins ». Dans ce 
cadre, plusieurs démarches ont été initiées depuis quelques années que ce soit au plan national ou 
régional.  

Ces démarches se concrétisent par l’inscription dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2015 d’un plan pluriannuel régional devant définir les domaines d’actions prioritaires en matière 
d’amélioration de la pertinence des soins dans les régions, en conformité avec les orientations 
retenues dans les programmes nationaux de gestion du risque.  

Démarches concernant les actes chirurgicaux 

1) L’agence régionale de santé d’Auvergne a proposé en 2012 aux professionnels d’inscrire dans le 
cadre du Schéma régional d’organisation des soins/Projet régional de santé une première 
démarche d’évaluation de la pertinence des soins.  

La démarche s’est traduite par :  

- une analyse, faite conjointement avec  l’Assurance Maladie, de six taux régionaux de recours 
aux soins hospitaliers1, identifiant les sur-recours mais également les sous-recours en 
Auvergne, au regard des taux moyens nationaux ; 

- un partage et une réflexion collective sur ces résultats avec les professionnels intéressés, 
avec l’aide d’experts hospitalo-universitaires, pour analyser et comprendre aussi bien les sur-
recours que les sous-recours propres à l’Auvergne  

- un approfondissement des réflexions au sein de « groupes de pairs » réunissant les 
spécialistes des disciplines concernées. Ces échanges ont notamment donné lieu pour la  
thyroïdectomie à un rappel des recommandations et à une demande d’inscription de cette 
thématique dans le cadre du développement professionnel continu ainsi qu’à une prise en 
compte du dépistage de la cataracte dans le parcours de la personne âgée.  
 

2) Parallèlement à cette démarche, la DGOS a publié en 2012 un guide méthodologique pour 
l’amélioration de la pertinence des soins, témoin de la réorientation du pilotage de l’activité des 
établissements de santé vers une entrée par la consommation de soins plutôt que par la 
production via l’analyse des taux de recours (les sous-recours interrogeant plutôt la question de 
l’accès aux soins, et les sur-recours plutôt celle de la pertinence des soins). Ce guide préconisait 
pour chaque ARS l’élaboration d’un plan d’action régional, articulé autour de quatre axes : 
- identification par l’ARS des enjeux régionaux à partir des données et des outils disponibles 

(taux de recours, référentiels,…) ; 
- mise en place d’une concertation régionale ; 
- élaboration d’un programme d’accompagnement et de mobilisation régionale ; 
- mise en œuvre et suivi du plan d’action. 

 
3) Cette thématique a fait l’objet début 2013 de la mise en place d’un programme national de 
GDR consacré à l’amélioration de la  pertinence des soins, avec classement des régions par niveau 
de maturité, relativement aux plans et actions mis en œuvre (de 0 à 4). 
 Dans ce contexte, l’ATIH a mis à disposition sur son site les taux de recours concernant les 33 
actes retenus comme prioritaires au niveau national (cf. annexe 1). Par ailleurs, la HAS a entrepris 
la publication progressive de référentiels (recommandations, notes de problématiques) relatifs à 
ces activités. Ces travaux étant actuellement pleinement intégrés au programme de GDR, la 

                                                           

1  résection de l’adénome prostatique, hystérectomie, thyroïdectomie, chirurgie du cristallin,

 angioplastie/pontage coronarien 
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préparation, le suivi et l’évaluation du plan d’actions et ses révisions sont effectués au sein de la 
Commission régionale de gestion du risque, en lien avec l’instance régionale d’amélioration de la 
pertinence des soins. 
 

Loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015  

L’article 58 (cf. annexe 2) de la loi  n°2014-1554 du 22 décembre 2014 modifie le chapitre II du titre 
VI du livre Ier du code de la sécurité sociale. 

L’article L.162-30-4 du Code de la sécurité sociale indique ainsi que l’ARS élabore un plan d’actions 
pluriannuel régional d’amélioration de la pertinence des soins qui définit les domaines d’actions 
prioritaires en matière d’amélioration de la pertinence des soins dans la région, en conformité avec 
les orientations retenues dans les programmes nationaux de gestion du risque mentionnés à l’article 
L.182-2-1-1. 

Le plan d’actions précise les critères retenus pour identifier les établissements de santé faisant 
l’objet d’un contrat d’amélioration de la pertinence des soins et ceux faisant l’objet de mise sous 
accord préalable.  

L’article L. 162-1-17 indique que le directeur général de l’ARS conclut avec les établissements de 
santé identifiés dans le cadre du plan d’action et l’organisme local d’assurance maladie un contrat 
d’amélioration de la pertinence des soins, d’une durée maximale de 2 ans. Cet article de la loi permet 
à l’ARS et à l’assurance maladie d’avoir une mobilisation optimale et coordonnée de leurs outils 
d’intervention. 

 

Le champ du plan Pertinence des soins en Auvergne 

Concernant les actes chirurgicaux, six activités ont été étudiées en 2015 dans le cadre d’un socle 
commun national pour le repérage d’atypies. La commission régionale de gestion du risque 
d’Auvergne a retenu en complément six autres thématiques présentant un recours élevé comparé à 
la moyenne nationale. 

Au-delà du volet relatif aux actes chirurgicaux, la commission régionale a souhaité investiguer le 
champ de la pertinence des soins sur deux axes supplémentaires, celui de la pertinence des actes 
diagnostiques et celui de la ré-hospitalisation des personnes âgées. 

Le plan régional Pertinence des soins s’organise ainsi autour de trois grands volets : 

- Pertinence des actes chirurgicaux pour lesquels sont observés des atypies ou des sur recours 
- Pertinence des actes diagnostiques en imagerie et en biologie  
- Pertinence de la ré-hospitalisation des personnes âgées de 75 ans ou plus. 
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Pertinence des actes hospitaliers 
 
 
 

Pertinence des actes hospitaliers -Thématiques nationales 

 

 
 
 
 
 
 

PERTINENCE  

DES ACTES CHIRURGICAUX 

 
Thématiques nationales :  

établissements  

présentant une atypie 
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Eléments de méthode 

La CNAMTS a proposé au ministère de construire un socle commun national basé sur des 
interventions avec référentiels HAS et permettant d’articuler des actions auprès des établissements 
de santé, des professionnels de santé libéraux et des patients. 

Les six thèmes concernés par ce socle commun sont : 

- la thyroïdectomie  

- la chirurgie du canal carpien  

- la cholécystectomie 

- l’appendicectomie  

- l’amygdalectomie 

- la chirurgie bariatrique. 

 

Pour ce qui concerne les établissements, la CNAMTS  met  à disposition annuellement des indicateurs 
issus des bases de données PMSI et SNIIRAM et qui permettent l’identification des établissements 
atypiques. Les indicateurs utilisés sont définis dans chacune des fiches thématiques présentées ci-
après. 

  

Parmi les thèmes concernés par le socle commun, seul le thème « thyroïdectomie » a également été 
retenu comme prioritaire au niveau régional : c’est le seul thème pour lequel le recours régional 
2013 présente un écart d’au moins 10 % par rapport au taux de recours  national.  

 

Pour l’ensemble des six thèmes, une analyse du recours et du poids financier superposable à 
l’analyse conduite pour les thématiques régionales a été réalisée (les éléments de méthode 
concernant recours et poids financier figurent page 32). Cette analyse porte sur les données du PMSI 
2013. 

 

A la date de la rédaction de ce rapport, les éléments de ciblage relatifs à l’amygdalectomie restent en 
attente de communication par la CNAMTS.  

Les actions vis-à-vis des établissements concernés pourront être de quatre types : 

- Accompagnement-sensibilisation (courriers d’information, de communication de données, 
visites …)  

- Contractualisation tripartite Etablissement – ARS - Assurance Maladie 

- Mise Sous Accord Préalable (hors appendicectomie) possible d’emblée en cas d’atypie avérée ou 
en secondairement en cas de non-respect des engagements contractualisés  

- Mise Sous Objectif pour l’appendicectomie. 
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Thyroïdectomie  

Référentiel HAS : non 

 

Recommandations de l’Association Francophone de Chirurgie Endocrinienne (AFCE) et de 
l’Académie Nationale de Chirurgie (ANC) validées lors de la Séance commune du 28/11/2012 
(Thyroïdectomie Ambulatoire) 

Diagnostic  régional (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

Recours des habitants : en 2013, l’Auvergne présente un sur-recours de +12 % (9e rang des 26 
régions françaises). On peut cependant observer une évolution à la baisse très favorable depuis 
2009.  Le sur-recours dépassait en effet le seuil de 30 % en 2009, ce qui plaçait l’Auvergne en tête 
des régions concernées.  

Si l’Allier est globalement proche de la tendance nationale, le bassin de Montluçon reste toutefois 
concerné par un sur-recours important. Dans le Cantal  et le Puy-de-Dôme, le sur-recours se réduit 
sur la période 2009-2013 mais reste encore présent. La Haute-Loire affiche un sur-recours plus 
marqué en 2012 et 2013 (désormais en tête des départements auvergnats). 

Globalement, 9,9 % des séjours des auvergnats sont effectués dans une autre région. Les habitants 
de l’Allier et du Cantal hospitalisés en dehors de leur département séjournent pour l’essentiel dans 
un établissement du Puy-de-Dôme. En Haute-Loire, 58 % des séjours des habitants sont effectués 
en dehors du département, le plus souvent (3 séjours sur 4) hors Auvergne.   

Activité des établissements : le centre de lutte contre le cancer Jean Perrin est à l’origine de 24 % 
des séjours produits en Auvergne. 

Recours des habitants en 2013  

 

 

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de recours 

brut (pour 1 000 

hts)

Indice 

national

Auvergne 1 164              0,86 1,12

Allier 277                  0,81 1,04

Cantal 137                  0,93 1,17

Haute-Loire 202                  0,9 1,18

Puy-de-Dôme 547                  0,86 1,14

Sur-recours: +12 % 
Poids financier : 2 ,3 M€ 

Gain théorique de dépenses : 0,25 M€ 
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Activité des établissements en 2013  

Poids des établissements  

 

  

Attractivité des établissements 

 

 

 

Avis de la commission GDR  

novembre 2014 : des revues de pertinence pourront être organisées. 

 

A noter  

La première démarche régionale d’évaluation de la pertinence des soins en 2012 s’est traduite 
pour ce thème par la mise en place d’un groupe de pairs (endocrinologues hospitaliers et libéraux, 
président du CROM, un généraliste enseignant, médecins Assurance maladie et ARS) et par 
l’élaboration et la diffusion (journée universitaire de médecine générale Auvergne - JUMGA 
décembre 2014) d’une plaquette de communication rappelant les règles de la société française 
d’endocrinologie en matière de prise en charge des nodules thyroïdiens. 

 

 

Séjours produits par des 

établissements de la région

Séjours 

produits en 

2013

Poids (%)

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 315             27,5%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 218             19,0%

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 110             9,6%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 90               7,9%

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 87               7,6%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 64               5,6%

C MC - AURILLAC 62               5,4%

CL DE LA PLAINE - CLERMONT 50               4,4%

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 49               4,3%

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 45               3,9%

Autres établissements 55               4,8%

2013

Séjours produits dans la région 1 145

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 97

Taux d'attractivité de la région 8,5%

Taux d'attractivité de l'Allier 17,6%

Taux d'attractivité du Cantal 8,6%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 12,6%

Taux d'attractivité du PDD 27,7%

Nombre

% dans le 

total des 

séjours 

produits 

CLCC AUVERGNE JEAN PERRIN 25 8%

C.H.U. DE CLERMONT-FERRAND 18 8%

CENTRE HOSPITALIER DE MONTLUCON 15 14%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Thyroïdectomie 
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Identification de pratiques atypiques – démarche nationale 

Méthode proposée : 

La méthode proposée permet d’identifier les établissements les plus atypiques en s’appuyant sur 
cinq indicateurs. Seuls les établissements ayant un minimum d'activité (ici au moins 20 actes) sont 
concernés. 

Les indicateurs ont été élaborés sur la base des recommandations de 2011 de la Société Française 
d’Endocrinologie pour la prise en charge des nodules thyroïdiens (en accord avec l’Association 
Francophone de Chirurgie Endocrinienne) et des constats épidémiologiques. Après avoir été testés 
statistiquement, ils ont été choisis et pondérés en lien avec la Fédération de Chirurgie Viscérale et 
Digestive.            

La méthode retenue pour effectuer l’identification des atypies  est  dénommée « la méthode des 
quartiles". Pour chaque indicateur sélectionné, les établissements sont triés en quatre groupes et 
une note leur est attribuée. L'ensemble des notes est ensuite pondéré pour calculer un score 
moyen. C'est sur ce score (correspondant à une valeur supérieure ou égale à 3,2 pour l’année 
2014) que sont identifiés les 10% d'établissements ayant les notes les plus importantes. 

Ind1 (en %) : part des patients opérés pour nodule thyroïdien non toxique ayant eu une 
cytoponction préopératoire ou une biopsie (dans les 12 mois précédents le geste)  

Ind2 (en %) : part des patients opérés d’une thyroïdectomie pour cancer / tous les patients opérés 
d’une thyroïdectomie pour nodule (bénin ou malin) 

Ind3 (en %) : taux d’évolution du nombre d’interventions pour l'ensemble des thyroïdectomies 
(totales et partielles)  

Ind4 (en %) : part des patients ayant eu une échographie préopératoire thyroïdienne dans les 12 
mois précédent  

Ind5 (en %) : part des hommes 

Résultat des indicateurs en 2013: 

 

Source : CNAMTS PMSI-SNIIRAM Année 2013 

 

 

 

 

 

Raison sociale
Score 

2013
Ind1 Ind2 Ind3 Ind4 Ind5

CH MOULINS YZEURE 2,62 50,0 60,0 65,7 83,3 50,0

CH MONTLUCON 2,46 20,0 27,8 -19,8 90,0 20,0

CH AURILLAC 2,62 27,3 40,9 11,1 72,7 9,1

CMC DE TRONQUIERES AURILLAC 2,38 38,5 34,6 -3,8 76,9 23,1

CH LE PUY EN VELAY 2,69 0,0 43,3 3,1 91,7 58,3

CLCC AUVERGNE JEAN PERRIN 2,54 25,0 57,3 19,6 75,0 0,0

POLE SANTE REPUBLIQUE 2,31 50,0 25,0 -38,4 83,3 0,0

CLIN DE LA PLAINE 2,62 0,0 25,0 -39,4 100,0 33,3

CHU CLERMONT FERRAND 2,62 44,4 30,7 -1,8 71,1 22,2

CLIN LA CHATAIGNERAIE 2,08 66,7 53,8 -2,3 66,7 33,3

Thyroïdectomie 
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Résultat des indicateurs en 2014: 

 

 

Actions dans le cadre du socle commun 

I/ Actions  auprès des patients : année 2015 

Diffusion de Guides Patients , miroirs des référentiels , définissant le nodule thyroïdien, listant les 
examen à pratiquer pour préciser le diagnostic, définissant les cas où une thyroïdectomie doit être 
envisagée, et précisant le suivi et la reprise d’activité après intervention 

 

II/ Actions auprès des médecins généralistes, des endocrinologues et des centres de santé : 2015 

Ciblage des PS exerçant dans un territoire ciblé pour un ratio cancer/nodule bénin atypique et 
prenant en charge des patients ayant bénéficié de thyroïdectomie : en attente de communication 
CNAMTS 

La région Auvergne ne fait pas partie des régions ciblées. 

 

III/ Actions auprès des établissements : 2015 et 2016 

Ciblage en fonction des indicateurs de pertinence  

Actions vis-à-vis des établissements ciblés : Diffusion de grilles de pertinence et analyse de 
pertinence à partir de ces grilles décisionnelles, Profil établissement, Contrat tripartite et MSAP 
(S1 2016), pour les établissements atypiques. 

 

2013 : aucun établissement atypique pour la région Auvergne. 

2014 : deux établissements atypiques pour l’Auvergne ; CHU de Clermont-Ferrand, CH Moulins 

 

 

  

Raison sociale Score Ind1 Ind2 Ind3 Ind4 Ind5

CH MOULINS YZEURE 3,31 34,5 18,2 45,5 72,7 29,1

CH MONTLUCON 2,62 34,0 6,4 -40,2 76,6 17,0

CH HENRI MONDOR AURILLAC 2,23 39,1 34,8 7,7 69,6 17,4

CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL AURILLAC 2,46 48,2 14,3 8,5 87,5 26,8

CH EMILE ROUX LE PUY 2,92 8,9 10,7 -29,3 82,1 23,2

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 2,38 32,0 32,4 -9,3 81,3 25,7

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 3,08 39,4 8,5 -28,6 70,4 32,4

CHU CLERMONT-FERRAND 3,38 27,4 10,2 28,7 74,6 25,4

CLINIQUE CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 3,15 26,1 4,3 -18,6 76,1 19,6

Thyroïdectomie 
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Chirurgie du canal carpien 

Référentiel HAS : Chirurgie du syndrome du canal 
carpien : approche multidimensionnelle pour une 
décision pertinente - Rapport d'évaluation 
(Septembre 2012) 

Recommandations de sociétés savantes : non 

Diagnostic  régional (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

Recours des habitants : l’Auvergne présente un taux de recours standardisé similaire au taux 
national sur la période 2009-2013. On peut toutefois observer des disparités entre départements.  

L’Allier présente un sur-recours récurrent qui oscille entre 15 % et 22 % selon les années. Les 
bassins de Montluçon et de Moulins sont particulièrement concernés. Le sur-recours (+ 9 % en 
2013) est plutôt en baisse dans le Cantal. La Haute-Loire et le Puy-de-Dôme présentent des taux 
inférieurs au taux standardisé national.  

Globalement, 8,9 % des séjours des auvergnats sont effectués dans une autre région. Les habitants 
de l’Allier et du Cantal hospitalisés en dehors de leur département (respectivement 34 % et 26 % 
des séjours consommés) séjournent pour l’essentiel dans un établissement du Puy-de-Dôme. En 
Haute-Loire, 70 % des séjours des habitants sont effectués en dehors du département, le plus 
souvent (6 séjours sur 10) hors Auvergne.  Dans le Puy-de-Dôme, le taux de fuite est de 5,6 %. 

Activité des établissements : la clinique de la Chataigneraie est à l’origine de près de la moitié des 
séjours produits en Auvergne.  

Recours des habitants en 2013  

  

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de 

recours brut 

(pour 1 000 

hts)

Indice 

national

Auvergne 3 334          2,47 1,03

Allier 1 021          2,98 1,22

Cantal 417             2,83 1,09

Haute-Loire 485             2,16 0,91

Puy-de-Dôme 1 408          2,22 0,96

0,7

0,8

0,9

1,0

1,1

1,2

1,3

2009 2010 2011 2012 2013

Indice national : évolution 2009-2013 

France AUVERGNE Allier Cantal Haute-Loire Puy-de-Dôme

Année 2013 
Sur-recours: +3 % 

Poids financier : 2,43 M€ 

Gain théorique de dépenses : 0,07 M€ 
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Activité des établissements en 2013 

Poids des établissements 

 

  

Attractivité des établissements 

 

 

 

Avis de la commission GDR  

Novembre 2014 : la chirurgie du canal carpien a été retenue comme thème national de pertinence 
des soins. Un contrat pourra être proposé aux établissements atypiques afin d’encourager 
l’évolution des bonnes pratiques. 

 

 
 
 
 
 
 
 

  

Séjours produits par des établissements de la 

région

Séjours 

produits en 

2013

Poids (%)

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 1 593          47,5%

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 381             11,4%

C MC - AURILLAC 295             8,8%

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 235             7,0%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 160             4,8%

POLYCL PERGOLA - VICHY 155             4,6%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 143             4,3%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 81               2,4%

CL BON SECOURS - LE PUY 61               1,8%

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 58               1,7%

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 44               1,3%

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 43               1,3%

POLYCL ST-ODILON - MOULINS 41               1,2%

Autres établissements 65               1,9%

2013

Séjours produits dans la région 3 355

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 319

Taux d'attractivité de la région 9,5%

Taux d'attractivité de l'Allier 14,5%

Taux d'attractivité du Cantal 18,8%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 11,4%

Taux d'attractivité du PDD 34,0%

Nombre

% dans le 

total des 

séjours 

produits 

CL CHATAIGNERAIE 158 9,9%

POLE SANTE REPUBLIQUE 11 2,9%

C MC - AURILLAC 65 22,0%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Chirurgie du canal carpien 
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Identification de pratiques atypiques – démarche nationale 

Méthode proposée : 

La méthode permet d’identifier les établissements les plus atypiques sur la base des six 
indicateurs suivants :  

Ind1 : Taux d'évolution (en %) du nombre d'interventions pour un SCC  sur les 5 dernières années  

 Ind2 : Part (en %) des patients de 65 ans et plus opérés pour un SCC  

Ind3 : Part (en %) des interventions pour SCC dans l'activité d'orthopédie  

Ind4 : Part (en %) des patients ayant réalisé un EMG dans les 12 mois avant l'intervention  

Ind5 : Part (en %)  des patients avec infiltrations avant intervention  (12 mois) 

Ind6 : Part (en %) de patients avec attelles avant intervention (12 mois)  

La mise en perspective de ces indicateurs permet de d’isoler les établissements ayant des profils 
atypiques. Concernant les trois premiers indicateurs sont repérés les 5 % d’établissements 
présentant une valeur élevée, supérieure à la valeur seuil du 95ème percentile. Pour les trois 
indicateurs suivants sont repérés les 5 % d’établissements présentant une valeur faible, inférieure 
à la valeur seuil du 5ème percentile.  

Résultat des indicateurs en 2013 :  

Source : CNAMTS PMSI-SNIIRAM Année 2013 

 

Résultat des indicateurs en 2014 :  

 

Raison sociale

nombre 

d'actes SCC 

réalisés en 

2013 Ind1 Ind2 Ind3 Ind4 Ind5 Ind6

CH JACQUES LACARIN 122 37,08% 39,29% 5,64% 89,29% 3,57% 19,64%

CH MONTLUCON 58 -43,14% 28,00% 3,42% 88,00% 0,00% 6,00%

POLYCLIN LA PERGOLA 133 -10,74% 10,61% 10,25% 84,85% 6,06% 23,48%

CH AURILLAC 37 -2,63% 40,63% 2,35% 84,38% 0,00% 21,88%

CH MOULINS YZEURE 151 9,42% 26,39% 7,65% 84,03% 0,69% 6,25%

CLIN BON SECOURS LE PUY 60 93,55% 47,92% 8,77% 83,33% 14,58% 22,92%

POLE SANTE REPUBLIQUE 377 -13,73% 32,06% 9,12% 83,24% 6,76% 13,82%

HOPITAL PRIVE SAINT FRANCOIS 226 0,00% 47,21% 15,44% 82,23% 2,54% 4,57%

CLIN LA CHATAIGNERAIE 1312 10,44% 26,55% 15,04% 80,42% 4,79% 19,08%

CH SAINT FLOUR 41 24,24% 41,03% 4,18% 79,49% 2,56% 25,64%

POLYCLIN SAINT ODILON 38 3700,00% 35,14% 2,72% 78,38% 2,70% 35,14%

CMC DE TRONQUIERES AURILLAC 264 -10,81% 36,99% 11,61% 78,05% 3,25% 10,16%

CH LE PUY EN VELAY 77 -24,51% 37,50% 3,71% 65,28% 8,33% 13,89%

Raison sociale
Nombre d'actes 
SCC réalisés en 

2014
Indic 1 Indic 2 Indic 3 Indic 4 Indic 5 Indic 6

CH JACQUES LACARIN 129 25% 47% 6% 85% 0% 15%

POLYCLINIQUE LA PERGOLA 112 -19% 4% 9% 84% 2% 20%

CH AURILLAC 38 -10% 26% 2% 80% 3% 6%

CH MOULINS YZEURE 149 -24% 27% 8% 80% 3% 13%

CLIN BON SECOURS LE PUY 76 230% 38% 9% 77% 6% 14%

POLE SANTE REPUBLIQUE 376 -10% 31% 9% 82% 5% 19%

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 308 45% 49% 18% 84% 2% 7%

CLINIQUE LA CHATAIGNERAIE 1504 18% 27% 16% 80% 5% 23%

CH SAINT FLOUR 42 45% 24% 4% 74% 5% 21%

POLYCLIN SAINT-ODILON 67 109% 33% 5% 83% 3% 43%

CMC DE TRONQUIERES AURLLAC 267 -19% 32% 12% 80% 3% 10%

CH LE PUY EN VELAY 97 -15% 44% 4% 77% 11% 15%

CHU CLERMONT FERRAND 43 59% 43% 1% 66% 3% 11%

Chirurgie du canal carpien 
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Actions dans le cadre du socle commun 

Actions auprès des établissements 

Ciblage en fonction des indicateurs de pertinence. 

Actions vis-à-vis des établissements ciblés : contrat tripartite  

2013 : Un établissement atypique pour la région Auvergne : le CH Le Puy-en-Velay  concerné par 
une atypie sur la part des patients ayant réalisé un électroneuromyogramme (ENMG) dans les 
douze mois précédant une intervention chirurgicale du canal carpien qui  atteint seulement 65,3%, 
en deçà du cinquième percentile constaté France entière en 2013 (66,5 %). (poids de 
l’établissement au sein de son BSI : le CH du Puy représente 57 % des séjours produits sur le BSI). 

 

2014 : Aucun établissement atypique en 2014 
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Cholécystectomie 

Référentiel HAS : Pertinence 
cholécystectomie (Janvier 2013) 

Recommandations de sociétés savantes : 
non 

 

Diagnostic  régional concernant le GHM07C14 (source : ATIH Scansanté PMSI 2013 ; expl. ARS.) 

Recours des habitants : 

L’ATIH a retenu le GHM07C14 « Cholécystectomies sans exploration de la voie biliaire principale à 
l'exception des affections aiguës » pour la pertinence des soins.  

 En 2013 en Auvergne, il a été enregistré un taux de recours moyen standardisé supérieur de 6 % 
au taux national. Dans l’Allier, on observe un sur-recours de +16 %. Le Cantal présente une sous-
consommation de 16 %. La Haute-Loire est en sur-recours +14 %. Le taux du Puy-de-Dôme est 
proche de celui du niveau national (+3 %).  

Globalement, 9,9 % des séjours sont consommés en dehors de la région. Le taux de fuite est de 
12,1 % dans l’Allier, de 13 % dans le Cantal, de 39,3 % dans la Haute-Loire et de 5,5 % dans le Puy-
de-Dôme. 

Activité des établissements (C0714) :  

Le CHU de Clermont-Ferrand est à l’origine de 13,2 % des séjours produits dans la région.  

 

Recours des habitants  

 

 

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de 

recours brut 

(pour 1 000 

hts)

Indice 

national

Auvergne 1 809          1,34 1,06

Allier 509             1,49 1,16

Cantal 162             1,10 0,84

Haute-Loire 326             1,45 1,14

Puy-de-Dôme 811             1,28 1,03
0,60

0,70

0,80

0,90

1,00

1,10

1,20

1,30

2009 2010 2011 2012 2013

Indice national : évolution 2009-2013

France AUVERGNE Allier Cantal Haute-Loire Puy-de-Dôme

Année 2013 – GHM07C14 
Sur-recours: +6% 

Poids financier : 4,39 M€ 

Gain théorique de dépenses : 0,25M€ 
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Activité des établissements en 2013 

Poids des établissements 

 

  

Attractivité des établissements 

 

 

 

 

 

 

 

Séjours produits par des 

établissements de la région

Séjours 

produits en 

2013

Poids (%)

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 230             13,2%

CL DE LA PLAINE - CLERMONT 170             9,8%

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 166             9,6%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 164             9,4%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 150             8,6%

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 136             7,8%

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 97               5,6%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 89               5,1%

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 85               4,9%

CENTRE HOSPITALIER THIERS 66               3,8%

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 62               3,6%

POLYCL PERGOLA - VICHY 61               3,5%

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE 52               3,0%

POLYCL ST-ODILON - MOULINS 44               2,5%

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 38               2,2%

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 37               2,1%

C MC - AURILLAC 36               2,1%

CENTRE HOSPITALIER RIOM 33               1,9%

CL BON SECOURS - LE PUY 21               1,2%

Source: SNATIH - PMSI 2013

2013

Séjours produits dans la région 1 737

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 111

Taux d'attractivité de la région 6,4%

Taux d'attractivité de l'Allier 13,9%

Taux d'attractivité du Cantal 10,8%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 11,2%

Taux d'attractivité du PDD 8,7%

Nombre

% dans le 

total des 

séjours 

produits 

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 6 2,6%

CL DE LA PLAINE 8 4,7%

CL CHATAIGNERAIE 4 2,4%

CTRE HOSPITALIER MOULINS 16 9,8%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Cholécystectomie 
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Identification de pratiques atypiques – démarche nationale 

Méthode proposée : 

L'objectif de la méthode proposée est d’identifier les établissements les plus atypiques en 
s’appuyant sur les différents indicateurs sélectionnés. Seuls les établissements ayant un miminum 
d'activité (ici au moins 3030 actes) sont concernés.  

Les indicateurs ont été élaborés sur la base des recommandations de la HAS (Points clés et 
solutions / Pertinence des soins : quand faut-il faire une cholécystectomie ? HAS, janvier 2013) et 
des constats épidémiologiques. Après avoir été testés statistiquement, ils ont été choisis et 
pondérés en lien avec la Fédération de Chirurgie Viscérale et Digestive.      

La méthode retenue pour effectuer l’identification des atypies est dénommée « la méthode des 
quartiles". Pour chaque indicateur sélectionné, les établissements sont triés en 4 groupes (couleur 
orange pour le 3e quartile et rouge pour le 4e) et une note leur est attribuée. L'ensemble des notes 
est ensuite pondéré pour calculer un score moyen. C'est sur la base de ce score, supérieur ou égal 
à 3,05 pour l’année 2013, que sont identifiés les 10% d'établissements ayant les notes les plus 
importantes (couleur rouge dans la colonne score). 

Liste des indicateurs retenus 

Ind1 (en %) : Evolution du nombre de cholécystectomies sur 3 ans. 

Ind2 (en %) : Evolution du nombre de cholécystectomies hors infection aiguë par rapport aux 
cholécystectomies avec infection aiguë, sur 3 ans   

Ind3 (en %) : Part des cholécystectomies dans l’activité de chirurgie digestive 

Ind4 (en %) : Part des cholécystectomies hors aiguë sans exploration de la VBP de niveau de 
sévérité 1 par rapport à tous les niveaux de sévérité       

Ind5 (en %) : Part des sujets âgés de moins de 75 ans    

Ind6 (en %) : Part des patients opérés d’une cholécystectomie ayant eu dans les 6 mois précédents 
une échographie abdominale           

Résultat des indicateurs en 2013 : (codes couleurs de la fiche profil des établissements atypiques)  

 

Source : CNAMTS PMSI-SNIIRAM Année 2013 

Raison sociale Score Ind1 Ind2 Ind3 Ind4 Ind5 Ind6

CH MOULINS YZEURE 3,34 16,17 7,58 21,27 74,67 88,89 69,28

CH MONTLUCON 1,55 -11,54 -9,38 10,18 47,78 91,84 65,31

CH JACQUES LACARIN 2,21 -10,55 18,01 8,16 73,94 77,01 83,91

POLYCLIN LA PERGOLA 3,10 -10,34 13,41 25,47 80,65 80,36 82,14

HOPITAL PRIVE SAINT FRANCOIS 2,66 -24,39 7,74 25,03 60,98 78,13 75,00

POLYCLIN SAINT ODILON 2,55 -17,54 25,00 26,91 25,00 81,82 88,64

CH SAINT FLOUR 1,48 1,82 -10,53 10,14 72,09 90,63 87,50

CH AURILLAC 2,41 -16,15 16,55 11,30 69,49 82,19 79,45

CMC DE TRONQUIERES AURILLAC 1,69 0,00 -19,13 15,64 71,84 94,12 79,41

CH LE PUY EN VELAY 3,10 8,25 18,45 15,51 66,02 80,82 67,81

CH BRIOUDE 2,76 29,51 13,10 14,65 36,36 80,43 93,48

CLIN BON SECOURS LE PUY 3,00 62,50 -33,33 24,14 70,83 80,00 65,00

POLE SANTE REPUBLIQUE 2,59 -22,94 4,84 23,89 77,05 88,15 74,81

CLIN DE LA PLAINE 2,28 -2,79 0,16 24,91 44,30 91,12 79,88

CHU CLERMONT FERRAND 2,31 27,47 -15,03 10,32 71,43 89,89 61,17

CH PAUL ARDIER 2,48 14,29 37,83 11,11 71,43 72,22 88,89

CH GUY THOMAS RIOM 1,86 -9,72 -1,00 9,68 74,14 96,15 57,69

CH THIERS 2,31 14,94 -11,21 13,89 54,93 87,69 69,23

CLIN LA CHATAIGNERAIE 2,62 20,24 -1,92 23,87 75,00 91,57 87,35

Cholécystectomie 
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Résultat des indicateurs en 2014 : 

 

Source : CNAMTS PMSI-SNIIRAM Année 2014 

 

Actions dans le cadre du socle commun 

I/ Actions  auprès des patients : année 2015 

Diffusion de Guides Patients, miroirs des référentiels, définissant le calcul biliaire et la conduite à 
tenir en cas de symptomatologie. 

II/ Actions auprès des médecins généralistes, des gastro-entérologues et des centres de santé : 
2015 

Ciblage des professionnels de santé exerçant dans une région ciblée pour un taux de recours 
standardisé supérieur de 10 % au taux de recours national standardisé et prenant en charge des 
patients ayant bénéficié de cholécystectomie. 

Actions vis-à-vis des professionnels de santé ciblés : communication des référentiels et des fiches 
repères des durées indicatives d’arrêt de travail après cholécystectomie. 

La région Auvergne ne fait pas partie des régions ciblées.  

III/ Actions auprès des établissements : 2015 et 2016 

Ciblage en fonction des indicateurs de pertinence : établissements faisant partie des 10% les plus 
atypiques au niveau national sur la base des six indicateurs listés ci-dessus.  

Actions vis-à-vis des établissements ciblés : diffusion de grilles de pertinence et analyse de 
pertinence à partir de ces grilles décisionnelles, Profil établissement, Contrat tripartite et MSAP (S1 
2016), pour les établissements atypiques. 

Trois établissements atypiques pour la région Auvergne en 2013 : CH Moulins, Clinique La 
Pergola et CH Le Puy-en-Velay.  

Trois établissements atypiques pour la région Auvergne en 2014 : Polyclinique Saint-Odilon, 
Clinique Bon secours, CH Issoire 

Poids des établissements au sein de leurs BSI  respectifs en 2013 : le CH de Moulins représente 79 
% des séjours produits, la clinique de la Pergola 41 % et le CH le Puy 88 %. 

Raison sociale Score Ind1 Ind2 Ind3 Ind4 Ind5 Ind6

CH MOULINS YZEURE 3,03 16,77 -2,23 17,46 72,44 87,92 66,44

CH MONTLUCON 2,00 -13,79 0,00 8,61 58,75 83,02 56,60

CH JACQUES LACARIN 1,83 -1,71 9,10 6,70 76,88 92,31 83,08

POLYCLINIQUE LA PERGOLA 2,93 74,19 -16,67 31,84 62,79 78,38 77,03

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 2,48 -12,05 -1,48 28,21 46,43 84,30 75,21

POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 3,17 20,51 66,67 28,57 83,33 93,33 88,89

CH SAINT FLOUR 3,03 25,49 30,00 12,69 80,00 77,27 93,18

CH AURILLAC 2,76 -4,73 13,24 12,65 74,80 89,74 69,23

CENTRE MEDICO CHIRURGICAL TRONQUIERES 2,55 10,34 -0,30 17,06 62,30 81,40 81,40

CH LE PUY EN VELAY 2,59 -4,86 10,65 13,48 67,88 78,74 77,17

CH BRIOUDE 2,41 3,85 27,52 14,79 58,33 86,96 84,78

CLINIQUE BON SECOURS 3,21 216,67 -24,88 24,73 78,13 80,00 77,14

POLE SANTE REPUBLIQUE 2,55 -37,08 -5,78 21,49 87,84 88,60 76,32

CLINIQUE DE LA PLAINE 2,83 38,60 0,43 29,65 68,00 89,57 79,62

CHU CLERMONT FERRAND 2,17 -6,69 -10,94 8,24 74,52 85,14 64,00

CH PAUL ARDIER 3,48 63,46 11,06 15,68 82,54 82,76 74,14

CH GUY THOMAS RIOM 2,00 -24,64 -2,84 9,91 75,00 89,29 67,86

CH THIERS 1,86 -37,38 -4,10 8,95 56,45 85,29 58,82

CLINIQUE LA CHATAIGNERAIE 2,72 12,42 6,00 18,00 76,47 86,47 83,46

Cholécystectomie 
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Appendicectomie 

Référentiel HAS : Appendicectomie : Eléments 
décisionnels pour une indication pertinente 
(Novembre 2012) 

Recommandations de sociétés savantes : non 

Diagnostic  régional (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

Recours des habitants :  

en 2013, l’Auvergne présente un sur-recours de +7 % (7e rang ex-æquo des 26 régions françaises). 
On peut observer une évolution à la baisse sur la période.  Le sur-recours se situait à + 26 % en 
2009, ce qui plaçait l’Auvergne en tête des régions concernées, juste derrière la Corse (+28%).  

Dans l’Allier le sur-recours est important sur l’ensemble de la période (+25 % en 2013). Les trois 
bassins sont concernés. La Haute-Loire est concernée par un sur-recours moins marqué (+14 %). 

Le Cantal est le Puy-de-Dôme ne présentent pas de sur-recours en 2013. 

Globalement, 9,5 % des séjours des auvergnats sont effectués dans une autre région. L’Allier, le 
Cantal et le Puy-de-Dôme présentent des taux proches de la moyenne régionale. En Haute-Loire, 
48,5 % des séjours des habitants sont effectués en dehors du département, pour l’essentiel 
(88,1 %) hors Auvergne.   

Activité des établissements :  

le CHU de Clermont-Ferrand est à l’origine de 15,5 % des séjours effectués en Auvergne.  

Recours des habitants  

  

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de 

recours brut 

(pour 1 000 

hts)

Indice 

national

Auvergne 1 662          1,23 1,07

Allier 478             1,4 1,25

Cantal 155             1,05 0,96

Haute-Loire 295             1,31 1,14

Puy-de-Dôme 731             1,15 0,97

0,80

0,90

1,00

1,10

1,20

1,30

1,40

2009 2010 2011 2012 2013

Indice national : évolution 2009-2013

France AUVERGNE Allier Cantal Haute-Loire Puy-de-Dôme

Année 2013 
Sur-recours: +7 % 

Poids financier : 1,86 M€ 

Gain théorique de dépenses :  0,12 M€ 
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Activité des établissements en 2013 

Poids des établissements 

 

  

Attractivité des établissements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séjours produits par des 

établissements de la région

Séjours 

produits en 

2013

Poids (%)

CHUCLERMONT-FERRAND 256             15,5%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 146             8,9%

POLE SANTE REPUBLIQUE - 142             8,6%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 127             7,7%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 111             6,7%

CL DE LA PLAINE - CLERMONT 106             6,4%

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 105             6,4%

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 100             6,1%

C0H0 HENRI MONDOR AURILLAC 90               5,5%

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 73               4,4%

POLYCL PERGOLA - VICHY 60               3,6%

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 57               3,5%

CENTRE HOSPITALIER THIERS 55               3,3%

POLYCL ST-ODILON - MOULINS 45               2,7%

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 43               2,6%

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE 40               2,4%

C MC - AURILLAC 31               1,9%

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 26               1,6%

CENTRE HOSPITALIER RIOM 26               1,6%

CL BON SECOURS - LE PUY 8                 0,5%

Source: SNATIH - PMSI 2013

2013

Séjours produits dans la région 1 647

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 179

Taux d'attractivité de la région 10,9%

Taux d'attractivité de l'Allier 19,6%

Taux d'attractivité du Cantal 21,9%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 13,1%

Taux d'attractivité du PDD 12,9%

Nombre

% dans le 

total des 

séjours 

produits 

CHU CLERMONT-FERRAND 28 10,9%

CH VICHY 12 8,2%

POLE SANTE REPUBLIQUE 6 4,2%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Appendicectomie 
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Identification de pratiques atypiques – démarche nationale 

Méthode proposée : 

L’indice de pertinence pour l'appendicectomie est calculé pour chaque établissement, il est 
composé des  indicateurs suivants : 

1) Programme opératoire hebdomadaire / Part relative de l'activité concentrée sur le jour de la 
semaine le plus chargé 

2)  Part (en %) des patients de moins de 20 ans 

3) Part (en %) des séjours 06C091, appendicectomies sans complications de niveau 1 

4)  Part (en %) des appendicectomies dans l'activité de chirurgie digestive  

5)  Taux (en %) d’explorations radiologiques préalables à l’intervention 

6)  Durée moyenne (jours) des séjours 06C091, appendicectomies sans complications de niveau 1 

7)  Taux d’évolution (en %) du nombre d'appendicectomies depuis 3 ans 

7Bis) Taux d’évolution (en %)  du nombre d'appendicectomies depuis 5 ans 

8) Sex Ratio (H/F) des patients opérés par appendicectomie 

 

Les séjours ont été retenus lorsque l’appendicectomie est un acte classant vers un GHM (06C08 et 
06C09) ou bien lorsqu’il est expliqué par un diagnostic (principal ou relié) de maladies de 
l’appendice (K35-K38) y compris les diagnostics autres maladies de l’appendice (K38) et hors 
diagnostics péritonite (K65). Les séjours codés en erreur (NIR fictif, variables de contrôles en 
erreur) et prestations inter-établissements sont exclus. 

Pour chaque indicateur, les établissements se voient attribuer une pénalité de deux points 
lorsqu’ils font partie des 5 % des établissements les plus atypiques et de un point lorsqu’ils font 
partie des 5% suivants (après classement décroissant  des établissements selon le degré d’atypie). 
Pour les indicateurs d’évolution 7 et 7 bis, seule la pénalité maximale est retenue ; il en est de 
même pour les indicateurs de sex ratio (8 et 8bis). 

 

Les établissements sont classés dans le segment C dès lors que la somme des points de pénalité est 
supérieure ou égale à 7, dans le segment B lorsque cette somme est comprise entre 1 et 6, et dans 
le segment A lorsque cette somme est nulle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Appendicectomie 
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Résultat des indicateurs 2013 :  

 

Source : CNAMTS PMSI-SNIIRAM Année 2013 

Résultat des indicateurs 2014 :  

 

Actions dans le cadre du socle commun 

I/ Actions auprès des établissements : 2015 et 2016 

Ciblage en fonction des indicateurs de pertinence 

Actions vis-à-vis des établissements ciblés : MSO (mise sous objectifs) envisagée pour la clinique La 
Pergola (en attente d’instructions CNAMTS) 

2013 : Un établissement atypique pour la région Auvergne - La clinique la Pergola  

La clinique ressort en atypie sur les indicateurs suivants :  

- Part relative des patients de moins de 20 ans,  
- Durée moyenne de séjour,  
- Ratio hommes/femmes des patients opérés (tous âges et moins de 20 ans) 

Poids de l’établissement au sein de son BSI : la clinique de la Pergola représente 29 % des séjours 
produits dans le BSI de Vichy en 2013. 

2014 : Aucun établissement atypique en 2014 

  

Raison sociale

nombre 

d'appendicectomi

es

1.Programme 

opératoire 

hebdomadaire - 

Part relative de 

l'activité 

concentrée sur le 

jour de la semaine 

le plus chargé

2.Part relative des 

patients de moins 

de 20 ans

3.Part relative des 

séjours 06C091, 

appendicectomies 

sans complications 

de niveau 1

4.Part relative des 

appendicectomies 

dans l'activité de 

chirurgie digestive

5.Taux 

d’explorations 

radiologiques 

préalables à 

l’intervention

6.Durée moyenne 

des séjours 

06C091, 

appendicectomies 

sans complications 

de niveau 1

7.Taux d’évolution 

du nombre 

d'appendicectomi

es depuis 3 ans

7Bis.Taux 

d’évolution du 

nombre 

d'appendicectomi

es depuis 5 ans

8.Sex Ratio (H

F) des patients 

opérés de 

l'appendicite

8Bis.Sex Ratio (H

F) des patients de 

moins de 20 ans 

opérés de 

l'appendicite

Segment (règle sur 

les 50+)

POLYCL PERGOLA - VICHY 60 26,67% 73,33% 68,33% 20,76% 83,33% 1,9 -23,08% -10,45% 0,71 0,69 C

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 96 17,71% 47,92% 33,33% 21,72% 20,83% 3,5 -25,58% -45,45% 0,92 1,42 B

CENTRE HOSPITALIER VICHY 143 20,98% 48,25% 57,34% 19,70% 76,22% 3,1 -26,67% -5,30% 0,79 0,53 B

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 221 18,10% 57,47% 55,20% 18,00% 23,98% 2,5 18,82% 31,55% 0,96 1,12 B

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 138 19,57% 30,43% 39,13% 17,92% 84,06% 2,4 -2,13% -17,37% 0,7 0,62 B

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 86 23,26% 45,35% 75,58% 17,48% 84,88% 3,3 10,26% -20,37% 1,26 1,6 B

CL DE LA PLAINE - CLERMONT 104 26,92% 44,23% 67,31% 12,79% 75,96% 2 -42,22% -63,64% 1 1,09 B

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 54 16,67% 37,04% 12,96% 21,86% 59,26% 4 -16,92% 3,85% 1,08 1,22 A

C.H. EMILE ROUX LE PUY 126 22,22% 47,62% 46,03% 21,32% 71,43% 3,6 -3,82% 8,62% 1,52 1,31 A

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 99 19,19% 48,48% 55,56% 19,30% 85,86% 3,7 16,47% 12,50% 1,2 0,85 A

CENTRE HOSPITALIER THIERS 50 20,00% 38,00% 42,00% 17,01% 90,00% 2,9 2,04% -30,56% 0,92 1,11 A

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 98 25,51% 42,86% 42,86% 13,80% 70,41% 2,6 -44,94% -46,74% 1,58 2 A

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 69 24,64% 33,33% 53,62% 13,58% 97,10% 3,3 -5,48% -15,85% 1,16 1,09 A

Raison sociale

Nombre 
d'appendi-
cectomies 

réalisées en 
2014

1.Programme 
opératoire 

hebdomadaire - 
Part relative de 

l'activité 
concentrée sur 

le jour de la 
semaine le plus 

chargé

2.Part relative 
des patients de 
moins de 20 ans

3.Part relative 
des séjours 

06C091, 
appendicectomi

es sans 
complications 
de niveau 1

4.Part relative 
des 

appendicectomi
es dans 

l'activité de 
chirurgie 
digestive

5.Taux 
d’explorations 
radiologiques 
préalables à 

l’intervention

6.Durée 
moyenne des 

séjours 06C091, 
appendicectomi

es sans 
complications 
de niveau 1

7.Taux 
d’évolution du 

nombre 
d'appendicecto
mies depuis 3 

ans

7Bis.Taux 
d’évolution du 

nombre 
d'appendicecto
mies depuis 5 

ans

8.Sex Ratio (H
F) des patients 

opérés de 
l'appendicite

8Bis.Sex Ratio 
(H

F) des patients 
de moins de 20 
ans opérés de 
l'appendicite

Segment (règle 
sur les 50+)

CH MONTLUCON 139 19% 60% 55% 28% 11% 3,26 18% -10% 0,9 1,1 B

POLYCLIN PERGOLA - VICHY 85 26% 69% 61% 29% 86% 2,06 10% 0% 0,8 1,0 B

POLYCLIN ST-ODILON - MOULINS 35 31% 60% 74% 20% 71% 1,96 -22% -49% 1,5 2,0 B

CH HENRI MONDOR AURILLAC 88 22% 39% 40% 20% 83% 1,80 -15% -4% 1,3 1,6 B

CLIN DE LA PLAINE - CLERMONT 104 25% 54% 59% 14% 84% 1,89 -43% -61% 1,0 1,1 B

CHU CLERMONT-FERRAND 198 19% 63% 50% 15% 92% 2,04 2% 4% 1,5 2,0 B

CH ISSOIRE 45 27% 38% 47% 19% 87% 1,81 15% 32% 1,4 1,8 B

CH THIERS 61 25% 41% 33% 23% 75% 3,05 -10% -9% 0,8 1,1 B

CH MOULINS YZEURE 102 19% 51% 56% 18% 80% 3,28 2% 16% 1,1 1,4 A

CH VICHY 147 21% 47% 50% 25% 80% 3,54 -21% -21% 1,0 1,0 A

CLIN ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 55 20% 35% 53% 11% 100% 3,03 -19% -33% 1,4 1,1 A

CH ST-FLOUR 63 24% 43% 11% 26% 62% 3,57 26% 31% 1,7 1,3 A

CH EMILE ROUX LE PUY 135 21% 37% 62% 21% 98% 3,80 -20% -12% 1,3 1,6 A

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 137 20% 29% 39% 19% 91% 2,28 -28% -10% 1,4 1,2 A

CLIN CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 74 24% 43% 51% 10% 76% 2,45 -54% -60% 1,2 1,3 A

Source : CNAMTS PMSI-SNIIRAM Année 2014

Appendicectomie 
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Amygdalectomie chez l’enfant 

Référentiel HAS : Amygdalectomies à 
l'amygdalotome (Janvier 2006) 

Recommandations de sociétés savantes : 
Recommandations de la Société Française d'ORL sur 
L’amygdalectomie de l’enfant (2009) 

Diagnostic  régional (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

Recours des habitants :  

Auvergne : un sous-recours observé sur l’ensemble de la période 2009-2013, établi à – 35 % en 
2013 (24e rang des 26 régions françaises). 

La Haute-Loire est l’unique département de la région à présenter un recours plus important que la 
moyenne nationale (+9 % en 2013, 41e rang des 108 territoires de santé). Sur les 228 séjours alti-
ligériens en 2013, 144 ont été effectués dans le département et 84 ont été réalisés en dehors de 
l’Auvergne (soit un taux de fuite de 37 %). Le BSI du Puy-en-Velay présente un sur-recours 
important entre 2011 et 2013 (153 séjours en 2011, + 47 % ; 122 séjours en 2013, + 37%).  

Activité des établissements :  

PSR et le CH E. Roux du Puy-en-Velay sont respectivement à l’origine de 25,2 % et 13,2 % des 
séjours produits dans la région. 

Recours des habitants  

 
 

 

 

 

 

  

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de 

recours brut 

(pour 1 000 

hts)

Indice 

national

Auvergne 781             0,58 0,65

Allier 180             0,53 0,63

Cantal 69               0,47 0,58

Haute-Loire 228             1,01 1,09

Puy-de-Dôme 302             0,48 0,51
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Indice national : évolution 2009-2013

France AUVERGNE Allier Cantal Haute-Loire Puy-de-Dôme

Année 2013 
Sous-recours: -35 % 

Poids financier : non disponible (ND) 

Ecart théorique de dépenses : ND 
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Activité des établissements en 2013 

Poids des établissements 

 

  

Attractivité des établissements 

 

 
 

 

 

  

Séjours produits par des 

établissements de la région

Séjours 

produits en 

2013

Poids (%)

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 182             25,2%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 95               13,2%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 84               11,7%

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 80               11,1%

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 53               7,4%

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 49               6,8%

CL BON SECOURS - LE PUY 45               6,2%

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 34               4,7%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 27               3,7%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 21               2,9%

POLYCL ST-ODILON - MOULINS 20               2,8%

Autres établissements 31               4,3%

2013

Séjours produits dans la région 721

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 48

Taux d'attractivité de la région 6,7%

Taux d'attractivité de l'Allier 17,2%

Taux d'attractivité du Cantal 11,9%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 9,4%

Taux d'attractivité du PDD 18,8%

Nombre

% dans le total 

des séjours 

produits 

POLE SANTE REPUBLIQUE 2 1,1%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 4 4,2%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 9 10,7%

CL CHATAIGNERAIE 2 2,5%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Amygdalectomie chez l’enfant 
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Identification de pratiques atypiques – démarche nationale 

Méthode proposée : 

Les indicateurs concernant l’amygdalectomie seront développés au premier trimestre 2016 
(source : Pertinews n°5 juillet 2015).   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Résultat des indicateurs :  

 

 

 

Actions dans le cadre du socle commun 

I/ Actions  auprès des patients : année 2015 

Diffusion de Guides Patients, miroirs des référentiels. 

II/ Actions auprès des chirurgiens ORL : 2015 

Ciblage en fonction des indicateurs de pertinence : en attente de communication CNAMTS 

Actions vis-à-vis des PS ciblés : communication des référentiels  

 

IV/ Actions auprès des établissements : 2015 et 2016 

Ciblage en fonction des indicateurs de pertinence : en attente de communication CNAMTS 

Actions vis-à-vis des établissements ciblés : Diffusion de grilles de pertinence et analyse de 
pertinence à partir de ces grilles décisionnelles, Profil établissement, Contrat tripartite et  MSAP 
(S1 2016) pour les établissements appartenant au segment C du référentiel.  

 

  

Amygdalectomie chez l’enfant 
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Chirurgie bariatrique 

Référentiel HAS : Obésité : prise en charge 
chirurgicale chez l'adulte (Janvier 2009) 

Recommandations de sociétés savantes :  
 

Diagnostic  régional 

Recours des habitants :  

Auvergne : un sous-recours observé sur l’ensemble de la période 2009-2013, établi à – 57 % en 
2013 (25e rang des 26 régions françaises). 

Aucun département de la région n’est concerné par une situation de sur-recours sur la période 
2009-2013. 

Globalement, presque un tiers (31,5 % des séjours) sont effectués en dehors de l’Auvergne. La 
quasi-totalité des séjours des alti-ligériens est réalisée en dehors de l’Auvergne. Dans l’Allier, six 
patients sur 10 sont hospitalisés en dehors du département. Ils se rendent le plus souvent dans le 
Puy-de-Dôme. 

Activité des établissements :  

La clinique de la Chataigneraie et le CH d’Aurillac sont respectivement à l’origine de 37 % et 22,5 % 
des séjours produits dans la région. 

Recours des habitants (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de 

recours brut 

(pour 1 000 

hts)

Indice 

national

Auvergne 365             0,27 0,43

Allier 85               0,25 0,42

Cantal 67               0,45 0,75

Haute-Loire 93               0,41 0,68

Puy-de-Dôme 120             0,19 0,29

0,25

0,35

0,45

0,55

0,65
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0,95

1,05

1,15

2009 2010 2011 2012 2013

Indice national : évolution 2009-2013

France AUVERGNE Allier Cantal Haute-Loire Puy-de-Dôme

Année 2013 
Sous-recours: - 57 % 

Poids financier : non disponible (ND) 

Ecart théorique de dépenses : ND 
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Activité des établissements en 2013 

Poids des établissements 

 

  

Attractivité des établissements 

 

 

 

 
  

Séjours produits par des 

établissements de la région

Séjours 

produits en 

2013

Poids (%)

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 107             37,0%

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 65               22,5%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 32               11,1%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 26               9,0%

CL DE LA PLAINE - CLERMONT 19               6,6%

CENTRE HOSPITALIER THIERS 19               6,6%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 14               4,8%

C MC - AURILLAC 4                 1,4%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 3                 1,0%

2013

Séjours produits dans la région 289

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 39

Taux d'attractivité de la région 13,5%

Taux d'attractivité de l'Allier 17,5%

Taux d'attractivité du Cantal 20,3%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 33,3%

Taux d'attractivité du PDD 39,0%

Nombre

% dans le total 

des séjours 

produits 

CL CHATAIGNERAIE 14 13,1%

C.H. HENRI MONDOR 12 18,5%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 1 3,1%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Chirurgie bariatrique 
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Identification de pratiques atypiques – démarche nationale 

Méthode proposée : 

L'objectif de la méthode proposée est d’identifier les établissements les plus atypiques en 
s’appuyant sur un panel d’indicateurs issus u PMSI et du SNIIRAM (DCIR, données liquidées avec 6 
mois de recul sur l’année de la date de soin). Seuls les établissements ayant un minimum d’activité 
(ici au moins 30 actes) sont concernés. 

Les indicateurs ont été élaborés avec l’aide du conseil scientifique de la CNAMTS, des 
professionnels et de la HAS. 

La méthode retenue pour effectuer l’identification des atypies est dénommée « la méthode des 
quartiles". Pour chaque indicateur sélectionné, les établissements sont triés en 4 groupes et une 
note leur est attribuée. L'ensemble des notes est ensuite pondéré pour calculer un score moyen. 
C'est sur la base de ce score que sont identifiés les 20% d'établissements ayant les notes les plus 
importantes. 

Liste des indicateurs retenus 

Ind1 : Part (en %)des 18-20 ans  

 Ind2 : Part (en %) des patients ayant un IMC 30-40, sans comorbidité et sans antécédent 
d'intervention depuis 2006 

Ind3 : Part (en %) des patients n’ayant aucun suivi préopératoire depuis 12 mois  

Ind4 : Part (en %) des interventions dans l’activité de chirurgie digestive hors chirurgie pariétale 

Ind5 : Part (en %) du groupe d'intervention le plus fréquent 

Ind6 : Part(en %) des patients avec au moins 2 défauts de prise en charge pré-chirurgicale 

La mise en perspective de ces indicateurs permet d’isoler les établissements ayant des profils 
atypiques.  

  

Résultat des indicateurs :  

Aucun établissement concerné en Auvergne 

 

 

Actions dans le cadre du socle commun 

I/ Actions  auprès des patients : année 2015 

Diffusion de Guides Patients, miroirs des référentiels. 

II/ Actions auprès des chirurgiens digestifs : 2015 

Ciblage en fonction des indicateurs de pertinence : en attente de communication CNAMTS 

Actions vis-à-vis des PS ciblés : communication des référentiels  

 

IV/ Actions auprès des établissements : 2015  

Chirurgie bariatrique 
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Ciblage en fonction des indicateurs de pertinence : en attente de communication CNAMTS 

Actions vis-à-vis des établissements ciblés : Diffusion de grilles de pertinence et analyse de 
pertinence à partir de ces grilles décisionnelles, Profil établissement, Contrat tripartite et  MSAP 
(S2 2015) pour les établissements appartenant au segment C du référentiel.  
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PERTINENCE  

DES ACTES HOSPITALIERS 

 
Thématiques régionales : 

 
- territoires présentant 

 un recours des habitants élevé 

 

- atypie pour la césarienne 

programmée à terme 
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Eléments de méthode 

Choix des thématiques 
1) La commission régionale de gestion du risque a retenu en 2015 les six thématiques suivantes 

pour lesquelles la région présente un taux de recours standardisé supérieur d’au moins 10% au 
taux national : 
- Lithotritie extracorporelle de l'appareil urinaire 
- Hypertrophie bénigne de la prostate 
- Affection de la bouche et des dents avec certaines extractions 
- Prothèse totale de hanche 
- Ligamentoplastie du genou 
- Thyroïdectomie 

Parmi ces thèmes retenus, seul le thème « thyroïdectomie » a été retenu dans le socle commun 
national. L’analyse du recours et du poids financier figure dans le chapitre « Thématiques nationales : 
établissements présentant une atypie » (cf. page 7).  
 
Pour les actes considérés, le repérage des établissements repose sur trois critères : 

- implantation dans des territoires à fort recours (département et ou bassin de santé 
intermédiaire) ; 

-  établissements accueillant la majorité des patients considérés ; 
- durée moyenne de séjour de l’établissement rapporté à la DMS attendue (moyenne 

nationale)  
 
2) En sus de ces six thématiques, la commission régionale du risque a retenu un sujet  prioritaire 

relatif aux « césariennes programmées à terme » sur la base :  
- du constat du réseau de santé périnatale d’Auvergne fait en 2011 (seulement 65 % de 

césariennes pertinentes, 13 % de césariennes de convenance et 22 % de césariennes 
programmées par choix interne du service)  

- de l’écart entre le taux de césariennes à terme (programmées ou non) constaté et le taux 
attendu produit par la DGOS (données PMSI 2011).  

 
3) Sources des données pour l’analyse du recours 
 
Les données utilisées pour l’analyse du recours dans les territoires ont été produites par l’ATIH et 
sont issues du PMSI 2013. Elles concernent les nombres de séjours, les  taux de recours bruts et  
standardisés et indice national. 
 Séjours : comptabilisation des séjours consommés par les habitants d’une zone géographique, quel 
que soit le lieu de l’hospitalisation. 
Taux de recours brut : nombre de séjours des patients de la région rapporté à la population de la 
région exprimés en nombre de séjours pour 1 000 habitants.  
 Taux de recours standardisés : standardisation des taux de recours par sexe et classe d’âge 
quinquennale, exprimés en nombre de séjours pour 1 000 habitants.  
 Indice national : rapport entre le taux de recours standardisé de l’Auvergne et le taux de recours 
national. Si l’indice est supérieur à 1, le taux standardisé régional est considéré plus important que le 
taux national. 
Exemple : la lithotritie extracorporelle de l’appareil urinaire présente un indice de 1,73 en Auvergne, 
soit un sur-recours de + 73 %. 

 
4) Estimation du poids financier   
L’ARS et l’Assurance maladie ont réalisé une estimation du « poids financier » (coûts directs estimés 
via le GHM) de l’acte est également considéré, avec valorisation de l’écart de taux de recours à la 
moyenne nationale. 
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Poids financier : activité 2013 observée dans les établissements publics et privés de la région par 
niveau de sévérité valorisée en fonction de l’arrêté tarifaire 2014 pour les établissements publics. 
 
 Ecart potentiel de dépenses : valorisation en prenant la moyenne nationale comme référence.  Six 
activités sont évaluées  directement via leur GHM. Huit sont évaluées indirectement via le ou les 
GHM correspondants les plus pertinents. Il s’agit dans ce cas d’une approximation, certains GHM 
n’étant pas exhaustifs des codes CCAM considérés : certains codes sont classés dans d’autres GHM. 
 

 
 

 
 
 

Les actions prévues vis-à-vis des établissements repérés consistent en un accompagnement 
personnalisé après des directeurs et des professionnels de santé concernés (échanges de bonnes 
pratiques, existence de revues de pertinence, grilles d’éligibilité à la chirurgie…) dans le cadre de 
visites conjointes Assurance Maladie/ARS. 

  

Libellé

Nombre de 

séjours 

consommés

Indice National
Poids financier 

(M d'€)

Ecart de 

dépenses 

potentiel  

(M d'€)

Lithotritie extracorporelle de l 'appareil            1 348   1,73              1,34   0,57

Hypertrophie bénigne de la prostate            1 922   1,20              5,62   0,94

Affection de la bouche et des dents avec            6 837   1,17              8,47   1,23

Ligamentoplastie du genou            1 065   1,14              1,72   0,21

Thyroïdectomie            1 164   1,12              2,30   0,25

Prothèse totale de hanche            2 685   1,10            14,30   1,30

Appendicectomie            1 662   1,07              1,86   0,12

Cholécystectomie hors phase aigue (07C14 )            1 809   1,06              4,39   0,25

Chirurgie du Canal carpien            3 334   1,03              2,43   0,07

Total  /// ///            42,44   4,93

Source : ATIH / SNATIH - PMSI 2013
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Lithotritie extracorporelle de l’appareil urinaire 

Référentiel HAS : non 

Recommandations de sociétés savantes : 
non 

 

Diagnostic  régional (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

Recours des habitants :  

L’Auvergne  est au  4e rang des régions en sur-recours,  derrière la Corse, Midi-Pyrénées et la 
Réunion. 

Le sur-recours est majeur dans l’Allier,  important dans le Puy-de-Dôme et le Cantal, plus modéré 
dans la Haute-Loire. 

 L’Allier  se situe au 3e rang des territoires de santé avec la Corse, derrière la Haute-Garonne et  la 
Réunion Nord-Est. Le département représente 39,5 % des séjours de la région en 2013 (25,3 % de 
la population régionale). Le sur-recours, présent sur ses trois bassins de santé intermédiaires, est 
particulièrement élevé sur ceux de Vichy (indice national  2013 : 3,2 – 232 séjours) et de 
Montluçon (indice national 2013 : 3,0 – 216 séjours). 

Activité des établissements :  

Le CHU de Clermont-Ferrand est à l’origine du tiers des séjours produits dans la région.  

 

Recours des habitants  

 

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de 

recours brut 

(pr 1 000 hts)

Indice 

national

Auvergne 1 348              1,00 1,73

Allier 533                  1,56 2,60

Cantal 123                  0,83 1,38

Haute-Loire 143                  0,64 1,13

Puy-de-Dôme 546                  0,86 1,52

Source : SNATIH - PMSI 2013

Sur-recours: +73 % 

Poids financier : 1,34 M€ 

Gain théorique de dépenses : 0,57 M€ 
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Activité des établissements en 2013 

Poids des établissements 

 

Attractivité des établissements 

 

 

Analyse de l’expert : 

L’analyse des experts évoque un  sur-recours à la lithotritie dans le Puy-de-Dôme en rapport avec 
un sous recours à des interventions  plus invasives transurétrales ou par voie cutanée. 

Avis de la commission GDR 

La commission GDR du 27 nombre 2014 demande de mener des travaux complémentaires pour 
confirmer que le sur-recours à la lithotritie en Auvergne est bien associé à un sous-recours aux 
interventions transurétrales ou par voie cutanée, et pour évaluer les impacts financiers respectifs.   

Résultat des travaux complémentaires sur les interventions transurétrales ou par voie cutanée 

Recours des habitants : mesuré globalement sur les GHM11C11 (interventions par voie 
transurétrale ou transcutanée pour lithiases urinaires) à 11C13 (interventions par voie 
transurétrale ou transcutanée pour des affections non lithiasiques), l’indice national place 
l’Auvergne au  24e rang des régions en sous-recours,  derrière la Martinique et la Guyane. Le sous-
recours est de 26%.  Observé dans les quatre départements, il est cependant moins marqué dans 
l’Allier et  le BSI de Montluçon présente un taux standardisé proche du taux national. 

Impact financier : Le poids financier est de 1,81 M€ et un taux de recours égal au taux national 
génèrerait un excès de dépense de 0,64 M€ 

Conclusion : C’est  le sur-recours à la lithotritie constaté dans l’Allier (et plus particulièrement dans 
le territoire de Montluçon) et non expliqué par un sous recours à un acte alternatif plus invasif qui 
doit être prioritairement investigué dans le cadre du plan pertinence. 

Etablissements concernés : Hôpital privé Saint–François; Polyclinique La Pergola.  

Poids des établissements au sein de leurs BSI respectifs : l’hôpital privé Saint-François et la clinique 
de la Pergola représentent 100 % des séjours produits sur leurs BSI respectifs. 

Séjours Poids (%)

Séjours produits par des établissements de la région 1489 100,0%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 488 32,8%

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 329 22,1%

POLYCL PERGOLA - VICHY 227 15,2%

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 177 11,9%

C MC - AURILLAC 124 8,3%

CL BON SECOURS - LE PUY 101 6,8%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 43 2,9%

2013

Séjours produits dans la région 1 489

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 178

Taux d'attractivité de la région 12,0%

Taux d'attractivité de l'Allier 20,2%

Taux d'attractivité du Cantal 21,0%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 5,0%

Taux d'attractivité du PDD 22,6%

Nombre

% dans le total 

des séjours 

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 91 28%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 47 10%

C MC - AURILLAC 25 20%

Séjours consommés par des 

patients hors Auvergne

Lithotritie extracorporelle de l’appareil urinaire 



 

 

Hypertrophie bénigne de la prostate

Référentiel HAS : non 

Recommandations de sociétés savantes

 Recommandations de l’European Association of 
Urology (EAU) 2012 

Diagnostic  régional (source

Recours des habitants :  

L’Auvergne est au 3e rang des régions en sur

Le sur-recours est très important dans l’Allier
de santé en sur-recours. Les trois BSI présentent un indice élevé (1,31 sur le BSI de 

Le sur-recours est également important dans le Puy
Cantal. 

Activité des établissements :  

L’hôpital privé Saint-François (
région.  

 

Recours des habitants  

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de 

recours brut 

(pour 1 000 
Auvergne 1 922              

Allier 598                  

Cantal 218                  

Haute-Loire 282                  

Puy-de-Dôme 820                  

Source : SNATIH - PMSI 2013

Hypertrophie bénigne de la prostate 

Recommandations de sociétés savantes : 

Recommandations de l’European Association of 

(source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

des régions en sur-recours, derrière la Réunion et la Guadeloupe.

très important dans l’Allier. Le département se situe au 7e rang  des territoires 
Les trois BSI présentent un indice élevé (1,31 sur le BSI de 

important dans le Puy-de-Dôme, modéré dans la Haute

(Allier) est à l’origine de près de 22% des séjours

 

 

 

taux de 

recours brut 

(pour 1 000 

Indice 

national

1,42 1,20

1,75 1,33

1,48 1,06

1,25 1,04

1,29 1,21

Sur-recours: +20 % 

Poids financier : 5,62
Gain théorique de dépenses
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et la Guadeloupe. 

. Le département se situe au 7e rang  des territoires 
Les trois BSI présentent un indice élevé (1,31 sur le BSI de Montluçon). 

Dôme, modéré dans la Haute-Loire et le 

22% des séjours produits dans la 

 

 

 

5,62 M€ 
Gain théorique de dépenses : 0,94 M€ 



38 
 

 

Activité des établissements en 2013 

Poids des établissements 

 

 

Attractivité des établissements 

 

Avis de la commission GDR :  

27 novembre 2014 : en l’absence de référentiel, le plan d’action devra comporter des modalités 
d’intervention adaptées, en utilisant toutes les possibilités offertes par le PLFSS 2015. 

Etablissements concernés : Hôpital privé Saint–François  

Poids de l’établissement au sein de son BSI : l’hôpital privé Saint–François représente 100 % des 
séjours produits sur le BSI de Montluçon.  

 

 

  

Séjours produits par des 

établissements de la région

Séjours 

produits en 

2013

Poids (%)

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 402             19,6%

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 357             17,4%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 289             14,1%

C MC - AURILLAC 222             10,8%

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 190             9,3%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 143             7,0%

CL BON SECOURS - LE PUY 141             6,9%

POLYCL PERGOLA - VICHY 89               4,3%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 81               4,0%

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 44               2,1%

Autres établissements 92               4,5%

2013

Séjours produits dans la région 2 050

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 276

Taux d'attractivité de la région 13,5%

Taux d'attractivité de l'Allier 27,2%

Taux d'attractivité du Cantal 27,4%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 9,9%

Taux d'attractivité du PDD 17,5%

Nombre

% dans le 

total des 

séjours 

produits 

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 122 30,3%

CL CHATAIGNERAIE 19 5,3%

C.H.U. 11 3,8%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Hypertrophie bénigne de la prostate 
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Affections de la bouche et des dents 

Référentiel HAS : non 

Recommandations de sociétés savantes : non 
 

Diagnostic  régional (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

Recours des habitants :  

Auvergne : 11e rang 

Sur-recours important dans l’Allier et le Puy-de- Dôme, plus modéré dans le Cantal. 

Allier et PDD : 32e et 36e rang. 

 

Activité des établissements :  

La clinique de la Châtaigneraie et celle des Chandiots représentent à elles seules 40% des séjours 
produits dans la région.  

Recours des habitants  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de 

recours brut 

(pour 1 000 

Indice 

national

Auvergne 6 837              5,06 1,17

Allier 1 753              5,12 1,26

Cantal 619                  4,2 1,13

Haute-Loire 869                  3,86 0,93

Puy-de-Dôme 3 593              5,65 1,22
0,8

0,9

1,0

1,1

1,2

1,3

1,4

2009 2010 2011 2012 2013

Indice national : évolution 2009-2013 

France AUVERGNE Allier Cantal Haute-Loire Puy-de-Dôme

Sur-recours: +17 % 

Poids financier : 8,47 M€ 

Gain théorique de dépenses : 1,23 M€ 
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Activité des établissements  

Activité 2013 

 

  

Attractivité 2013 

 

 
 

Avis de la commission GDR:  

Des travaux complémentaires devront permettre de compléter cette analyse, notamment en 
prenant en compte les extractions de dents de sagesse réalisée dans les cabinets de ville, ainsi que 
la disparité des indications portées par les orthodontistes, afin de valider la pertinence du recours 
à ces actes (en attente de communication CNAMTS). 

Etablissements concernés : vu leur volumétrie d’actes,  la clinique la Chataigneraie et la 

clinique des Chandiots  

Poids des établissements au sein du BSI : la clinique la Chataigneraie et celle des Chandiots 
représentent respectivement 38,2 % et 34,5 % des séjours produits dans le BSI de Clermont-
Ferrand. 

 
 
 

  

Séjours Poids (%)

Séjours produits par des établissements de la région 6 883          100,0%

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT            1 445   21,0%

CL DES CHANDIOTS - CLERMONT            1 306   19,0%

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT                737   10,7%

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE                710   10,3%

C.H. EMILE ROUX LE PUY                471   6,8%

POLYCL ST-ODILON - MOULINS                399   5,8%

CENTRE HOSPITALIER VICHY                370   5,4%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND                298   4,3%

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC                247   3,6%

POLYCL PERGOLA - VICHY                243   3,5%

C MC - AURILLAC                239   3,5%

Autres établissements 418             6,1%

2013

Séjours produits dans la région 6 883

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 454

Taux d'attractivité de la région 6,6%

Taux d'attractivité de l'Allier 15,8%

Taux d'attractivité du Cantal 4,3%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 15,0%

Taux d'attractivité du PDD 13,6%

Nombre

% dans le 

total des 

séjours 

CL CHATAIGNERAIE 62 4,3%

CL DES CHANDIOTS 64 4,9%

POLE SANTE REPUBLIQUE 50 6,8%

CL ST-FRANC ST ANT 109 15,4%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Affections de la bouche et des dents 
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Prothèse totale de hanche 

Référentiel HAS : non en ce qui concerne 
l’indication 

Les référentiels portent sur la rééducation post-
opératoire  

Recommandations de sociétés savantes : non 

 

Diagnostic  régional (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

Recours des habitants :  

Auvergne : 8e rang  

Sur-recours important dans l’Allier. Les deux bassins de Montluçon et de Moulins sont très 
concernés (respectivement +27 % et +17 %) 

 En Haute-Loire, le sur-recours est important. Mais plus de la moitié des patients (54 %) séjournent 
dans un établissement de santé implanté en dehors du département. Ces séjours sont pour 
l’essentiel (89 %) effectués en dehors de l’Auvergne.  

Le recours est modéré dans le Cantal et proche de la moyenne nationale dans le Puy-de-Dôme. 

Age médian : 74 ans; 34% de patients âgés de 80 ans et plus 

Activité des établissements :  

Le pôle Santé République et la clinique de la Chataigneraie représentent respectivement 17,9 % 
des 15,9 % des séjours produits dans la région.  

Recours des habitants  

 

 

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de recours 

brut (pour 1 000 

hts)

Indice 

national

Auvergne 2 685              1,99 1,10

Allier 805                  2,35 1,18

Cantal 324                  2,2 1,07

Haute-Loire 482                  2,14 1,19

Puy-de-Dôme 1 073              1,69 1,02

Sur-recours: +10 % 
Poids financier : 14,3 M€ 

Gain théorique de dépenses : 1,3 M€ 
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Activité des établissements en 2013 

Poids des établissements 

 

  

Attractivité des établissements  

 

  

Avis de la commission GDR 

La commission GDR du 27 novembre 2014 souhaiterait des investigations complémentaires 

portant sur  l’analyse de la DMS, du recours au SSR, sur des comparaisons avec des régions 
sociologiquement équivalentes, sur une analyse sur le choix et le coût des prothèses utilisées à 
articuler avec le programme PHARE. 

Etablissements concernés : vu les territoires en sur-recours,  Hôpital privé Saint François 

Polyclinique Saint-Odilon 

Poids des établissements dans leurs BSI respectifs : l’hôpital privé Saint-François représente 79 % 
des séjours produits sur le BSI de Montluçon et la polyclinique Saint-Odilon 74 % des séjours 
produits sur le BSI de Moulins. 

  

Séjours Poids (%)

Séjours produits par des établissements de la région 2 598          100,0%

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 466             17,9%

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 409             15,7%

C MC - AURILLAC 317             12,2%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 313             12,0%

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 244             9,4%

POLYCL ST-ODILON - MOULINS 192             7,4%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 133             5,1%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 95               3,7%

CL BON SECOURS - LE PUY 85               3,3%

Autres établissements 344             13,2%

2013

Séjours produits dans la région 2 598

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 255

Taux d'attractivité de la région 9,8%

Taux d'attractivité de l'Allier 18,9%

Taux d'attractivité du Cantal 25,4%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 7,9%

Taux d'attractivité du PDD 18,7%

Source : SNATIH - PMSI 2013 - activité

Nombre

% dans le total 

des séjours 

produits 

POLE SANTE REPUBLIQUE 17 3,6%

CL CHATAIGNERAIE 24 5,9%

C MC - AURILLAC 85 26,8%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 10 3,2%

CL ST-FRANC ST ANT 54 22,1%

POLYCL ST-ODILON 37 19,3%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Prothèse totale de hanche 
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Ligamentoplastie du genou 

Référentiel HAS : oui 

Prise en charge thérapeutique des lésions 
méniscales et des lésions isolées du ligament croisé 
antérieur du genou chez l’adulte (2008) 

Critères de suivi en rééducation et d'orientation en 
ambulatoire ou en soins de suite ou de réadaptation 
après ligamentoplastie du croisé antérieur du genou 
(2008) 

Recommandations de sociétés savantes : 
non 

 

 

 

Diagnostic  régional (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

Recours des habitants :  

Auvergne : 4e rang (Rhône-Alpes : 1e rang) Sur-recours très important dans la Haute-Loire (avec 
une fuite majeure hors région), plus modéré dans l’Allier et le Cantal. 

Haute-Loire : 3e rang des territoires de santé  derrière les  Hautes-Alpes et les  Landes. La prise en 
charge des patients de ce département se fait majoritairement en Rhône-Alpes (Saint-Etienne), 
première région de recours. 

Activité des établissements :  

La Clinique de la Châtaigneraie est à l’origine de 41% des séjours produits dans la région. 

Recours des habitants (source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

 

 

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de recours 

brut (pour 1 000 

hts)

Indice 

national

Auvergne 1 065              0,79 1,14

Allier 203                  0,59 0,96

Cantal 104                  0,7 1,17

Haute-Loire 256                  1,14 1,74

Puy-de-Dôme 502                  0,79 1,04

Sur-recours: +14 % 
Poids financier : 1,72 M€ 

Gain théorique de dépenses : 0,21 M€ 
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Activité des établissements  

 

 

  

 

 

  

Avis de la commission GDR du 27 novembre 2014 : 

Ce sujet pourrait être partagé avec l’ARS Rhône Alpes  

Etablissements concernés : aucun concerné en Auvergne en 2015 

 

 

Séjours produits par des 

établissements de la région

Séjours 

produits en 

2013

Poids (%)

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 359             38,8%

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 181             19,5%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 122             13,2%

C MC - AURILLAC 72               7,8%

POLYCL ST-ODILON - MOULINS 67               7,2%

POLYCL PERGOLA - VICHY 25               2,7%

CL BON SECOURS - LE PUY 24               2,6%

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 21               2,3%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 17               1,8%

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 14               1,5%

Autres établissements 24               2,6%

2013

Séjours produits dans la région 926

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 122

Taux d'attractivité de la région 13,2%

Taux d'attractivité de l'Allier 19,4%

Taux d'attractivité du Cantal 27,4%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 11,5%

Taux d'attractivité du PDD 28,5%

Nombre

% dans le total 

des séjours 

produits 

CL CHATAIGNERAIE 61 17,0%

POLE SANTE REPUBLIQUE 8 4,4%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 7 5,7%

C MC - AURILLAC 21 29,2%

POLYCL ST-ODILON 17 25,4%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Ligamentoplastie du genou 
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 Césariennes programmées à terme 

Référentiel HAS : oui 

Recommandations de sociétés savantes :  
 

Diagnostic  régional sur le recours à la césarienne pour grossesse unique 
(source : ATIH Scansanté -PMSI 2013 ; exploitation ARS d’Auvergne) 

Recours des habitants :  

En 2013, l’Auvergne présente un recours inférieur de 16 % au taux national en 2013, ce qui la place 
au 22e rang des 26 régions françaises. De 2009 à 2011, le  sous-recours  auvergnat était d’environ 
10 %.   

Le Cantal est le seul département à présenter un léger sur-recours en 2013 (+5%). 

Activité des établissements :  

Le CHU et la clinique de la Chataigneraie représentent respectivement 25,9 % des 18,1 % des 
séjours produits dans la région.  

 

 

Recours des habitants  

  

 

 

 

 

 

Nombre de 

séjours 

consommés

taux de 

recours brut 

(pour 1 000 

hts)

Indice 

national

Auvergne 2 357             1,75 0,84

Allier 554                1,62 0,87

Cantal 286                1,94 1,05

Haute-Loire 404                1,80 0,93

Puy-de-Dôme 1 113             1,75 0,78

0,5

0,6

0,7

0,8

0,9

1,0

1,1

2009 2010 2011 2012 2013

Indice national : évolution 2009-2013 

France AUVERGNE Allier Cantal Haute-Loire Puy-de-Dôme

Année 2013 

Sous-recours : - 16 % 
Poids financier :  

Gain théorique de dépenses :  
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Activité des établissements concernant la césarienne   

 

Attractivité 2013 

 
 

Avis de la commission GDR du 27 novembre 2015 : 

La commission régionale du risque a retenu le thème de la pertinence des césariennes 
programmées à partir des éléments suivants : 

- un sujet prioritaire porté le réseau de santé périnatale d’Auvergne depuis 2011 et dont les 
actions  ont déjà montré leurs résultats. Le réseau constatait  en 2011 que seulement 65 % de 
césariennes pertinentes, 13 % de césariennes de convenance et 22 % de césariennes programmées 
par choix interne du service)  

- un  écart entre le taux de césariennes à terme (programmées ou non) constaté et le taux attendu 
produit par la DGOS (INSTRUCTION DGOS/R5/2012 - données PMSI 2011).  

 

Indicateur composite de la DGOS concernant les césariennes programmées pour les établissements 
d’Auvergne  

 

 

Séjours produits en 2013 Poids (%)

Séjours produits par des établissements de la région 2 283                                    100,0%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 591                                       25,9%

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 413                                       18,1%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 232                                       10,2%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 216                                       9,5%

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 185                                       8,1%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 182                                       8,0%

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 168                                       7,4%

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 108                                       4,7%

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 105                                       4,6%

CENTRE HOSPITALIER THIERS 83                                         3,6%

Source: SNATIH - PMSI 2013 - activité

2013

Séjours produits dans la région 2 283

dont séjours consommés par des patients d'autres régions 157

Taux d'attractivité de la région 6,9%

Taux d'attractivité de l'Allier 18,0%

Taux d'attractivité du Cantal 11,7%

Taux d'attractivité de la Hte-Loire 9,3%

Taux d'attractivité du PDD 11,5%

Nombre

% dans le 

total des 

séjours 

produits 

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 19 3,2%

CL CHATAIGNERAIE 15 3,6%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 55 23,7%

Séjours consommés par des patients hors Auvergne

Raison sociale

Nbr séjours 

accouchements 

à terme

Nbr 

césariennes 

programmées 

à terme 

constaté

Taux de 

césariennes 

programmées 

à terme 

constaté

Nbr de 

césariennes 

programmées  

à terme 

attendu

Taux de 

césariennes 

programmées 

à terme 

attendu

Écart taux 

constaté et 

taux attendu 

en points

Indice de 

réalisation de 

césariennes 

programmées à 

terme (par 

rapport à un 

attendu à 100)

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE                                                 1 005                76                  7,56% 78 7,81% -0,24 97

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON                                                    1 101                39                  3,54% 48 4,35% -0,80 82

CENTRE HOSPITALIER VICHY                                                        1 079                66                  6,12% 49 4,52% 1,60 135

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR                                                     314                    23                  7,32% 10 3,11% 4,22 236

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC                                                      839                    66                  7,87% 39 4,65% 3,22 169

C.H. EMILE ROUX LE PUY                    1 065                68                  6,38% 58 5,47% 0,92 117

C.H.U. CLERMONT-FERRAND                                                         2 799                142               5,07% 211 7,55% -2,48 67

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE                                                      636                    42                  6,60% 39 6,09% 0,51 108

CENTRE HOSPITALIER THIERS                                                       433                    55                  12,70% 35 8,04% 4,66 158

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT                                                     2 070                199               9,61% 131 6,35% 3,27 151

Auvergne                                11 341              776               6,84% 698 6,16% 0,68 111

Source : DGOS / PMSI 2011

Césariennes programmées à terme 
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Deux  établissements restent atypiques, en sur-recours régional (au regard de la méthode validée 
par la DGOS, ainsi que de celle utilisée par le RSPA) : les CH d’Aurillac et de Saint-Flour. 

 un contrat de pertinence pourra leur être proposé, l’accompagnement de ces contrats étant 
assuré par le RSPA. 

  

Etablissement concerné : CH Aurillac – (CH Saint-Flour ajourné suite à problème de 

conformité obstétrique) 

CH Aurillac Auvergne 

Nbr séjours accouchements à terme 839 11341 

Nbr césariennes à terme constaté 182 2068 

Taux de césariennes à terme constaté 21,69% 18,23% 

Nbr de césariennes à terme attendu 125 1963 

Taux de césariennes à terme attendu 14,95% 17,31% 

Écart taux constaté et taux attendu en points 6,7 0,9 

Indice de réalisation de césariennes à terme (par rapport à un attendu à 100) 145 105 

Nbr césariennes programmées à terme constaté 66 776 

Taux de césariennes programmées à terme constaté 7,87% 6,84% 

Nbr de césariennes programmées  à terme attendu 39 698 

Taux de césariennes programmées à terme attendu 4,65% 6,16% 

Écart taux constaté et taux attendu en points 3,2 0,7 

Indice de réalisation de césariennes programmées à terme (par rapport à un attendu à 100) 169 111 

Source : (INSTRUCTION DGOS/R5/2012 - données PMSI 2011) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Césariennes programmées à terme 
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Pertinence 

des actes diagnostiques 
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Imagerie 

 

Approche nationale – CNAMTS -  IRM ostéo-articulaires 2 

Une action doit être entreprise sur l’utilisation des IRM ostéo-articulaires dont la croissance est très 
rapide (+8 % par an) ; l’analyse des parcours de soins des patients pour les IRM des membres 
inférieurs (plus d’un million d’actes en 2013) soulève la question de la pertinence de la prescription 
par les médecins généraliste pour certains de ces actes : faible proportion de patients ayant une 
intervention ou un geste thérapeutique (25 %), 60 % sans prise en charge spécialisée alors que l’IRM 
est un examen de deuxième intention qui s’inscrit dans une démarche diagnostique complexe, 52 % 
sans radiographies préalables qui sont des examens de première intention… 

Il est proposé : 

• d’élaborer conjointement avec la Haute Autorité de santé (HAS) un algorithme décisionnel à 
l’usage des médecins généralistes ; 

• de mener une campagne d’accompagnement des médecins généralistes et des radiologues 
pour diffuser les recommandations de pratique clinique de la HAS sur les lésions méniscales et celles 
du ligament croisé antérieur ; 

• d’introduire éventuellement des indicateurs de bonne pratique dans le cadre de la Rosp pour 
les médecins généralistes. 

Le même type de démarche pourrait être mené sur l’IRM du rachis. 

L’économie potentielle France entière a été estimée à 29 millions d’euros sur l’IRM des membres 
inférieurs et 30 millions d’euros sur les IRM du rachis (hypothèse de 15 % d’actes pouvant être évités 
pour des actes valant respectivement 192 et 198 euros) 

 

Approche régionale 

Il est quasiment impossible d’apprécier la pertinence d’un acte d’imagerie sans retour au dossier. 

� Actions envisagées 

Il est proposé d’aborder cette thématique sous l'angle « qualité de la prescription et redondance des 
actes » avec la mise en place dans les établissements de commissions de radiologie. Cette 
commission réunirait radiologues en établissements et médecins prescripteurs dans le cadre d’une 
collaboration formalisée pour éviter la répétition d’examens indus et évaluer la juste prescription des 
examens radiologiques. 

Par ailleurs, des actions vont être conduites par l’assurance maladie sur la pertinence de l’utilisation 
des IRM ostéo-articulaires. 
 

ETABLISSEMENTS CONCERNES : tous établissements   

 

  

                                                           
2
 Rapport Charges et Produits de l’Assurance maladie au titre de 2015 
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Biologie 

 

 En 2012, 795 millions d’actes de biologie cotés en B ont été remboursés pour une dépense de 
3,4 milliards d’euros (tous régimes). 

Des gains d’efficience sont possibles en concentrant les actions sur les généralistes et les actes les 
plus prescrits et notamment  dosage de la vitamine D, les dosages des hormones  thyroïdiennes et les 
actes d’immunohématologie. 

On a pu montrer en effet que la pertinence de ces prescriptions est discutable dans une partie des 
cas. On peut estimer une économie potentielle France entière de 60 millions d’euros (la majeure 
partie reposant sur les dosages de vitamine D) ; 

 

1/ Dosage de vitamine D  

Huit millions de dosages de la vitamine D ont été facturés à l’Assurance Maladie en 2012 
(100 millions d’euros remboursés). Or ces dosages en routine de la vitamine D n’ont aucune utilité 
dans un grand nombre de situations cliniques. La HAS a émis des recommandations en octobre 2013 
limitant très fortement les indications de ces dosages. Ils sont recommandés dans certaines 
situations particulières uniquement : diagnostic de rachitisme et d’ostéomalacie, personnes âgées 
faisant des chutes répétées, suivi ambulatoire de l’adulte transplanté rénal au-delà de trois mois 
après transplantation, traitement chirurgical de l’obésité chez l’adulte, traitement par des 
médicaments dont la réunion de concertation pluridisciplinaire(RCP) préconise la réalisation de ce 
dosage. La Cnamts a enclenché deux actions parallèlement pour accompagner ces 
recommandations :  

-  Modification de la nomenclature des actes de biologie médicale pour inscrire de façon 
limitative les six indications reconnues par la HAS ; 

- Actions d’accompagnement avec diffusion d’un mémo de bonne pratique  en direction des 
généralistes, principaux prescripteurs de ces dosages : année 2015. 

 

2/ Dosage des hormones thyroïdiennes 

Les prescriptions d’examens biologiques explorant la thyroïde sont également extrêmement 
fréquentes : 20 millions de dosages par an, soit environ 190 millions d’euros tous régimes. 

Or, d’une part, il n’y a pas lieu de dépister systématiquement la population générale 
asymptomatique (un dépistage ciblé est recommandé dans les populations à risque), et d’autre part, 
la recommandation est de prescrire en première intention un dosage isolé de la TSH, alors que l’on 
constate de nombreux dosages d’emblée de T4 libres et T3 libres (et pourtant les indications du 
dosage de T3 libres sont exceptionnelles). 

Des actions d’accompagnement sont programmées (année 2015) avec remise  de mémo de bonnes 
pratiques pour rappeler, d’une part, l’inutilité du dépistage systématique, et d’autre part, la 
réalisation en première intention dans de nombreuses situations cliniques du seul dosage de TSH. 

 

 

 

                                                           
3
 Rapport Charges et Produits de l’Assurance maladie au titre de 2015 

Approche nationale - CNAMTS3 
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3/ Actes d’immunohématologie 

Les actes d’immunohématologie (IH) comprennent la détermination du groupe sanguin (GS) et/ou 
d’anticorps anti-érythrocytaires (communément nommés « RAI »). Le nombre de ces examens 
apparaît élevé au regard de leur justification médicale. 

Ces examens d’IH ont en effet essentiellement pour but d’éviter les accidents transfusionnels et de 
prévenir les problèmes d’allo-immunisation chez les femmes enceintes et/ou les polytransfusés. 

En 2012, l’activité d’IH a représenté environ 161 millions d’euros en montant remboursable et 122 
millions d’euros en montant remboursé, pour l’ensemble des régimes d’assurance maladie (environ 
15,4 millions d’actes), sans le champ des établissements publics de santé. 

La fréquence excessive de réalisation des groupes sanguins (GS) est liée notamment : 

• aux bilans préopératoires systématiques avant toute intervention chirurgicale, même lorsque la 
probabilité de transfusion est faible, voire nulle (prescriptions « médico-légales » dans les 
établissements de santé) ; 

• à la répétition au-delà des deux déterminations réglementaires des groupes sanguins (Groupe 
ABO RH1, phénotype standard RH 2, 3, 4, Kell), alors que ces éléments sont immuables dans le 
temps pour un même patient adulte ; 

• dans une moindre mesure, à la réalisation et au remboursement par l’Assurance Maladie de GS 
prescrits et réalisés en dehors des contextes transfusionnels et périnataux (GS exigés par des 
établissements scolaires, des clubs sportifs, lors de régimes amaigrissants, de voyages à 
l’étranger, etc.). 

Des actions d’accompagnement sont programmées (année 2015) avec remise  de mémo de bonnes 
pratiques. 

 

Approche régionale 

A la suite d’un travail qualitatif et quantitatif mené sur les laboratoires de biologie médicale 
hospitaliers de la Région Auvergne, il est apparu une grande disparité de coût de l’acte de biologie 
(lettre clé B). 

Pour 4 laboratoires sur 7, ce coût est plus élevé que la base nationale d’Angers (base de coût par 
activité, composante de la comptabilité analytique hospitalière). En ramenant ces laboratoires à 
cette base nationale, une économie potentielle de plus de 2 millions d’euros / an pourrait être 
envisageable. 

Pour cela, une mutualisation des examens sous traités à des laboratoires extra régionaux et des 
examens spécialisés non urgents est nécessaire ainsi que la mise en œuvre d’une amélioration de la 
productivité (ratios biologistes / nombre d’actes de biologie, techniciens / nombre d’actes de 
biologie...). 

La mise en œuvre d’une plate forme régionale au CHU de Clermont-Ferrand (scénario privilégié par 
les établissements) permettrait le transfert d’activités actuellement sous traités à des laboratoires 
privés industriels extra-régionaux (2.7 millions de B) ainsi que les activités d’examens de spécialités 
non urgents (volume d’environ 6 millions de B) selon la définition suivante :  

« Les analyses non urgentes (définies à partir de liste des examens urgents proposée par la Société 
Française de Biologie Clinique), des différents domaines d’activité avec un volume inférieur à 500 
actes par an, considérées comme difficilement accréditables par les biologistes» 

Ces transferts d’activité permettront des économies liées aux réactifs et aux équipements des 
laboratoires sous traitants. 
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La mise en œuvre de cette mutualisation devra également s’accompagner d’une réorganisation des 
laboratoires de biologie médicale dont celui du CHU de Clermont-Ferrand afin d’améliorer les 
indicateurs de performance relatifs aux ratios nombre d’actes de biologie / biologistes et techniciens 
et plus globalement des coûts relatifs à la fonction biologie. 

La mise en œuvre d’une démarche de maîtrise des volumes et des coûts, d’actions de juste 
prescription concernant les actes de biologie médicale a montré son efficacité au CH de Vichy et 
devra être reproduite dans chaque établissement.  

En effet, afin de préserver la qualité des prestations de biologie médicale, il est primordial de se fixer 
des objectifs dans la maîtrise des prescriptions et le juste recours des actes de biologie médicale en 
évitant la prescription et l’exécution d’actes inutiles (exemple d’un bilan hépatique sans aucune 
précision..) et redondants (urgences/services cliniques notamment), de façon a assurer l’accès de 
tous les patients à une biologie médicale de qualité. 

Atteindre l’efficience dans la prescription des examens biologiques est un objectif d’autant plus 
justifié, du point de vue de l’hôpital, que les séjours des patients font l’objet d’un tarif forfaitaire 
depuis la mise en place de la T2A. Ce tarif prend en compte les dépenses moyennes réalisées par 
Groupe homogène de malades (GHM) dans les établissements de santé participant à l’étude 
nationale des coûts. De ce fait, chaque hôpital a intérêt à se rapprocher de la consommation 
moyenne d’examens complémentaires par GHM, en particulier de la consommation d’examens de 
biologie. 

Enfin, un suivi du coût de la fonction biologie, des indicateurs d’activités et de performance des 
laboratoires doit pouvoir être mis en place permettant la mise en œuvre d’actions correctrices. 

En conclusion :  

� Mise en œuvre des conclusions et pistes d’actions 2014-2016 dans le cadre des coopérations 
hospitalières en biologie médicale (envoyées définitivement en octobre 2014 aux établissements de 
santé) : 

- Mutualisation des actes de biologie : actuellement sous traités à l’extérieur de la région 
Auvergne et examens de spécialité non urgents avec un volume inférieur à 500 actes par an 

- Amélioration des indicateurs de performance relatifs aux rations nombre d’actes de biologie 
/ biologistes et techniciens (point lié aux ressources humaines) 

- Réorganisation des laboratoires suite à la mise en œuvre de la plate forme régionale de 
mutualisation des activités (diminution des coûts réactifs, équipements, fonction biologie) 

- Mise en œuvre d’une commission de juste prescription dans chaque établissement sur le 
modèle du CH de Vichy 

� Contractualiser avec les établissements de santé sur la mise en œuvre de cette commission de 
juste prescription, dans le cadre de la pertinence des soins : 

- Production d’un diagnostic sur les actes inutiles et redondants de biologie médicale 

- Proposition d’un objectif de réduction des actes situé dans la cible retenue par la cour des 
comptes (rapport de juillet 2013) et les résultats observés au CH de Vichy : réduction 
comprise entre 10 et 20% des prescriptions d’examen de biologie médicale. 

 

ETABLISSEMENTS CONCERNES  

établissements publics avec laboratoire hospitalier : CH de Montluçon, CH de Moulins, CH de Vichy, 
CH d'Aurillac, CH du Puy en Velay, CHU de Clermont-Ferrand, CH de Riom 
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Pertinence des ré-hospitalisations 

des personnes âgées 
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Ré-hospitalisation des personnes âgées de 75 ans et plus 

 

Diagnostic  régional 

L’Auvergne est une des régions françaises dont la population présente la plus forte proportion de 
personnes âgées. A ce titre un programme thématique du projet régional de santé est 
spécifiquement dédié au parcours de soins des personnes âgées.  

L’étude des ré-hospitalisations en est un volet. En effet toute hospitalisation engendre le risque, dans 
cette population, d’accentuer la perte d’autonomie et doit donc être mûrement réfléchie.  

Taux d’hospitalisation des patients de 75 ans et plus 

Les personnes  âgées sont très fréquemment hospitalisées ainsi, la probabilité d’hospitalisation est 
dix fois plus élevée à 80 ans qu’à 40 ans. Ainsi qu’en témoigne le tableau ci-dessous, les hospitalisés 
le sont plusieurs fois dans l’année pour un tiers d’entre eux. 

 

Environ un quart (27 ,2%) des personnes âgées de plus de 75 ans sont hospitalisées en hospitalisation 
complète en MCO une fois dans l’année.  

Les bassins de Clermont-Ferrand et de Vichy sont ceux où la probabilité d’hospitalisation est la plus 
faible. A l’inverse les bassins de Moulins et de Mauriac se distinguent par la probabilité la plus forte. 

En moyenne un tiers des personnes de 75 ans et plus hospitalisées à temps complet le seront 
plusieurs fois dans l’année (quel que soit l’établissement).  

Ici encore, les habitants du bassin de Moulins se singularisent avec une proportion de 36%. Par 
contre, les habitants des bassins de Clermont-Ferrand et d’Issoire ont les taux de ré-hospitalisation 
les plus faibles (30%). 

 

Patients de 75 ans et plus hospitalisés (HC) au moins une fois dans l'année 

en provenance du domicile ou d'un substitut de domicile 

hors séances et soins de contrôle 

Pmsi MCO 2013 

 Bassin de 
domicile 

Nombr
e de 

patients 
hospitalisés 

(HC) 

Nombre de 
patients 

hospitalisés 
pour 100 hab 
de 75 ans et 

plus 

%  de 
patients 

hospitalisés 
une fois(*) 

%  de 
patients 

hospitalisés 
deux fois(*) 

%  de 
patients 

hospitalisés 
trois fois(*) 

%  de 
patients 

hospitalisés 
quatre fois 
et plus(*) 

% de 

patients de 

75 ans et 

plus dans 

la 

population 

AURILLAC 3 103 29,5 65,9% 21,9% 7,4% 4,8% 13% 

MAURIAC 1 480 31,9 64,1% 23,0% 8,0% 4,9% 16% 

CLERMONT-FD 9 116 25,2 70,2% 20,4% 6,1% 3,3% 9% 

MONT-DORE 763 27,5 65,8% 23,2% 6,8% 4,2% 14% 

RIOM 1 761 27,8 65,5% 22,2% 8,1% 4,2% 9% 

BRIOUDE 1 325 28,0 66,8% 21,2% 6,7% 5,3% 14% 

ISSOIRE 1 782 25,1 70,5% 20,2% 6,3% 3,0% 11% 

LE PUY-EN-VELAY 3 343 27,0 68,4% 21,1% 6,8% 3,7% 12% 

YSSINGEAUX 2 351 29,3 67,5% 21,1% 7,7% 3,6% 9% 

MONTLUCON 4 677 27,8 65,1% 23,1% 7,7% 4,1% 14% 

MOULINS 4 268 29,9 63,8% 22,1% 9,0% 5,1% 12% 

SAINT-FLOUR 1 236 27,9 64,5% 22,8% 8,1% 4,6% 14% 

AMBERT 891 27,9 69,7% 20,3% 7,0% 3,0% 14% 

THIERS 1 219 26,5 67,7% 21,3% 6,8% 4,2% 11% 

VICHY 4 252 25,7 68,7% 19,9% 6,9% 4,4% 13% 

Auvergnats 41 567 27,2 67,4% 21,4% 7,2% 4,1% 11% 

 (*)proportion par rapport au nombre de patients hospitalisés au moins une fois dans l'année 
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Ré-hospitalisations à 60 jours dans le même établissement 

Une analyse par établissement peut être obtenue en se concentrant sur les ré-hospitalisations dans 
les 60 jours suivant une hospitalisation à temps complet dans le secteur MCO du même 
établissement. 

En moyenne, 16,9% des patients de plus de 75 ans seront ré-hospitalisés dans le même 
établissement dans les 60 jours. Cette proportion est sensiblement plus faible dans les 
établissements privés sans doute en raison de leur activité plutôt chirurgicale. 

Il est intéressant de noter que, dans les établissements publics, la ré-hospitalisation se fait très 
majoritairement via le service d’accueil des urgences à l’exception du CHU. Ceci confirme le caractère 
non programmé des ré-hospitalisations dans ces établissements. 

En fait ces ré-hospitalisations peuvent correspondre à des situations très diverses. Un exemple 
fréquent est la ré-hospitalisation après intervention sur la cataracte sur un œil pour traiter l’autre 
côté (pour les séjours qui ne relèvent pas de la chirurgie ambulatoire), ou encore une hospitalisation 
pour bilan qui conduit à une ré-hospitalisation programmée pour intervention chirurgicale. 

Mais cela correspond aussi à des prises en charge plus médicales qui peuvent poser question. 

 

Etablissement

Nombre de 

patients 

hospitalisés 

(10 premiers 

mois)

 (1)

Nombre de 

patients 

réhospitalisés 

depuis le 

domicile ou les 

urgences

(2)

% patients 

réhospitalisés

(2)/(1)

Nombre de 

patients 

réhospitalisés 

ds etab avec S 

urgence

Nombre de 

patients 

réhospitalisés via 

les urgences 

(3)

% de patients 

réhospitalisés via 

les urgences 

dans le total des 

patients ré-

hospitalisés

(3)/(2)

CH AURILLAC 2 652 499 18,8% 499 336 67,3%

Cl AURILLAC 1 380 195 14,1% 0 ---

CL HAUT CANTAL- ReM 59 6 10,2% 0 ---

CH MAURIAC 675 89 13,2% 89 86 96,6%

CTRE JEAN PERRIN 388 43 11,1% 0 ---

PSR 2 001 185 9,2% 185 23 12,4%

CL DE LA PLAINE 304 28 9,2% 0 ---

C.H.U. CLERMONT-FD 7 732 1 449 18,7% 1449 510 35,2%

CL CHATAIGNERAIE 1 332 112 8,4% 0 ---

CL DES CHANDIOTS 408 137 33,6% 0 ---

HL Mont-Dore                                                         129 8 6,2% 0 ---

CH RIOM                                                         1 913 289 15,1% 289 166 57,4%

CH  BRIOUDE                                                     897 147 16,4% 147 103 70,1%

CH ISSOIRE                                                      968 99 10,2% 99 60 60,6%

CH LE PUY 3 150 555 17,6% 555 398 71,7%

HL CRAPONNE                                                          106 10 9,4% 0 ---

HL "PIERRE GALLICE"                                                  104 9 8,7% 0 ---

CL LE PUY 342 37 10,8% 0 ---

HL YSSINGEAUX                                                        96 6 6,3% 0 ---

CH MONTLUCON 2 739 449 16,4% 449 321 71,5%

CL Montlucon 2 189 421 19,2% 421 139 33,0%

H COEUR BOURBONNAIS 27 1 3,7% 0 ---

CH MOULINS 2 839 639 22,5% 639 440 68,9%

HL BOURBON L'ARCH. 22 2 9,1% 0 ---

Cl Moulins 614 135 22,0% 0 ---

CH ST-FLOUR 1 067 162 15,2% 162 122 75,3%

HL MURAT 217 33 15,2% 0 ---

CH AMBERT                                                       534 62 11,6% 62 53 85,5%

CH THIERS                                                       1 007 129 12,8% 129 86 66,7%

CH VICHY 3 589 673 18,8% 673 464 68,9%

Cl VICHY 672 165 24,6% 0 ---

Total 40 152 6 774 16,9% 5847 3 307 56,6%

Tous établissements Etablissements avec  un service 

d'accueil aux urgences

Patients de 75 ans et plus hospitalisés (HC) au moins une fois dans l'année

en provenance du domicile ou d'un substitut de domicile

Réhospitalisation dans les 60 jours dans le même établissement

hors séances et soins de contrôle
Pmsi MCO 2013
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Ré-hospitalisations à 60 jours dans le même établissement : Cause médicale 

Il est possible d’affiner la description en ne prenant en compte que les hospitalisations sans acte 
opératoire ni interventionnel. Ici encore le centre hospitalier de Moulins se caractérise par le plus 
fort taux de ré-hospitalisation (20,9%) alors que la moyenne régionale s’établit  à 15,2%. 

La grande majorité des ré-hospitalisations (70,8%) s’effectue via le service des urgences et donc a 
priori de façon non programmée. 

 
 
 
 

Etablissement

Nombre de 

patients 

hospitalisés 

(10 premiers 

mois)

 (1)

Nombre de 

patients 

réhospitalisés 

depuis le 

domicile ou les 

urgences

(2)

% patients 

réhospitalisés

(2)/(1)

Nombre de 

patients 

réhospitalisés via 

les urgences (*)

(3)

% de patients 

réhospitalisés via 

les urgences 

dans le total des 

patients ré-

hospitalisés

(3)/(2)

CH AURILLAC 2 122 357 16,8% 285 79,8%

Cl AURILLAC 692 91 13,2% ---

CL HAUT CANTAL - ReM 57 6 10,5% ---

CH MAURIAC 677 90 13,3% 87 96,7%

CTRE JEAN PERRIN 152 18 11,8% ---

PSR 510 48 9,4% 7 14,6%

CL DE LA PLAINE 143 11 7,7% ---

C.H.U. CLERMONT-FD 4 992 774 15,5% 402 51,9%

CL CHATAIGNERAIE 330 30 9,1% ---

CL DES CHANDIOTS 18 0 0,0% ---

HL Mont-Dore                                                         130 9 6,9% ---

CH RIOM 1 606 246 15,3% 153 62,2%

CH  BRIOUDE 742 125 16,8% 95 76,0%

CH ISSOIRE                                                      823 79 9,6% 51 64,6%

CH LE PUY 2 539 384 15,1% 320 83,3%

HL CRAPONNE                                                          107 10 9,3% ---

HL "PIERRE GALLICE"                                                  103 9 8,7% ---

CL LE PUY 140 6 4,3% ---

HL YSSINGEAUX                                                        97 6 6,2% ---

CH MONTLUCON 2 427 389 16,0% 297 76,3%

CL Montlucon 1 142 160 14,0% 94 58,8%

H COEUR BOURBONNAIS 27 1 3,7% ---

CH MOULINS 2 306 482 20,9% 364 75,5%

HL DE BOURBON L'ARCH. 22 2 9,1% ---

Cl Moulins 203 29 14,3% ---

CH ST-FLOUR 881 137 15,6% 107 78,1%

HL MURAT 217 33 15,2% ---

CH AMBERT                                                       531 63 11,9% 54 85,7%

CH THIERS                                                       887 105 11,8% 77 73,3%

CH VICHY 2 706 455 16,8% 363 79,8%

Cl VICHY 164 11 6,7% ---

Etablissements Auvergne 27 493 4 166 15,2% 2 756 70,8%

Tous établissements
Etablissements avec  un service 

d'accueil aux urgences

Patients de 75 ans et plus hospitalisés (HC) au moins une fois dans l'année

en provenance du domicile ou d'un substitut de domicile

Réhospitalisation dans les 60 jours dans le même établissement

Séjours sans acte opératoire ni interventionnel

hors séances et soins de contrôle

Pmsi MCO 2013
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Actions 
 
 
Actions déjà engagées 
 
Bassins de Clermont-Ferrand et de Riom 

o Une régulation téléphonique gériatrique coordonnée par le service de gériatrie du CHU de 
Clermont-Ferrand pour coordonner et de structurer la prise en charge de la personne âgée 
depuis son lieu de soins en prévenant les situations à risque de décompensation et en évitant 
les hospitalisations par le biais des urgences. COGERT.  
Cette COordination GERiatrique aidée par la Télémédecine (COGERT) a pour mission d'offrir 
aux médecins traitants la possibilité de contacter, directement et sans intermédiaire, un 
médecin gériatre ayant tout à la fois une vision sur les disponibilités hospitalières existantes, 
et pouvant proposer une évaluation rapide de la situation sans nécessairement recourir à 
une hospitalisation. 

 
Bassins de Vichy, Riom et Mauriac 

o Une Infirmière de coordination sur chaque bassin (hôpital Vichy, Riom et Mauriac) 
mise à disposition par les hôpitaux pour éviter des ré-hospitalisations 
 
o Trois expérimentations par les infirmières de coordination pour préparer la sortie 
d’hospitalisation des personnes âgées de retour à leur domicile : 
- en identifiant les besoins et les aides à mettre en place  
- en  veillant et en aidant à l’effectivité des aides mises en place  

  
 
Actions Envisagées 

Une revue systématique des ré-hospitalisations au sein des établissements serait de nature à mieux 
en comprendre les mécanismes et donc à définir des voies d’amélioration. 

Compte-tenu de ses caractéristiques, le centre hospitalier de Moulins pourrait être le premier à 
bénéficier de la démarche. 

Une trame de protocole destinée à aider les établissements concernés est en cours de rédaction tant 
pour le diagnostic des dysfonctionnements que pour l’évaluation des solutions mises en place. 
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Annexe 1  
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Annexe 2  

 

LOI n°2014-1554 du 22 décembre 2014 - Article 58 

Le chapitre II du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  

1° L'article L. 162-1-17 est ainsi rédigé :  

 

« Art. L. 162-1-17.-En application du plan d'actions pluriannuel régional d'amélioration de la 
pertinence des soins prévu à l'article L. 162-30-4, le directeur général de l'agence régionale de santé 
peut, après avis de l'organisme local d'assurance maladie et après mise en œuvre d'une procédure 
contradictoire, décider de subordonner à l'accord préalable du service du contrôle médical placé près 
de l'organisme local d'assurance maladie, pour une durée ne pouvant excéder six mois, la prise en 
charge par l'assurance maladie d'actes, de prestations ou de prescriptions délivrés par un 
établissement de santé. La procédure contradictoire est mise en œuvre dans des conditions prévues 
par décret.  

« La mise sous accord préalable est justifiée par l'un des constats suivants :  

« 1° Une proportion élevée de prestations d'hospitalisation avec hébergement qui auraient pu 
donner lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans hospitalisation ;  

« 2° Une proportion élevée de prescriptions de ces prestations d'hospitalisation avec 
hébergement qui auraient pu donner lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans 
hospitalisation ;  

« 3° Un écart significatif entre le nombre d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par 
l'établissement de santé et les moyennes régionales ou nationales pour une activité comparable ;  

« 4° Une proportion élevée d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par 
l'établissement de santé non conformes aux référentiels établis par la Haute Autorité de santé.  

« Dans le cas où l'établissement de santé, informé par l'agence régionale de santé de sa mise 
sous accord préalable, délivre des actes ou prestations malgré une décision de refus de prise en 
charge, ces actes ou prestations ne sont pas pris en charge par l'assurance maladie et l'établissement 
ne peut pas les facturer au patient. Lorsque la procédure d'accord préalable porte sur les 
prescriptions réalisées par l'établissement de santé, le non-respect de la procédure entraîne 
l'application d'une pénalité financière, dans les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa du II de 
l'article L. 162-30-4.  

« Toutefois, en cas d'urgence attestée par le médecin ou par l'établissement de santé 
prescripteur, l'accord préalable du service du contrôle médical n'est pas requis pour la prise en 
charge des actes, prestations et prescriptions précités. » ;  

 

2° La sous-section 4 de la section 5 est complétée par un article L. 162-30-4 ainsi rédigé :  

« Art. L. 162-30-4.-I.-L'agence régionale de santé élabore un plan d'actions pluriannuel régional 
d'amélioration de la pertinence des soins, qui définit les domaines d'actions prioritaires en matière 
d'amélioration de la pertinence des soins dans la région, en conformité avec les orientations 
retenues dans les programmes nationaux de gestion du risque mentionnés à l'article L. 182-2-1-1.  

« Le plan d'actions précise également les critères retenus pour identifier les établissements de 
santé faisant l'objet du contrat d'amélioration de la pertinence des soins prévu au II du présent 
article et ceux faisant l'objet de la procédure de mise sous accord préalable définie à l'article L. 162-
1-17. Ces critères tiennent compte notamment des référentiels établis par la Haute Autorité de santé 
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et des écarts constatés entre le nombre d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par 
l'établissement de santé et les moyennes régionales ou nationales observées pour une activité 
comparable. Ces critères tiennent compte de la situation des établissements au regard des 
moyennes régionales ou nationales de prestations d'hospitalisation avec hébergement qui auraient 
pu donner lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans hospitalisation ou au regard des 
moyennes de prescription de ces prestations d'hospitalisation avec hébergement qui auraient pu 
donner lieu à des prises en charge sans hébergement ou sans hospitalisation.  

« Le plan d'actions défini au présent I est intégré au programme pluriannuel régional de gestion 
du risque mentionné à l'article L. 1434-14 du code de la santé publique.  

« II.-Le directeur de l'agence régionale de santé conclut avec les établissements de santé 
identifiés dans le cadre du plan d'actions défini au I du présent article et l'organisme local 
d'assurance maladie un contrat d'amélioration de la pertinence des soins, d'une durée maximale de 
deux ans.  

« Ce contrat comporte des objectifs qualitatifs d'amélioration de la pertinence des soins.  

« Il comporte, en outre, des objectifs quantitatifs lorsque le directeur général de l'agence 
régionale de santé, conjointement avec l'organisme local d'assurance maladie, procède à l'une des 
constatations suivantes :  

« 1° Soit un écart significatif entre le nombre d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés 
par l'établissement de santé et les moyennes régionales ou nationales pour une activité comparable ;  

« 2° Soit une proportion élevée d'actes, de prestations ou de prescriptions réalisés par 
l'établissement de santé non conformes aux référentiels établis par la Haute Autorité de santé.  

« La réalisation des objectifs fixés au contrat fait l'objet d'une évaluation annuelle. En cas de non-
réalisation de ces objectifs, le directeur de l'agence régionale de santé peut, après avis de 
l'organisme local d'assurance maladie et après que l'établissement a été mis en mesure de présenter 
ses observations, engager la procédure de mise sous accord préalable mentionnée à l'article L. 162-1-
17 au titre du champ d'activité concerné par les manquements constatés ou prononcer une sanction 
pécuniaire, correspondant au versement à l'organisme local d'assurance maladie d'une fraction des 
recettes annuelles d'assurance maladie afférentes à l'activité concernée par ces manquements. 
Lorsque les manquements constatés portent sur des prescriptions, la pénalité correspond à une 
fraction du montant des dépenses imputables à ces prescriptions. Le montant de la pénalité est 
proportionné à l'ampleur des écarts constatés et ne peut dépasser 1 % des produits versés par les 
régimes obligatoires d'assurance maladie à l'établissement de santé au titre du dernier exercice clos.  

« En cas de refus par un établissement de santé d'adhérer à ce contrat, le directeur de l'agence 
régionale de santé prononce, après que l'établissement a été mis en mesure de présenter ses 
observations, une pénalité financière correspondant à 1 % des produits reçus des régimes 
obligatoires d'assurance maladie par l'établissement de santé au titre du dernier exercice clos.  

« III.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article, notamment 
les modalités selon lesquelles est évaluée la réalisation des objectifs fixés au contrat d'amélioration 
de la pertinence des soins. » 

 

Consultation internet 26/01/2015 
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Annexe 3  
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Annexe 4 Récapitulatif des actions, échéances et référents 

Thèmes Actions  Échéance Référent 

Pertinence des actes 
chirurgicaux 

Actions possibles : 
 Accompagn. / sensibilisation 
Contractualisation tripartite 
Mise sous accord préalable 
Mise sous objectif 

2016 
DRSM /P 
Vidal 
ARS/L Boniol 

Actes diagnostiques / 
Imagerie 

Contractualiser avec les 
établissements sur la mise en 
place de commissions de 
radiologie  

2016/2017 

ARS / B 
Aublet-
Cuvelier 
L Boniol 

Actes diagnostiques / 
Biologie 

Contractualiser avec les 
établissements sur la mise en 
place de commissions de 
biologie 

2016/2017 
ARS / M 
Beltier 

Ré-hospitalisation 
 des personnes âgées 

Revue systématique des 
réhospitalisations au sein des 
établissements 

2016/2017 
ARS / B 
Aublet-
Cuvelier 
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Annexe 5 Etablissements concernés par les actes chirurgicaux et données détaillées 

 
  

Pertinence des actes chirurgicaux : récapitulatif d es établissements concernés

Thématiques 

nationales : atypies en 

2013 ou 2014

Thématiques 

régionales : sur-recours 

*en 2013

CH de Montluçon

CH de Moulins
Cholécystectomie 2013

Thyroïdectomie 2014

CH de Vichy

Clinique La Pergola
Appendicectomie 2013

 Cholécystectomie 2013
 Lithotritie

Hopital privé Saint François

Lithotritie

Hypertrophie bénigne de 

la prostate 

Prothèse de  hanche

Clinique Saint-Odilon
Prothèse de  hanche 

2013

CH d'Aurillac Césarienne programmée

CH de Saint-Flour

CMC Tronquières

CH du Puy en Velay
 Canal carpien 2013

Cholécystectomie 2013

CH de Brioude

Clinique Bon Secours Cholécystectomie 2014

CHU de Clermont-Ferrand Thyroïdectomie 2014

CH d'Ambert

CH de Thiers

CH de Riom

CH d'Issoire Cholécystectomie 2014

CAC Jean Perrin

Pôle Santé République

Cinique la Chataigneraie
Affections de la bouche 

et des dents

Clinique de la Plaine

Clinique les Chandiots
Affections de la bouche 

et des dents

A
lli

e
r

* atypie pour césarienne programmée

H
a

ut
e

-L
o

ir
e

P
u

y-
de

-D
ô

m
e

C
a

nt
al



Thyroïdectomie – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 
 

 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 1,06 1,01 0,90 0,92 0,86   1 421     1 357     1 215     1 241     1 164   1,01 0,96 0,87 0,88 0,82 1,31 1,27 1,14 1,16 1,12

Allier 1,01 1,01 0,89 0,86 0,81      347        346        306        296        277   0,95 0,92 0,84 0,79 0,76 1,23 1,22 1,11 1,05 1,04

Cantal 1,45 1,15 0,86 0,95 0,93      216        171        128        141        137   1,37 1,04 0,83 0,86 0,86 1,78 1,39 1,09 1,14 1,17

Haute-Loire 0,87 0,86 0,81 0,97 0,9      191        191        180        217        202   0,85 0,84 0,77 0,95 0,86 1,10 1,12 1,02 1,26 1,18

Puy-de-Dôme 1,06 1,03 0,95 0,93 0,86      666        648        601        587        547   1,02 0,99 0,92 0,90 0,83 1,33 1,32 1,22 1,19 1,14

MONTLUCON 1,20 1,16 1,09 1,02 1,12 150 144 135 126 138 1,12 1,05 1,00 0,93 1,05 1,45 1,40 1,32 1,23 1,44

MOULINS 0,89 0,94 0,76 0,73 0,78 105 110 90 86 91 0,84 0,84 0,71 0,68 0,72 1,09 1,12 0,94 0,90 0,99

VICHY 0,96 0,95 0,84 0,81 0,57 114 113 100 97 69 0,90 0,88 0,81 0,73 0,54 1,17 1,16 1,07 0,97 0,74

AURILLAC 1,48 1,24 0,75 0,87 0,91 122 102 62 72 75 1,39 1,13 0,73 0,81 0,85 1,80 1,50 0,97 1,08 1,16

MAURIAC 1,32 0,88 0,65 0,92 1,03 41 27 20 28 31 1,17 0,76 0,55 0,78 0,89 1,52 1,01 0,73 1,03 1,22

SAINT-FLOUR 1,34 1,21 1,18 1,09 0,84 42 38 37 34 26 1,36 1,14 1,14 0,96 0,82 1,77 1,52 1,50 1,27 1,12

BRIOUDE 0,90 0,81 1,05 1,14 0,93 30 27 35 38 31 0,87 0,81 1,03 1,03 0,88 1,13 1,08 1,36 1,36 1,20

LE PUY-EN-VELAY 0,83 0,95 0,80 1,07 0,72 83 96 81 108 73 0,78 0,90 0,75 1,05 0,68 1,01 1,20 0,99 1,38 0,93

YSSINGEAUX 1,00 0,80 0,70 0,79 1,09 77 62 55 63 92 1,03 0,82 0,70 0,81 1,08 1,33 1,09 0,93 1,08 1,48

AMBERT 0,82 1,04 0,78 0,91 0,92 19 24 18 21 21 0,79 1,00 0,70 0,83 0,77 1,03 1,33 0,93 1,10 1,06

CLERMONT-FERRAND 1,09 1,01 0,92 0,94 0,87 448 416 381 391 362 1,07 0,99 0,91 0,93 0,86 1,39 1,32 1,20 1,23 1,17

ISSOIRE 0,98 1,11 1,17 1,01 1,03 56 64 68 59 65 0,94 1,01 1,09 0,97 0,97 1,21 1,35 1,44 1,28 1,32

MONT-DORE 1,05 1,40 1,00 0,96 0,86 21 28 20 19 17 0,97 1,31 0,90 0,85 0,74 1,25 1,74 1,19 1,12 1,01

RIOM 1,10 0,92 0,94 0,95 0,72 68 57 59 60 46 1,06 0,86 0,90 0,91 0,68 1,37 1,15 1,19 1,20 0,93

THIERS 0,91 1,01 0,92 0,78 0,65 37 41 37 31 26 0,86 0,94 0,87 0,70 0,60 1,12 1,25 1,14 0,93 0,83

vérif total dép /// /// /// /// /// 1420 1356 1215 1241 1163 /// /// /// /// /// /// /// /// /// ///

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

Allier 277 168 109 39,4%

Cantal 137 106 31 22,6%

Haute-Loire 202 83 119 58,9%

Puy-de-Dôme 547 528 19 3,5%

Auvergne 1 163 1 048 115 9,9%

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l 'Auvergne

dont séjours 

consommés dans 

la région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région

Département de 

résidence des 

patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés dans 

le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.
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Chirurgie du canal carpien – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 
 

 

  

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 2,49 2,42 2,48 2,31 2,47   3 331     3 252     3 327     3 117     3 334   2,33 2,26 2,31 2,15 2,30 1,01 1,00 1,02 0,97 1,03

Allier 2,86 2,93 2,94 2,86 2,98      980     1 005     1 006        980     1 021   2,63 2,67 2,70 2,61 2,73 1,15 1,19 1,19 1,18 1,22

Cantal 3,15 3,05 2,83 2,68 2,83      470        454        420        397        417   2,82 2,68 2,55 2,33 2,44 1,23 1,19 1,13 1,05 1,09

Haute-Loire 1,98 1,94 2,16 1,79 2,16      437        431        482        400        485   1,87 1,84 2,07 1,68 2,02 0,81 0,82 0,91 0,76 0,91

Puy-de-Dôme 2,3 2,17 2,25 2,11 2,22   1 439     1 361     1 418     1 336     1 408   2,20 2,07 2,15 2,03 2,13 0,96 0,92 0,95 0,91 0,96

MONTLUCON 2,76 3,09 3,08 3,09 3,22 344 385 382 381 397 2,41 2,71 2,64 2,68 2,83 1,05 1,20 1,16 1,21 1,27

MOULINS 3,29 3,11 3,01 2,90 3,17 388 365 355 342 371 3,05 2,82 2,80 2,72 2,93 1,33 1,25 1,24 1,22 1,31

VICHY 2,49 2,64 2,77 2,55 2,66 295 313 329 305 320 2,39 2,53 2,69 2,39 2,49 1,04 1,13 1,19 1,08 1,12

AURILLAC 2,90 3,19 2,93 2,90 2,70 239 263 241 239 222 2,62 2,84 2,67 2,60 2,35 1,14 1,27 1,18 1,17 1,06

MAURIAC 3,35 3,54 2,88 2,66 3,18 104 109 88 81 96 2,99 3,01 2,48 2,11 2,68 1,30 1,34 1,09 0,95 1,20

SAINT-FLOUR 3,41 2,36 2,40 2,18 2,67 107 74 75 68 83 3,07 2,08 2,18 1,89 2,39 1,34 0,93 0,96 0,85 1,08

BRIOUDE 3,06 1,98 2,97 2,21 2,88 102 66 99 74 96 2,77 1,81 2,87 1,98 2,59 1,21 0,81 1,26 0,89 1,16

LE PUY-EN-VELAY 1,77 1,96 2,15 1,79 2,06 177 197 217 181 209 1,59 1,80 2,01 1,63 1,90 0,69 0,80 0,89 0,74 0,85

YSSINGEAUX 1,80 1,95 1,83 1,56 2,03 139 152 144 124 172 1,79 1,95 1,83 1,55 1,98 0,78 0,87 0,81 0,70 0,89

AMBERT 3,07 2,73 2,04 2,22 2,97 71 63 47 51 68 2,75 2,36 1,73 1,94 2,77 1,20 1,05 0,76 0,87 1,24

CLERMONT-FERRAND 2,19 2,03 2,14 2,02 1,94 897 836 883 837 808 2,16 2,01 2,12 2,01 1,93 0,94 0,90 0,94 0,90 0,87

ISSOIRE 2,71 2,16 2,66 2,42 2,58 155 125 154 141 163 2,46 1,99 2,45 2,20 2,34 1,07 0,89 1,08 0,99 1,05

MONT-DORE 2,35 2,50 2,80 2,21 2,47 47 50 56 44 49 2,11 2,24 2,46 1,94 2,14 0,92 1,00 1,08 0,87 0,96

RIOM 2,58 2,61 2,32 1,99 2,75 159 162 145 126 176 2,38 2,43 2,15 1,87 2,63 1,04 1,08 0,95 0,84 1,18

THIERS 2,11 1,79 2,14 2,61 2,53 86 73 86 104 101 2,08 1,67 2,02 2,43 2,39 0,91 0,74 0,89 1,10 1,07

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

Allier 1021 677 344 33,7%

Cantal 417 310 107 25,7%

Haute-Loire 485 147 338 69,7%

Puy-de-Dôme 1 408 1 329 79 5,6%

Auvergne 3 331 3 036 295 8,9%

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l 'Auvergne

dont séjours 

consommés 

dans la région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région

Département 

de résidence 

des patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.
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Cholécystectomie (GHM07C14) – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 
 

 

 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 1,16 1,21 1,23 1,25 1,34   1 552     1 627     1 658     1 681     1 809   1,09 1,14 1,17 1,19 1,28 1,06 1,07 1,04 1,01 1,06

Allier 1,03 1,16 1,22 1,14 1,49      354        397        417        391        509   0,97 1,08 1,12 1,06 1,39 0,94 1,01 1,00 0,91 1,16

Cantal 0,7 0,93 1,14 1,02 1,1      105        138        169        151        162   0,64 0,81 1,09 0,92 1,02 0,62 0,76 0,96 0,78 0,84

Haute-Loire 1,27 1,4 1,16 1,23 1,45      279        311        259        276        326   1,23 1,34 1,11 1,20 1,38 1,19 1,25 0,99 1,02 1,14

Puy-de-Dôme 1,3 1,24 1,29 1,36 1,28      814        778        813        862        811   1,25 1,20 1,24 1,32 1,24 1,20 1,12 1,11 1,12 1,03

MONTLUCON 0,71 1,04 1,22 1,28 1,12 89 129 151 158 138 0,66 0,94 1,14 1,19 1,02 0,64 0,88 1,01 1,01 0,85

MOULINS 1,12 1,30 1,47 1,43 1,91 132 153 173 168 224 1,08 1,23 1,37 1,35 1,84 1,04 1,15 1,22 1,15 1,53

VICHY 1,26 1,16 0,97 0,75 1,35 150 138 116 90 163 1,17 1,08 0,88 0,69 1,24 1,13 1,01 0,78 0,59 1,03

AURILLAC 0,52 0,76 1,19 1,09 1,08 43 63 98 90 89 0,48 0,68 1,15 1,01 1,03 0,47 0,64 1,02 0,86 0,85

MAURIAC 0,77 1,24 1,08 0,76 0,99 24 38 33 23 30 0,65 1,05 1,04 0,63 0,85 0,63 0,98 0,92 0,53 0,71

SAINT-FLOUR 0,96 0,86 1,15 1,15 1,29 30 27 36 36 40 0,90 0,73 1,06 1,02 1,19 0,87 0,68 0,94 0,87 0,99

BRIOUDE 1,59 1,89 0,84 1,29 1,50 53 63 28 43 50 1,53 1,77 0,73 1,19 1,43 1,48 1,65 0,65 1,02 1,19

LE PUY-EN-VELAY 1,06 1,06 1,10 1,19 1,50 106 107 111 120 152 0,99 1,01 1,05 1,16 1,40 0,95 0,95 0,93 0,99 1,16

YSSINGEAUX 1,39 1,66 1,36 1,17 1,34 107 129 107 93 113 1,43 1,67 1,37 1,18 1,32 1,38 1,56 1,22 1,01 1,09

AMBERT 1,17 1,30 1,17 1,57 1,97 27 30 27 36 45 1,09 1,14 1,07 1,44 1,73 1,06 1,07 0,95 1,23 1,44

CLERMONT-FERRAND 1,33 1,19 1,28 1,34 1,24 547 488 527 556 519 1,32 1,17 1,25 1,32 1,24 1,27 1,10 1,11 1,13 1,03

ISSOIRE 1,43 1,23 1,21 1,17 1,16 82 71 70 68 73 1,31 1,18 1,13 1,16 1,03 1,26 1,10 1,00 0,99 0,85

MONT-DORE 1,50 1,55 1,00 1,26 1,26 30 31 20 25 25 1,22 1,46 0,87 1,15 1,12 1,18 1,37 0,77 0,98 0,93

RIOM 1,17 1,27 1,30 1,39 1,28 72 79 81 88 82 1,08 1,21 1,23 1,36 1,23 1,05 1,13 1,10 1,16 1,02

THIERS 1,25 1,65 1,82 1,80 1,63 51 67 73 72 65 1,14 1,55 1,76 1,68 1,55 1,10 1,45 1,56 1,43 1,29

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

Allier 509 445 64 12,6%

Cantal 162 141 21 13,0%

Haute-Loire 326 198 128 39,3%

Puy-de-Dôme 811 766 45 5,5%

Auvergne 1 808 1 626 182 10,1%

Département 

de résidence 

des patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont 

séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l'Auvergne

dont 

séjours 

consommés 

dans la 

région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région
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Appendicectomie – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 

 

 

 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 1,68 1,52 1,58 1,35 1,23   2 250     2 042     2 122     1 813     1 662   1,81 1,64 1,70 1,44 1,30 1,26 1,20 1,26 1,13 1,07

Allier 1,76 1,58 1,58 1,42 1,4      602        542        540        485        478   1,97 1,78 1,76 1,60 1,53 1,37 1,30 1,31 1,25 1,25

Cantal 1,07 1,17 1,25 1,13 1,05      159        174        186        167        155   1,25 1,38 1,45 1,27 1,18 0,87 1,01 1,08 0,99 0,96

Haute-Loire 1,61 1,59 1,53 1,38 1,31      355        353        341        309        295   1,73 1,68 1,64 1,45 1,40 1,21 1,23 1,22 1,14 1,14

Puy-de-Dôme 1,8 1,54 1,67 1,35 1,15   1 129        971     1 049        851        731   1,89 1,62 1,74 1,40 1,18 1,32 1,19 1,30 1,09 0,97

MONTLUCON 1,68 1,43 1,31 1,18 1,29 209 178 163 146 159 1,86 1,58 1,45 1,31 1,43 1,30 1,16 1,08 1,03 1,17

MOULINS 1,60 1,29 1,42 1,32 1,45 189 152 167 155 170 1,78 1,45 1,57 1,49 1,58 1,24 1,06 1,17 1,17 1,29

VICHY 2,04 2,05 1,94 1,72 1,43 242 243 231 205 172 2,32 2,32 2,20 1,94 1,57 1,62 1,70 1,63 1,52 1,28

AURILLAC 0,96 1,16 1,38 1,13 1,06 79 96 114 93 87 1,08 1,32 1,56 1,20 1,16 0,75 0,97 1,16 0,94 0,95

MAURIAC 1,10 0,72 1,11 0,95 0,86 34 22 34 29 26 1,38 0,88 1,44 1,18 0,96 0,97 0,64 1,07 0,93 0,79

SAINT-FLOUR 1,31 1,50 1,06 1,25 1,29 41 47 33 39 40 1,56 1,82 1,22 1,48 1,46 1,09 1,33 0,91 1,16 1,20

BRIOUDE 2,04 1,83 1,44 1,62 1,14 68 61 48 54 38 2,29 1,99 1,70 1,73 1,43 1,59 1,46 1,26 1,36 1,17

LE PUY-EN-VELAY 1,43 1,41 1,57 1,22 1,05 143 142 158 123 106 1,54 1,48 1,68 1,28 1,10 1,07 1,08 1,25 1,00 0,90

YSSINGEAUX 1,66 1,81 1,45 1,39 1,60 128 141 114 110 135 1,71 1,87 1,49 1,43 1,64 1,19 1,37 1,11 1,12 1,34

AMBERT 1,08 1,04 1,43 1,09 0,83 25 24 33 25 19 1,20 1,18 1,75 1,13 0,97 0,84 0,86 1,30 0,88 0,79

CLERMONT-FERRAND 1,81 1,55 1,71 1,32 1,16 744 637 706 547 482 1,88 1,59 1,75 1,33 1,16 1,31 1,16 1,30 1,04 0,95

ISSOIRE 1,69 1,40 1,69 1,46 1,11 97 81 98 85 70 1,96 1,58 1,93 1,72 1,24 1,37 1,15 1,44 1,34 1,02

MONT-DORE 2,30 1,65 1,80 1,11 1,06 46 33 36 22 21 2,71 1,93 2,08 1,33 1,33 1,89 1,41 1,55 1,05 1,09

RIOM 1,77 1,71 1,42 1,49 1,25 109 106 89 94 80 1,88 1,83 1,54 1,60 1,31 1,31 1,34 1,14 1,25 1,07

THIERS 1,69 1,47 1,82 1,73 1,35 69 60 73 69 54 1,87 1,63 1,94 1,96 1,46 1,30 1,19 1,44 1,53 1,20

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

All ier 478 430 48 10,0%

Cantal 155 139 16 10,3%

Haute-Loire 295 152 143 48,5%

Puy-de-Dôme 731 661 70 9,6%

Auvergne 1 659 1 468 191 11,5%

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l'Auvergne

dont séjours 

consommés 

dans la région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région

Département de 

résidence des 

patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.
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Amygdalectomie de l’enfant – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 

 

 

 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 0,77 0,82 0,88 0,77 0,58   1 034     1 094     1 178     1 036        781   0,87 0,92 1,00 0,87 0,65 0,84 0,87 0,87 0,80 0,65

Allier 0,82 0,85 0,93 0,69 0,53      280        291        317        235        180   0,98 1,02 1,12 0,82 0,63 0,94 0,96 0,97 0,75 0,63

Cantal 0,66 0,63 0,64 0,45 0,47         99           93           95           66           69   0,84 0,78 0,81 0,56 0,59 0,81 0,73 0,70 0,51 0,58

Haute-Loire 0,93 1,06 1,35 1,16 1,01      206        235        302        261        228   0,99 1,11 1,43 1,23 1,09 0,95 1,05 1,25 1,13 1,09

Puy-de-Dôme 0,71 0,75 0,74 0,75 0,48      445        473        463        473        302   0,78 0,83 0,81 0,82 0,51 0,75 0,78 0,70 0,75 0,51

MONTLUCON 0,87 0,76 0,90 0,75 0,62 108 94 112 92 76 1,07 0,93 1,13 0,92 0,76 1,02 0,87 0,98 0,84 0,76

MOULINS 0,67 0,81 0,75 0,53 0,44 79 95 89 63 52 0,79 0,96 0,90 0,62 0,53 0,76 0,90 0,79 0,57 0,53

VICHY 0,89 1,02 1,10 0,75 0,47 105 121 131 90 56 1,05 1,20 1,32 0,89 0,55 1,01 1,13 1,15 0,81 0,55

AURILLAC 0,85 0,72 0,61 0,44 0,43 70 59 50 36 35 1,02 0,85 0,74 0,53 0,52 0,98 0,80 0,64 0,48 0,52

MAURIAC 0,52 0,42 0,46 0,53 0,46 16 13 14 16 14 0,77 0,61 0,65 0,78 0,65 0,73 0,58 0,57 0,71 0,65

SAINT-FLOUR 0,32 0,58 0,86 0,35 0,61 10 18 27 11 19 0,41 0,70 1,09 0,45 0,75 0,39 0,65 0,94 0,41 0,75

BRIOUDE 0,54 0,81 0,78 0,69 0,63 18 27 26 23 21 0,62 0,95 0,95 0,84 0,74 0,60 0,89 0,83 0,77 0,74

LE PUY-EN-VELAY 0,96 1,07 1,52 1,44 1,20 96 108 153 145 122 1,08 1,20 1,69 1,62 1,38 1,03 1,13 1,47 1,48 1,37

YSSINGEAUX 1,21 1,22 1,47 1,11 0,96 93 95 116 88 81 1,17 1,15 1,41 1,06 0,96 1,12 1,09 1,22 0,97 0,96

AMBERT 0,69 0,95 0,74 0,65 0,44 16 22 17 15 10 0,81 1,19 0,98 0,90 0,59 0,77 1,12 0,85 0,83 0,58

CLERMONT-FERRAND 0,72 0,69 0,77 0,76 0,47 296 284 317 316 198 0,77 0,74 0,82 0,81 0,49 0,73 0,69 0,71 0,74 0,49

ISSOIRE 0,56 0,71 0,45 0,45 0,54 32 41 26 26 34 0,63 0,80 0,53 0,52 0,64 0,61 0,75 0,46 0,48 0,64

MONT-DORE 0,45 0,70 0,75 0,60 0,25 9 14 15 12 5 0,55 0,84 0,98 0,76 0,31 0,52 0,79 0,85 0,69 0,31

RIOM 0,83 0,92 0,78 0,82 0,59 51 57 49 52 38 0,92 1,00 0,87 0,91 0,64 0,88 0,94 0,76 0,83 0,64

THIERS 0,69 0,93 0,65 1,03 0,45 28 38 26 41 18 0,77 1,05 0,73 1,19 0,54 0,74 0,98 0,64 1,08 0,53

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

All ier 180 130 50 27,8%

Cantal 69 52 17 24,6%

Haute-Loire 228 144 84 36,8%

Puy-de-Dôme 302 281 21 7,0%

Auvergne 779 673 106 13,6%

Département de 

résidence des 

patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés dans 

le dép

dont séjours 

consommés hors 

dép

Taux de fuite du 

dép.

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l'Auvergne

dont séjours 

consommés dans 

la région

dont séjours 

consommés hors 

région

Taux de fuite de 

la région
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Chirurgie bariatrique – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 

 

 

 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 0,18 0,19 0,20 0,26 0,27      237        251        270        345        365   0,18 0,19 0,21 0,27 0,28 0,55 0,47 0,44 0,46 0,43

Allier 0,18 0,19 0,17 0,24 0,25         63           64           59           83           85   0,20 0,21 0,19 0,27 0,28 0,60 0,50 0,40 0,46 0,42

Cantal 0,19 0,28 0,41 0,57 0,45         29           42           61           84           67   0,21 0,30 0,45 0,60 0,49 0,63 0,73 0,94 1,02 0,75

Haute-Loire 0,21 0,22 0,26 0,32 0,41         46           48           57           72           93   0,22 0,23 0,29 0,35 0,44 0,67 0,56 0,60 0,60 0,68

Puy-de-Dôme 0,16 0,15 0,15 0,17 0,19         99           95           92        106        120   0,16 0,15 0,15 0,17 0,19 0,47 0,37 0,31 0,29 0,29

MONTLUCON 0,16 0,19 0,18 0,28 0,27 20 24 22 34 33 0,17 0,22 0,21 0,32 0,30 0,52 0,53 0,43 0,56 0,46

MOULINS 0,20 0,17 0,19 0,25 0,27 23 20 22 30 32 0,21 0,19 0,20 0,28 0,30 0,62 0,46 0,42 0,48 0,46

VICHY 0,19 0,20 0,14 0,17 0,19 23 24 17 20 23 0,22 0,22 0,16 0,18 0,22 0,65 0,54 0,33 0,30 0,33

AURILLAC 0,24 0,35 0,50 0,63 0,50 20 29 41 52 41 0,25 0,37 0,53 0,65 0,53 0,76 0,90 1,11 1,11 0,80

MAURIAC 0,16 0,13 0,49 0,69 0,60 5 4 15 21 18 0,18 0,15 0,59 0,72 0,69 0,54 0,37 1,23 1,23 1,05

SAINT-FLOUR 0,13 0,22 0,13 0,35 0,19 4 7 4 11 6 0,14 0,21 0,14 0,41 0,21 0,41 0,52 0,29 0,69 0,32

BRIOUDE 0,18 0,21 0,33 0,21 0,21 6 7 11 7 7 0,18 0,20 0,36 0,22 0,22 0,53 0,49 0,75 0,38 0,34

LE PUY-EN-VELAY 0,23 0,24 0,21 0,29 0,32 23 24 21 29 32 0,25 0,25 0,24 0,31 0,34 0,74 0,62 0,51 0,53 0,51

YSSINGEAUX 0,16 0,22 0,33 0,39 0,63 12 17 26 31 53 0,17 0,24 0,36 0,43 0,66 0,50 0,59 0,74 0,73 1,01

AMBERT 0,09 0,13 0,13 0,17 0,22 2 3 3 4 5 0,09 0,16 0,16 0,18 0,25 0,28 0,40 0,34 0,31 0,39

CLERMONT-FERRAND 0,16 0,16 0,16 0,17 0,18 67 64 68 70 76 0,16 0,15 0,16 0,16 0,18 0,47 0,37 0,34 0,28 0,28

ISSOIRE 0,16 0,16 0,03 0,15 0,19 9 9 2 9 12 0,17 0,16 0,04 0,16 0,21 0,50 0,40 0,08 0,28 0,32

MONT-DORE 0,25 0,15 0,10 0,05 0,10 5 3 2 1 2 0,25 0,14 0,12 0,05 0,10 0,75 0,35 0,26 0,09 0,15

RIOM 0,18 0,15 0,13 0,22 0,14 11 9 8 14 9 0,17 0,14 0,13 0,22 0,15 0,50 0,35 0,27 0,38 0,24

THIERS 0,10 0,12 0,15 0,23 0,40 4 5 6 9 16 0,11 0,13 0,17 0,24 0,42 0,33 0,31 0,36 0,41 0,64

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

All ier 85 33 52 61,2%

Cantal 67 55 12 17,9%

Haute-Loire 93 2 91 97,8%

Puy-de-Dôme 120 108 12 10,0%

Auvergne 365 250 115 31,5%

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l'Auvergne

dont séjours 

consommés 

dans la 

région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région

Département 

de résidence 

des patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.
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Lithotritie extracorporelle de l’appareil urinaire – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 

 

 
 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 0,82 0,90 1,02 0,97 1,00   1 099     1 202     1 368     1 302     1 348   0,78 0,85 0,96 0,91 0,93 1,38 1,45 1,62 1,62 1,73

Allier 1,16 1,39 1,55 1,3 1,56      399        477        532        447        533   1,09 1,31 1,41 1,18 1,40 1,92 2,23 2,40 2,10 2,60

Cantal 0,57 0,65 0,69 0,83 0,83         85           96        103        123        123   0,52 0,61 0,65 0,74 0,74 0,92 1,04 1,11 1,31 1,38

Haute-Loire 0,67 0,67 0,69 0,74 0,64      148        149        153        165        143   0,65 0,65 0,64 0,70 0,61 1,15 1,11 1,09 1,25 1,13

Puy-de-Dôme 0,74 0,76 0,92 0,88 0,86      466        477        578        558        546   0,72 0,73 0,88 0,85 0,82 1,26 1,25 1,49 1,52 1,52

MONTLUCON 1,31 1,66 2,04 1,85 1,75 163 207 253 229 216 1,20 1,54 1,85 1,63 1,60 2,11 2,62 3,14 2,89 2,96

MOULINS 0,56 0,60 0,75 0,73 0,91 66 71 89 86 106 0,49 0,58 0,71 0,65 0,79 0,86 0,98 1,21 1,16 1,46

VICHY 1,63 1,83 1,91 1,31 1,93 193 217 227 156 232 1,61 1,75 1,72 1,22 1,74 2,83 2,99 2,92 2,17 3,22

AURILLAC 0,74 0,72 0,81 0,97 0,91 61 59 67 80 75 0,69 0,67 0,79 0,87 0,84 1,22 1,14 1,33 1,55 1,55

MAURIAC 0,35 0,62 0,49 0,62 0,60 11 19 15 19 18 0,29 0,61 0,44 0,51 0,49 0,52 1,04 0,75 0,91 0,91

SAINT-FLOUR 0,35 0,51 0,58 0,67 0,93 11 16 18 21 29 0,30 0,51 0,52 0,65 0,81 0,54 0,88 0,87 1,15 1,49

BRIOUDE 0,81 0,69 0,84 0,57 0,54 27 23 28 19 18 0,74 0,65 0,81 0,49 0,50 1,30 1,12 1,37 0,88 0,92

LE PUY-EN-VELAY 0,84 0,91 0,97 0,97 0,90 84 91 98 98 91 0,81 0,86 0,89 0,92 0,85 1,42 1,47 1,51 1,64 1,57

YSSINGEAUX 0,35 0,36 0,27 0,42 0,30 27 28 21 33 25 0,35 0,37 0,26 0,41 0,29 0,63 0,63 0,44 0,73 0,54

AMBERT 0,39 0,13 0,43 0,78 0,39 9 3 10 18 9 0,31 0,11 0,35 0,79 0,36 0,55 0,19 0,60 1,40 0,67

CLERMONT-FERRAND 0,72 0,85 0,91 0,84 0,88 297 349 374 348 369 0,71 0,84 0,89 0,84 0,88 1,26 1,43 1,51 1,49 1,62

ISSOIRE 0,91 0,71 1,07 1,00 1,17 52 41 62 58 74 0,84 0,66 0,99 0,97 1,10 1,49 1,12 1,67 1,73 2,04

MONT-DORE 0,30 0,25 0,60 0,25 0,35 6 5 12 5 7 0,38 0,20 0,50 0,29 0,34 0,67 0,33 0,85 0,51 0,63

RIOM 0,81 0,48 0,85 1,33 0,80 50 30 53 84 51 0,75 0,45 0,79 1,27 0,74 1,33 0,77 1,34 2,25 1,37

THIERS 0,91 0,91 0,82 0,95 0,63 37 37 33 38 25 0,88 0,82 0,77 0,94 0,59 1,55 1,40 1,31 1,66 1,10

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

All ier 533 478 55 10,3%

Cantal 123 98 25 20,3%

Haute-Loire 144 96 48 33,3%

Puy-de-Dôme 546 515 31 5,7%

Auvergne 1 346 1 308 38 2,8%

Département 

de résidence 

des patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l'Auvergne

dont séjours 

consommés 

dans la 

région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région
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Hypertrophie bénigne de la prostate – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 
 

 
 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 1,26 1,38 1,32 1,31 1,42   1 687     1 855     1 778     1 763     1 922   1,05 1,16 1,11 1,1 1,19 1,08 1,21 1,17 1,14 1,20

Allier 1,67 1,92 1,83 1,7 1,75      572        658        627        584        598   1,25 1,45 1,38 1,28 1,33 1,28 1,53 1,45 1,33 1,33

Cantal 1,07 1,22 1 1,06 1,48      160        181        148        157        218   0,77 0,87 0,71 0,76 1,05 0,79 0,91 0,74 0,79 1,06

Haute-Loire 1 1,08 1,12 1,04 1,25      221        239        250        234        282   0,82 0,89 0,93 0,87 1,03 0,85 0,94 0,98 0,91 1,04

Puy-de-Dôme 1,17 1,23 1,19 1,24 1,29      733        775        752        784        820   1,09 1,15 1,11 1,15 1,20 1,12 1,21 1,17 1,19 1,21

MONTLUCON 1,78 1,87 1,81 1,61 1,77 222 233 225 199 218 1,31 1,37 1,32 1,18 1,30 1,35 1,44 1,38 1,22 1,31

MOULINS 1,43 1,77 1,57 1,57 1,97 169 208 185 185 231 1,09 1,36 1,20 1,21 1,52 1,12 1,42 1,27 1,26 1,53

VICHY 1,83 2,26 2,02 1,92 1,45 217 268 240 229 174 1,36 1,71 1,55 1,44 1,11 1,40 1,80 1,63 1,50 1,12

AURILLAC 0,95 0,97 0,79 1,04 1,47 78 80 65 86 121 0,73 0,74 0,61 0,81 1,15 0,75 0,77 0,64 0,84 1,16

MAURIAC 1,26 1,50 1,24 1,02 1,36 39 46 38 31 41 0,76 0,94 0,74 0,61 0,82 0,78 0,99 0,78 0,63 0,82

SAINT-FLOUR 1,15 1,63 1,31 1,15 1,51 36 51 41 36 47 0,81 1,16 0,92 0,84 1,05 0,83 1,21 0,97 0,88 1,05

BRIOUDE 1,26 1,20 1,17 1,20 1,71 42 40 39 40 57 0,91 0,86 0,86 0,90 1,28 0,94 0,91 0,90 0,93 1,29

LE PUY-EN-VELAY 1,21 1,18 1,32 1,13 1,39 121 119 133 114 141 0,95 0,95 1,06 0,91 1,09 0,98 0,99 1,11 0,94 1,10

YSSINGEAUX 0,69 0,82 0,88 0,79 0,90 53 64 69 63 76 0,63 0,77 0,82 0,74 0,82 0,65 0,81 0,87 0,77 0,83

AMBERT 1,38 1,17 1,35 2,04 1,53 32 27 31 47 35 0,94 0,83 0,96 1,50 1,09 0,97 0,87 1,01 1,56 1,10

CLERMONT-FERRAND 1,11 1,15 1,12 1,19 1,19 454 474 460 493 498 1,15 1,19 1,14 1,21 1,21 1,19 1,25 1,20 1,26 1,22

ISSOIRE 0,92 1,02 1,48 1,20 1,60 53 59 86 70 101 0,72 0,80 1,16 0,93 1,24 0,74 0,84 1,22 0,96 1,25

MONT-DORE 1,50 2,10 1,40 1,36 1,31 30 42 28 27 26 1,12 1,47 1,06 1,02 0,97 1,15 1,54 1,11 1,06 0,98

RIOM 1,07 1,21 1,18 1,27 1,53 66 75 74 80 98 0,95 1,06 1,06 1,12 1,35 0,98 1,11 1,11 1,16 1,36

THIERS 1,57 1,18 1,27 0,98 1,35 64 48 51 39 54 1,28 0,96 1,03 0,78 1,11 1,32 1,01 1,08 0,82 1,12

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

Allier 598 536 62 10,4%

Cantal 218 180 38 17,4%

Haute-Loire 282 127 155 55,0%

Puy-de-Dôme 820 763 57 7,0%

Auvergne 1 918 1 774 144 7,5%

Département 

de résidence 

des patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l 'Auvergne

dont séjours 

consommés 

dans la 

région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région
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Affections de la bouche et des dents – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 
 

 
 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 4,57 4,56 4,92 5,33 5,06   6 120     6 120     6 606     7 173     6 837   4,98 4,99 5,37 5,8 5,50 1,17 1,16 1,19 1,25 1,17

Allier 4,18 4,38 4,86 5,27 5,12   1 434     1 499     1 666     1 805     1 753   4,85 5,08 5,59 6,07 5,91 1,14 1,18 1,24 1,30 1,26

Cantal 4,12 4,1 4,02 4,53 4,2      614        609        597        671        619   5,11 5,15 5,13 5,71 5,31 1,20 1,20 1,14 1,23 1,13

Haute-Loire 3,76 3,29 3,97 4,2 3,86      830        730        887        942        869   4,25 3,77 4,53 4,77 4,37 1,00 0,88 1,00 1,02 0,93

Puy-de-Dôme 5,17 5,21 5,48 5,93 5,65   3 238     3 276     3 452     3 748     3 593   5,27 5,32 5,64 6,06 5,74 1,24 1,24 1,25 1,30 1,22

MONTLUCON 5,60 6,01 6,24 6,00 5,67 698 748 774 741 699 6,46 7,00 7,19 6,90 6,58 1,52 1,63 1,59 1,48 1,40

MOULINS 3,67 3,56 4,54 5,15 5,18 432 418 536 607 607 4,31 4,23 5,37 6,10 6,10 1,02 0,98 1,19 1,31 1,30

VICHY 3,30 3,52 3,86 4,84 4,60 391 418 459 578 554 3,82 4,05 4,35 5,49 5,23 0,90 0,94 0,96 1,18 1,11

AURILLAC 4,26 4,38 4,42 4,98 4,68 351 361 364 410 384 4,95 5,15 5,24 5,85 5,50 1,17 1,20 1,16 1,26 1,17

MAURIAC 2,74 2,73 3,01 3,12 2,78 85 84 92 95 84 4,01 4,27 4,86 4,72 4,32 0,94 1,00 1,08 1,01 0,92

SAINT-FLOUR 5,16 4,57 3,97 4,71 4,34 162 143 124 147 135 6,52 5,76 5,12 6,10 5,68 1,54 1,34 1,13 1,31 1,21

BRIOUDE 3,93 3,99 4,08 5,51 4,32 131 133 136 184 144 4,81 5,08 5,33 7,07 5,70 1,13 1,18 1,18 1,52 1,21

LE PUY-EN-VELAY 4,26 3,44 4,08 4,06 3,81 427 346 412 410 386 4,76 3,88 4,55 4,48 4,23 1,12 0,90 1,01 0,96 0,90

YSSINGEAUX 2,92 2,86 3,81 3,71 3,64 225 223 300 294 308 3,19 3,12 4,17 4,04 3,99 0,75 0,73 0,92 0,87 0,85

AMBERT 3,93 3,20 4,04 3,91 3,94 91 74 93 90 90 5,26 4,38 5,27 5,19 5,24 1,24 1,02 1,17 1,11 1,12

CLERMONT-FERRAND 5,40 5,59 5,76 6,23 5,93 2214 2300 2374 2584 2474 5,16 5,35 5,58 5,99 5,64 1,22 1,25 1,24 1,29 1,20

ISSOIRE 3,86 3,65 4,16 4,24 4,58 221 211 241 247 289 4,81 4,58 5,26 5,23 5,71 1,13 1,07 1,17 1,12 1,22

MONT-DORE 5,21 5,36 4,81 5,99 4,99 104 107 96 119 99 6,87 6,79 6,25 7,88 6,59 1,62 1,58 1,38 1,69 1,40

RIOM 5,71 5,62 5,89 6,38 5,62 352 349 368 403 360 6,43 6,34 6,56 7,18 6,21 1,51 1,48 1,45 1,54 1,32

THIERS 5,00 4,28 5,00 5,66 5,54 204 174 201 226 221 5,70 4,99 5,79 6,75 6,51 1,34 1,16 1,28 1,45 1,39

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

All ier 1753 1526 227 12,9%

Cantal 619 469 150 24,2%

Haute-Loire 869 534 335 38,6%

Puy-de-Dôme 3 593 3 415 178 5,0%

Auvergne 6 834 6 429 405 5,9%

Département 

de résidence 

des patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l'Auvergne

dont séjours 

consommés 

dans la 

région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région



80 
 

Prothèse totale de hanche – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 

 

 
 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 1,90 1,86 2,01 1,94 1,99   2 547     2 491     2 694     2 609     2 685   1,60 1,56 1,69 1,64 1,68 1,12 1,08 1,13 1,08 1,10

Allier 2,14 2,17 2,33 2,3 2,35      735        744        797        788        805   1,64 1,65 1,77 1,76 1,81 1,14 1,14 1,18 1,16 1,18

Cantal 2,27 2,22 2,46 2,23 2,2      338        330        365        331        324   1,72 1,67 1,83 1,69 1,64 1,20 1,16 1,22 1,11 1,07

Haute-Loire 1,95 1,92 2,11 1,92 2,14      429        426        470        431        482   1,63 1,63 1,79 1,64 1,82 1,14 1,13 1,20 1,08 1,19

Puy-de-Dôme 1,66 1,58 1,68 1,67 1,69   1 039        990     1 058     1 055     1 073   1,53 1,46 1,55 1,54 1,56 1,07 1,01 1,04 1,02 1,02

MONTLUCON 2,18 2,11 2,25 2,34 2,61 272 263 279 289 321 1,64 1,54 1,66 1,76 1,96 1,14 1,07 1,11 1,16 1,27

MOULINS 2,22 2,21 2,58 2,38 2,27 261 259 304 280 266 1,76 1,73 2,01 1,88 1,80 1,23 1,20 1,35 1,24 1,17

VICHY 2,11 2,12 2,19 2,18 2,13 250 252 260 261 256 1,57 1,61 1,68 1,64 1,62 1,09 1,11 1,12 1,08 1,06

AURILLAC 1,72 1,98 2,25 1,92 2,02 142 163 185 158 166 1,38 1,58 1,77 1,53 1,61 0,96 1,09 1,18 1,01 1,05

MAURIAC 2,51 2,70 3,08 2,47 2,25 78 83 94 75 68 1,73 1,76 1,95 1,69 1,49 1,20 1,22 1,30 1,12 0,97

SAINT-FLOUR 3,18 2,40 2,43 2,47 2,57 100 75 76 77 80 2,43 1,87 1,89 1,85 1,89 1,69 1,29 1,27 1,22 1,23

BRIOUDE 2,43 2,10 2,55 2,93 2,22 81 70 85 98 74 1,83 1,59 1,94 2,23 1,72 1,27 1,10 1,29 1,47 1,12

LE PUY-EN-VELAY 1,79 1,88 2,08 1,67 2,59 179 189 210 169 263 1,44 1,54 1,69 1,38 2,13 1,01 1,07 1,13 0,91 1,39

YSSINGEAUX 1,97 1,69 1,96 1,83 1,63 152 132 154 145 138 1,88 1,62 1,88 1,75 1,53 1,31 1,12 1,26 1,16 0,99

AMBERT 2,33 2,42 2,43 2,00 2,36 54 56 56 46 54 1,68 1,80 1,73 1,52 1,71 1,17 1,24 1,15 1,00 1,11

CLERMONT-FERRAND 1,43 1,38 1,52 1,56 1,49 585 566 629 648 622 1,43 1,38 1,52 1,56 1,48 1,00 0,96 1,01 1,03 0,96

ISSOIRE 2,20 2,49 2,09 1,80 2,18 126 144 121 105 138 1,75 2,00 1,67 1,48 1,75 1,22 1,38 1,12 0,98 1,14

MONT-DORE 2,65 2,20 2,60 2,01 2,37 53 44 52 40 47 2,05 1,67 2,10 1,59 1,84 1,43 1,16 1,41 1,05 1,20

RIOM 1,88 1,43 1,28 1,72 1,83 116 89 80 109 117 1,69 1,29 1,18 1,59 1,66 1,18 0,89 0,79 1,05 1,08

THIERS 1,74 1,67 1,99 1,83 1,86 71 68 80 73 74 1,43 1,37 1,64 1,47 1,54 0,99 0,95 1,10 0,97 1,00

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

Allier 805 626 179 22,2%

Cantal 324 279 45 13,9%

Haute-Loire 482 221 261 54,1%

Puy-de-Dôme 1 073 985 88 8,2%

Auvergne 2 684 2 341 343 12,8%

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l 'Auvergne

dont séjours 

consommés 

dans la 

région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région

Département 

de résidence 

des patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.
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Ligamentoplastie du genou – taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 

 

 
 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 0,74 0,77 0,78 0,78 0,79      993     1 033     1 042     1 051     1 065   0,80 0,84 0,84 0,85 0,86 1,17 1,21 1,19 1,14 1,14

Allier 0,58 0,73 0,7 0,63 0,59      198        251        239        217        203   0,68 0,87 0,84 0,76 0,72 0,99 1,26 1,18 1,01 0,96

Cantal 0,74 0,81 0,7 0,8 0,7      110        120        104        119        104   0,89 0,99 0,83 1,01 0,88 1,30 1,43 1,17 1,35 1,17

Haute-Loire 0,88 0,99 1 1 1,14      195        219        224        223        256   1,01 1,15 1,17 1,17 1,31 1,47 1,66 1,65 1,55 1,74

Puy-de-Dôme 0,78 0,7 0,75 0,77 0,79      487        441        475        488        502   0,78 0,70 0,76 0,77 0,78 1,14 1,01 1,07 1,02 1,04

MONTLUCON 0,49 0,57 0,56 0,53 0,55 61 71 69 65 68 0,57 0,68 0,67 0,64 0,67 0,83 0,99 0,94 0,85 0,89

MOULINS 0,62 0,82 0,93 0,75 0,65 73 96 110 88 76 0,72 0,96 1,13 0,91 0,82 1,06 1,39 1,60 1,21 1,08

VICHY 0,62 0,75 0,58 0,59 0,56 74 89 69 71 67 0,75 0,91 0,70 0,71 0,66 1,10 1,32 0,98 0,94 0,88

AURILLAC 0,75 0,90 0,67 0,78 0,74 62 74 55 64 61 0,86 1,05 0,77 0,94 0,89 1,26 1,52 1,09 1,26 1,18

MAURIAC 0,81 0,68 0,56 0,82 0,43 25 21 17 25 13 1,13 1,06 0,66 1,17 0,59 1,65 1,53 0,93 1,56 0,79

SAINT-FLOUR 0,70 0,64 0,86 0,83 0,93 22 20 27 26 29 0,85 0,74 1,02 1,01 1,19 1,24 1,07 1,44 1,35 1,58

BRIOUDE 0,66 0,96 0,99 0,75 0,69 22 32 33 25 23 0,77 1,20 1,22 0,99 0,86 1,13 1,73 1,72 1,32 1,14

LE PUY-EN-VELAY 0,96 0,97 1,06 1,02 1,14 96 98 107 103 116 1,10 1,14 1,24 1,18 1,34 1,60 1,64 1,75 1,57 1,77

YSSINGEAUX 0,92 1,03 1,02 1,16 1,29 71 80 80 92 109 1,00 1,14 1,14 1,34 1,44 1,46 1,65 1,60 1,79 1,92

AMBERT 0,60 0,48 0,82 0,39 0,74 14 11 19 9 17 0,74 0,59 1,12 0,57 0,99 1,08 0,86 1,58 0,76 1,32

CLERMONT-FERRAND 0,77 0,71 0,76 0,84 0,81 314 294 315 348 337 0,72 0,66 0,71 0,77 0,74 1,06 0,96 1,00 1,02 0,98

ISSOIRE 0,77 0,83 0,86 0,81 0,76 44 48 50 47 48 0,90 0,94 1,00 0,95 0,90 1,31 1,36 1,41 1,27 1,19

MONT-DORE 1,00 0,95 0,65 0,40 0,55 20 19 13 8 11 1,25 1,20 0,83 0,51 0,74 1,82 1,73 1,17 0,68 0,98

RIOM 0,83 0,74 0,74 0,79 0,89 51 46 46 50 57 0,93 0,84 0,82 0,88 0,98 1,36 1,21 1,15 1,17 1,30

THIERS 0,78 0,61 0,60 0,55 0,83 32 25 24 22 33 0,91 0,72 0,71 0,69 0,95 1,32 1,05 1,00 0,92 1,26

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

All ier 203 112 91 44,8%

Cantal 104 69 35 33,7%

Haute-Loire 256 23 233 91,0%

Puy-de-Dôme 502 476 26 5,2%

Auvergne 1 065 804 261 24,5%

Département 

de résidence 

des patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l'Auvergne

dont séjours 
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dont séjours 
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hors région

Taux de 

fuite de la 

région
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Césarienne– taux de recours (source ATIH Scan santé – Exploitation ARS d’Auvergne) 

 
 

 
 

2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013 2009 2010 2011 2012 2013

AUVERGNE 1,94 2,00 1,95 1,79 1,75   2 591     2 685     2 626     2 410     2 357   2,17 2,25 2,21 2,04 2,00 0,89 0,90 0,90 0,85 0,84

Allier 1,63 1,68 1,65 1,59 1,62      560        576        564        546        554   2,01 2,07 2,04 2,00 2,05 0,82 0,83 0,83 0,83 0,87

Cantal 1,79 1,6 1,83 1,69 1,94      267        238        272        250        286   2,22 1,99 2,28 2,15 2,47 0,90 0,80 0,93 0,89 1,05

Haute-Loire 2,1 2,05 1,99 1,86 1,8      463        455        444        416        404   2,48 2,46 2,38 2,26 2,20 1,01 0,98 0,97 0,94 0,93

Puy-de-Dôme 2,07 2,25 2,14 1,89 1,75   1 299     1 415     1 345     1 197     1 113   2,16 2,34 2,24 1,99 1,84 0,88 0,94 0,91 0,83 0,78

MONTLUCON 1,21 1,41 1,33 1,23 1,27 151 175 165 152 157 1,53 1,77 1,69 1,60 1,69 0,63 0,71 0,69 0,66 0,71

MOULINS 1,88 1,86 1,79 1,67 1,84 222 219 211 197 216 2,29 2,27 2,22 2,07 2,31 0,94 0,91 0,91 0,86 0,98

VICHY 1,84 1,84 1,87 1,88 1,68 218 219 223 225 202 2,25 2,28 2,30 2,32 2,07 0,92 0,91 0,94 0,96 0,88

AURILLAC 1,77 1,65 1,95 1,70 1,91 146 136 161 140 157 2,06 1,92 2,31 2,03 2,28 0,84 0,77 0,94 0,84 0,96

MAURIAC 1,42 1,20 1,41 1,61 1,29 44 37 43 49 39 2,07 1,71 2,03 2,38 1,91 0,84 0,68 0,83 0,99 0,81

SAINT-FLOUR 2,26 1,76 1,89 1,73 2,61 71 55 59 54 81 2,80 2,22 2,34 2,19 3,38 1,14 0,89 0,95 0,91 1,43

BRIOUDE 1,56 1,65 1,80 1,50 1,53 52 55 60 50 51 2,08 2,18 2,36 1,98 2,01 0,85 0,87 0,96 0,82 0,85

LE PUY-EN-VELAY 1,52 1,80 1,64 1,86 1,60 152 181 165 188 162 1,80 2,17 2,01 2,33 2,02 0,74 0,87 0,82 0,97 0,86

YSSINGEAUX 3,05 2,63 2,45 2,04 2,16 235 205 193 162 183 3,39 3,02 2,74 2,35 2,53 1,38 1,21 1,12 0,98 1,07

AMBERT 1,90 1,73 1,69 1,17 1,44 44 40 39 27 33 2,66 2,41 2,43 1,71 2,04 1,09 0,96 0,99 0,71 0,86

CLERMONT-FERRAND 2,15 2,33 2,23 2,02 1,79 884 959 921 839 747 2,12 2,28 2,21 2,00 1,77 0,87 0,91 0,90 0,83 0,75

ISSOIRE 2,32 2,04 1,92 1,70 1,61 133 118 111 99 102 2,81 2,47 2,36 2,07 2,03 1,15 0,99 0,97 0,86 0,86

MONT-DORE 1,65 1,90 2,10 2,01 1,96 33 38 42 40 39 2,03 2,57 2,72 2,50 2,64 0,83 1,03 1,11 1,04 1,12

RIOM 1,80 2,10 1,94 1,44 1,75 111 130 121 91 112 1,97 2,28 2,14 1,63 1,91 0,80 0,91 0,88 0,67 0,81

THIERS 1,96 2,53 2,34 1,98 1,91 80 103 94 79 76 2,41 3,20 2,88 2,55 2,42 0,98 1,28 1,18 1,06 1,02

Taux standardisés Indices nationauxNombre de séjoursTaux Brut
Territoire

Recours des habitants de la région

All ier 554 505 49 8,8%

Cantal 286 256 30 10,5%

Haute-Loire 404 165 239 59,2%

Puy-de-Dôme 1 113 1 057 56 5,0%

Auvergne 2 357 2 126 231 9,8%

Région de 

résidence

Séjours 

consommés par 

les patients de 

l'Auvergne

dont séjours 

consommés 

dans la 

région

dont séjours 

consommés 

hors région

Taux de 

fuite de la 

région

Département 

de résidence 

des patients

Séjours 

consommés par 

les patients du 

département

dont séjours 

consommés 

dans le dép

dont séjours 

consommés 

hors dép

Taux de 

fuite du dép.
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Activité des établissements : Nombre de séjours produits en 2013 
 

 

 

Séjours produits en 2013 par les établissements d'Auvergne

Nom établissement

Thyroïdecto

mie

Chirurgie du 

canal 

carpien

Cholécystec

omie 

(07C14)

Appendice

ctomie

Amydalecto

mie de 

l'enfant

Chirurgie 

bariatrique

Lithotritie 

extracorporelle 

de l'appareil 

urinaire

Hypertrophie 

bénigne de la 

prostate

Affection 

des bouches 

et des dents

Prothèse 

totale de 

hanche

Ligamento

plastie du 

genou

Césarienne

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 110 58 62 100 34 0 0 0 74 65 3 168

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 7 235 97 73 53 0 329 402 710 244 21 0

Total BSI Montluçon 117 293 159 173 87 0 329 402 784 309 24 168

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 64 160 164 111 21 26 43 143 17 66 6 232

POLYCL ST-ODILON - MOULINS 14 41 44 45 20 0 0 21 399 192 67 0

Total BSI Moulins 78 201 208 156 41 26 43 164 416 258 73 232

CENTRE HOSPITALIER VICHY 0 143 89 146 27 14 0 81 370 133 17 216

POLYCL PERGOLA - VICHY 9 155 61 60 2 0 227 89 243 72 25 0

Total BSI Vichy 9 298 150 206 29 14 227 170 613 205 42 216

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 45 43 85 90 49 65 0 0 247 14 14 185

C MC - AURILLAC 62 295 36 31 5 4 124 222 239 317 72 0

Total BSI Aurillac 107 338 121 121 54 69 124 222 486 331 86 185

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 9 44 37 57 5 0 0 26 4 43 9 105

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE 5 24 52 40 19 0 0 0 157 60 0 0

CL BON SECOURS - LE PUY 0 61 21 8 45 0 101 141 0 85 24 0

C.H. EMILE ROUX LE PUY 90 81 150 127 95 3 0 0 471 95 2 182

Total BSI le Puy-en-Velay 90 142 171 135 140 3 101 141 471 180 26 182

CENTRE HOSPITALIER AMBERT 0 0 0 0 0 0 0 0 14 0 0 0

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 315 0 0 26 0 0 0 0 0 0 0 0

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 87 381 136 142 182 0 177 190 737 466 181 0

CL DE LA PLAINE - CLERMONT 50 0 170 106 0 19 0 12 0 0 0 0

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 218 28 230 256 84 32 488 289 298 313 122 591

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 49 1593 166 105 80 107 0 357 1445 409 359 413

CL DES CHANDIOTS - CLERMONT 0 0 0 0 0 0 0 5 1306 0 0 0

Total BSI Clermont-ferrand 719 2002 702 635 346 158 665 853 3786 1188 662 1004

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 1 3 38 43 0 0 0 44 0 0 0 108

CENTRE HOSPITALIER RIOM 10 8 33 26 0 0 0 0 129 16 2 0

CENTRE HOSPITALIER THIERS 0 2 66 55 0 19 0 28 23 8 2 83

Ensemble des séjours produits en 

Auvergne 1 145            3 355         1 737        1 647       721            289           1 489               2 050             6 883          2 598      926         2 283       

Source : ATIH / Scansanté PMSI 2013 exploitation ARS d'Auvergne
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Activité des établissements : Poids des établissements dans le total des séjours produits au sein du  BSI en 2013 
 

 
 
 

Poids des établissements en 2013  dans le total des séjours produits au sein du BSI

Nom établissement

Thyroïdecto

mie

Chirurgie du 

canal 

carpien

Cholécystec

omie 

(07C14)

Appendice

ctomie

Amydalecto

mie de 

l'enfant

Chirurgie 

bariatrique

Lithotritie 

extracorporelle 

de l'appareil 

urinaire

Hypertrophie 

bénigne de la 

prostate

Affection 

des bouches 

et des dents

Prothèse 

totale de 

hanche

Ligamento

plastie du 

genou

Césarienne

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 94,0% 19,8% 39,0% 57,8% 39,1% /// 0,0% 0,0% 9,4% 21,0% 12,5% 100,0%

CL ST-FRANC ST ANT -DESERTINE 6,0% 80,2% 61,0% 42,2% 60,9% /// 100,0% 100,0% 90,6% 79,0% 87,5% 0,0%

Total BSI Montluçon 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% /// 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE 82,1% 79,6% 78,8% 71,2% 51,2% 100,0% 100,0% 87,2% 4,1% 25,6% 8,2% 100,0%

POLYCL ST-ODILON - MOULINS 17,9% 20,4% 21,2% 28,8% 48,8% 0,0% 0,0% 12,8% 95,9% 74,4% 91,8% 0,0%

Total BSI Moulins 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

CENTRE HOSPITALIER VICHY 0,0% 48,0% 59,3% 70,9% 93,1% 100,0% 0,0% 47,6% 60,4% 64,9% 40,5% 100,0%

POLYCL PERGOLA - VICHY 100,0% 52,0% 40,7% 29,1% 6,9% 0,0% 100,0% 52,4% 39,6% 35,1% 59,5% 0,0%

Total BSI Vichy 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 42,1% 12,7% 70,2% 74,4% 90,7% 94,2% 0,0% 0,0% 50,8% 4,2% 16,3% 100,0%

C MC - AURILLAC 57,9% 87,3% 29,8% 25,6% 9,3% 5,8% 100,0% 100,0% 49,2% 95,8% 83,7% 0,0%

Total BSI Aurillac 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% /// /// 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% /// /// /// 100,0% 100,0% /// ///

CL BON SECOURS - LE PUY 0,0% 43,0% 12,3% 5,9% 32,1% 0,0% 100,0% 100,0% 0,0% 47,2% 92,3% 0,0%

C.H. EMILE ROUX LE PUY 100,0% 57,0% 87,7% 94,1% 67,9% 100,0% 0,0% 0,0% 100,0% 52,8% 7,7% 100,0%

Total BSI le Puy-en-Velay 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

CENTRE HOSPITALIER AMBERT /// /// /// /// /// /// /// /// 100,0% /// /// ///

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 43,8% 0,0% 0,0% 4,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

POLE SANTE REPUBLIQUE - CLERMONT 12,1% 19,0% 19,4% 22,4% 52,6% 0,0% 26,6% 22,3% 19,5% 39,2% 27,3% 0,0%

CL DE LA PLAINE - CLERMONT 7,0% 0,0% 24,2% 16,7% 0,0% 12,0% 0,0% 1,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 30,3% 1,4% 32,8% 40,3% 24,3% 20,3% 73,4% 33,9% 7,9% 26,3% 18,4% 58,9%

CL CHATAIGNERAIE - BEAUMONT 6,8% 79,6% 23,6% 16,5% 23,1% 67,7% 0,0% 41,9% 38,2% 34,4% 54,2% 41,1%

CL DES CHANDIOTS - CLERMONT 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,6% 34,5% 0,0% 0,0% 0,0%

Total BSI Clermont-ferrand 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% /// /// /// 100,0% /// /// /// 100,0%

CENTRE HOSPITALIER RIOM 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% /// /// /// /// 100,0% 100,0% 100,0% ///

CENTRE HOSPITALIER THIERS /// 100,0% 100,0% 100,0% /// 100,0% /// 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Source : ATIH / Scansanté PMSI 2013 exploitation ARS d'Auvergne



Annexe 6  

Trame de protocole d’enquête « Pertinence de la  

ré-hospitalisation des personnes âgées » 

Contexte et Objectifs 

Les personnes âgées constituent une population fréquemment hospitalisée. Une ré-hospitalisation 
relativement précoce contribue parfois à mesurer la qualité des soins, d’autant plus que cette ré-
hospitalisation n’est pas programmée. En ce sens l’étude des ré-hospitalisations des personnes âgées 
s’intègre dans le processus plus général de la pertinence des soins. 

Description de l’étude 

Il s’agit d’une étude exploratoire, descriptive pour un établissement par une revue des dossiers de 
patients. Elle vise à caractériser le caractère évitable ou non des réhospitalisations et dans déduire 
des actions correctrices le cas échéant. 

Cette revue est effectuée par un médecin gériatre et l’appui de services concernés assisté 
éventuellement d’un médecin référent ARS  

Objectif principal 

Estimer le nombre de ré-hospitalisations inappropriées de personnes âgées sur un établissement, et 
d’en déduire éventuellement des actions nécessaires 

Objectif secondaire 

Mesurer l’efficience des dispositifs en place 

Critères d’inclusion 

Patient de 75 ans et plus ré-hospitalisé pour une durée de une nuit au moins dans le champ MCO 60 
jours après une hospitalisation dans le champ MCO  

La deuxième hospitalisation peut être en provenance du domicile (y compris médico-social), d’une 
structure de HAD ou de SSR. 

Critères d’exclusion 

Ré-hospitalisation uniquement pour séances, chimiothérapie ou dialyse. 

Ré-hospitalisation de moins d’une nuit  
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Questionnaire 

Le caractère programmé ou non est lié à la capacité de l’établissement à préparer le début du séjour 
du patient (prise de rendez-vous par exemple). La durée entre la décision d’hospitalisation et sa 
réalité peut constituer un critère important (48H par exemple hors week-end). 

Déroulement de l’étude 

Sélection des entrées consécutives des patients de 75 ans et plus, en hospitalisation complète, hors 
critères d’exclusion, qui sont sortis de l’établissement (secteur MCO) depuis 60 jours ou moins. 

La sélection débute à une date donnée et s’arrête lorsque le nombre de sujets nécessaires est 
atteint. 

Si un patient est ré-hospitalisé à plusieurs reprises sur  la période concernée, seule la première ré-
hospitalisation sera pris en compte 

Le département d’information médicale constitue la liste avec un numéro d’anonymat à sa 
convenance, en y mentionnant les caractéristiques en sa possession des deux séjours concernés. 
Cette liste est fournie sous forme d’un tableur au médecin gériatre référent. 

La correspondance avec le numéro d’anonymat et l’identité du patient est également fournie à ce 
praticien.  

Les dossiers concernés sont mis à disposition du médecin gériatre référent désigné pour l’enquête. 

Une première étape peut toutefois consister à ne consulter que les courriers de sortie pour éliminer 
les ré-hospitalisations à l’évidence non évitable (ré-hospitalisation pour geste chirurgical programmé 
par exemple). Lorsque la ré-hospitalisation est considérée comme évitable, le retour au service de 
soins concerné est indispensable. 

Il complète le questionnaire, en recourant autant que de besoin aux médecins, cadres et travailleurs 
sociaux des services concernés. Il est souhaitable qu’au moins un membre de chaque service 
concerné soit associé à cette revue de dossier. 

L’analyse sera effectuée au sein de l’établissement par le médecin référent et le département 
d’information médicale. 

Les résultats feront l’objet d’un document communiqué aux instances de l’établissement et à l’ARS.  

Nombre de sujets nécessaires 

Le sujet est à ce jour, assez peu documenté dans la région. Si l’on estime le taux de ré-
hospitalisations évitable à 20%, l’étude 70 dossiers permet d’obtenir une précision de +/- 10%.   

Analyse statistique 

L’analyse est avant tout descriptive, elle précisera au moins : 
Le taux de ré-hospitalisations évitables,  
Le taux de ré-hospitalisations évitables pour les ré-hospitalisations via les urgences 

 
De plus pour les ré-hospitalisations évitables : 

Les caractéristiques des séjours initiaux et de la ré-hospitalisation 
La distribution des raisons du caractère évitable des ré-hospitalisations 
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Trame de questionnaire Ré-hospitalisation des personnes âgées 

 

 

Etablissement    : ________________ 

No séquentiel    :________ 

Age du patient au séjour initial: :_____ ans 

Sexe     H    F 

Séjour INITIAL 

Entrée     ___ 

(   U=via les urgences,   NP= non programmée,   P= programmée) 

Durée de séjour MCO dans l’établissement  _____jours 

GHM du séjour MCO     ________ 

Situation palliative      oui/non 

Service de fin d’hospitalisation   _______________ 

Délai d’envoi du compte-rendu d’hospitalisation            _____  jours  

Intervention du   

�  Cogert ou « Hotline gériatrique » 

�  Equipe mobile de gériatrie 

�  Infirmière de coordination 

�  équipe mobile de soins palliatifs 

Score de Fragilité   

 Calculé pendant le séjour     oui / non 

 Nom du score            ____________ 

Valeur                        _________ 

Réhospitalisation 

 Délai depuis la sortie initiale       _____jours 

Entrée :    ___ 

(   U=via les urgences,   NP= non programmée,   P= programmée) 

Entrée consécutives à une consultation dans le service concerné  oui / non 

Service d’entrée (hors urgences sauf si seulement UHCD)   _______________ 

Provenance                                    Domicile |  Structure M-Sociale  |  SSR  | HAD 

Durée de séjour MCO dans l’établissement    _____jours 

GHM du séjour MCO   ________ 
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Réhospitalisation non évitable    oui / non 

Si OUI 

   Réhospitalisation programmée lors de l’hospitalisation initiale   oui/non 

   Réhospitalisation sans lien avec l’hospitalisation initiale    oui/non 

    Aggravation non prévisible de l’état du patient     oui/non 

    Autre préciser :_____________________________________________________ 

 

Réhospitalisation potentiellement évitable  oui/non 

Si oui 

Réhospitalisation à l’initiative : ‘ 

�  Médecin traitant, 

 �  Autre médecin, 

 �  Famille, 

 �  Pompier Samu, 

 �  Institution, 

 �  Le patient lui-même, 

 �  Pas d’information 

 

Eléments  contribuant à la réhospitalisation 

�  Complication d’une prise en charge chirurgicale 

�  Complication d’une prise en charge non chirurgicale 

�  Effet indésirable d’un traitement 

�  Défaut de pris en charge initiale d’une comorbidité/ avis spécialisé 

�  Sortie trop précoce 

�  Sortie avec insuffisance de diagnostic ou de traitement 

�  Défaut d’organisation de la sortie 

�  Défaut de prise en charge après la sortie 

�  Comportement inadapté du patient 

�  Rechute ou aggravation d’une pathologie connue 

�  Réadmission sociale 

Eléments qui auraient pu contribuer à éviter la ré-hospitalisation 

�  Intervention d’une structure gériatrique interne 

�  Prolongation du séjour initiale 

�  Autre thérapeutique 

�  Education thérapeutique 
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�  Transmission vers la ville plus rapide (CRH/fiche de liaison) 

�  Contenu des transmissions vers la ville (CRH/fiche de liaison) 

�  Sortie en HAD 

�  Sortie en SSR 

�  Orientation vers une structure médico-sociale 

�  Mise en place d’un plan d’aide à domicile (portage des repas …) 

�  Autre 

 

Commentaires _____________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 


























































































































































































